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Au respectable couple qui m'a donné le jour,

A ma grand-mère Pia NTAHONSIGAYE,

A toute personne éprise de paix, de tranquillité

et de justice,

Je dédie ce mémoire.
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SIGNES CONVENTIONNELS

1. Sigles et abréviations

- Cfr. : voir

- Coll. : collection

- Ed. : éditions

- Idem : même auteur et même ouvrage que ci-dessus

- Ibidem même auteur, même ouvrage et même page que ci-dessus

- Op.cit.: opere citato (ouvrage cité)

- p. : à la page

- pp. : de la page ... à la page ...

- P.U.L. : Presses Universitaires de Lyon

2. Symboles

1\ = conjonction

v = disjonction

~= sens d'une opération de transformation

F = faire

S = sujet

o = objet

3. Système tonal

= ton haut

= ton haut double

= ton bas sur voyelle longue

= ton modulé descendant

v = ton modulé montant
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O. INTRODUCTION GENERALE

On en était arrivé à prendre cOlle none de la nature hu.aine les facultés

psychologiques de l' WintellectuellivresqueW, blanc, adulte et civilisé

d'après notre culture gréco-latine; le reste de l 'huaanité était plus

ou moins généreusement gratifié d'une Wllentalité primitive et prélogique W

Marcel JOUSSE (Le Parlant, la Parole et le Souffle).

Au bout de quatre années de formation universitaire, nous avons

été initié à un certain nombre de domaines de la connaissance la

linguistique, l'anthropologie, la littérature, l' histoire, la

géographie, la phychologie ... Parmi tous ces domaines, un seul a

suscité en nous un intérêt tout part iculier il s'agit de la

littérature. Nous avons appris à voir la littérature comme

l'expression même de l'homme. Et, en ce sens, la littérature

burundaise connaît un personnage spécial qui suscite des rires et un

vif intérêt chez tout auditeur des contes. Ce personnage n'est autre

que Samandari, connu aux quatre coins du Burundi comme un maître de

l'humour. Nous avons éprouvé un ardent désir de connaître sur lui

plus que ce que nous avons appris en classe.

Nous estimons que ces cours dispensés pendant quelque trente,

quarante ou même soixante heures n'ont pour objectif primordial que

de nous donner des indications et de nous rendre capables de voler

de nos propres ailes. A eux seuls en effet, ces cours ne peuvent pas

permettre d'atteindre les objectifs de l'enseignement qui sont entre

autres de comprendre et de restituer toute une société, toute une vie

passée, toute une histoire, toute une conception, toute une

philosophie véhiculées au cours des siècles. Ces philosophies et

conceptions de la vie ont permis la naissance et l'affermissement de

royaumes dont l'organisation n'a certainement pas manqué de susciter

l'étonnement des colonisateurs. Ce sont ces derniers qui nous avaient

qualifiés de sauvages, de primitifs et qui étaient allés vite en

bésogne en nous gratifiant d'une mentalité prélogique. Fort

heureusement, ce qu'on appelle "littérature orale" contient beaucoup

de textes qui sont autant de marques indélébiles de la façon de

penser, de la logique, en quelque sorte de l'âme de nos ancêtres.



2

Bernard ZUURE, l'un des Européens qui ont cherché à saisir cette

âme, écrivait dans son ouvrage intitulé L'ame du Hurundi :

"Pour beaucoup d'esprits, la surprise sera grande. Ils

trouveront les Barundi si différents des "primitifs"

que décrivent certains ethnologues. A vrai dire, pour

obtenir ces "primitifs de convention", inintelligents,

immoraux, tout proches de l'animalité, il suffirait

d'éliminer une partie des textes; mais de quel droit ?"

Justement, de quel droit supprimer un ou plusieurs de ces

textes, même Si ils relèvent de l' oralité, n'étant en général pas

consignés par écrit ? Malheureusement, nous avons nous-mêmes une

tendance généralisée à faire peu de cas de notre littérature orale

en suivant en cela la voie de ceux-là qui ont hérité de la civili­

sation écrite, celle-ci

"réduisant la civilisation de l'oralité à des

effets de folklore, donc à une archéologie de

l'oralité, et se réduisant elle-même à une

<algébrose tue-mémoire>" 2

Or, nous devons reconnaître qu'un royaume aussi organisé que le

Burundi d'avant la pénétration coloniale sur le continent africain

devai t avoir derrière lui une histoire, une longue histoire, avec des

hommes qui pour en arriver jusque là avaient exercé leur pensée, en

clair des penseurs. Sinon, pourquoi l'existence de contes tels que

ceux de Samandari ? A ce propos, nous souscrivons en la pensée de

Marcel JOUSSE qui parle en tant qu'Européen ayant découvert en dehors

de l'Europe autre chose de valable:

"En effet, dit-il, l'humanité n'est pas née d'aujour­

d'hui. Elle ne s'est pas abstenue de penser et de cher­

cher au-delà ou en dehors de nous et de nos formules

nécessairement limitées. La somme de ses incessantes

expériences millénaires, fécondes en découvertes

1 ZUURE, B., L'âme du Hurundi , 3e édition, Editeurs: Beauchesne et ses fils, Paris, 1932, 506 pages,
p.8.

2 HOUIS. H. ln Préface à Le Parlant, la Parole et le Souffle de Harcel JOUSSE, Editions Gallimard,
Collection ·Voies ouvertes·, Paris, 1978, p.12.
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psychologiques vivantes, n'est pas toute contenue dans

la bibliothèque de nos auteurs dits classiques. Une

étude plus large de la pensée humaine et de tous ses

moyens actuels d'expression nous ramènera certainement

nous-mêmes à plus de vie" 1

L'un des cadres d'expression de cette pensée humaine dont parle

JOUSSE est bien sUr le domaine des textes oraux. C'est pour cela que

nous devons leur restituer toute leur importance et essayer de les

étudier sous divers angles. En ce qui nous concerne, nous avons

choisi le domaine des contes pour essayer de "glaner quelques épis"

de connaissance dans ce champ on ne peut plus vaste. Ils' agit

exactement des contes de Samandari. Et nous voudrions aller un peu

plus loin que le texte lui-même pour découvrir la société, sa pensée,

sa philosophie, en somme l'âme du peuple, l'esprit de la nation, pour

utiliser cette expression de Montesquieu. Car rester au niveau du

texte alors que le texte veut nous révéler une société serait en

quelque sorte agir comme le dit un proverbe chinois :

"Quand le doigt montre la lune, l'imbécile

regarde le doigt".

Tel est donc le cadre dans lequel est conçu notre sujet de

travail de fin d'études: apporter une contribution à la compréhen­

sion de la société de nos ancêtres, de leurs pensées, de leurs

aspirations, de leur philosophie; saisir l'homme à travers le texte.

Toutefois, quelle est la motivation précise du choix du sujet?

0.1. Motivation du choix du sujet

Tout a commencé par un étonnement. Etonnement suivi de

questionnement.

Premièrement, ce fut un étonnement suscité par une littérature

que nous venions de découvrir de façon toute nouvelle. Cette

découverte allai t nous dessiller les yeux sur des horizons plus

élargis de la pensée humaine. Car en fait jusqu'alors, c'est-à-dire

1 JOUSSE, H., Le Parlant, la Parole et le Souffle, Editions Gallimard, Collection "Voies ouvertes",
Paris, 1978, 329 pages, p. 24.
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jusqu'au début de notre formation universitaire, nous avions pensé

que la prescription aux gouvernants, aux rois, aux princes des

meilleurs façons de gouverner le peuple et pour le peuple, du respect

de la personne humaine, ne pouvait être que l'oeuvre de quelque

philosophe classique: d'un Socrate, d'un Platon, d'un Cicéron ou

d'un Montesquieu. Mais voilà qu'à notre grand étonnement un cours

d'explication de textes littéraires rundi nous révèle un personnage

spécial: Samandari.

Ce personnage, sous des dehors d'un bouffon mendiant des

légumes, cache en lui comme un philosophe avec des projets d'une

grande ampleur, projets politiques et moraux qu'il propose au roi et

par là à toute la société. Il lui prescrit l'institution de

tribunaux, de la défense personnelle et des témoignages en justice,

car il refuse tout arbitraire des gouvernants. Pour y parvenir, il

invente un stratagème où le roi lui-même est calomnié à sa grande

stupeur. Après l'avoir rendu sensible, le soi-disant bouffon donne

au roi sa leçon, lui exprime son indignation face aux injustices dont

il se rend coupable. Et il lui révèle son projet.

Deuxièmement, après l'étonnement allaient commencer des

questions : Qui avait pu faire une aussi intéressante réflexion ?

S'agissait-il d'un personnage historique appelé Samandari ?

S'agissait-il d'un auteur individuel ou de toute une société qui

avait inventé pour le besoin de la cause un personnage spécial pour

exprimer ses déboires, ses aspirations, ses exigences?

Désormais , un vif intérêt et qui devait aller croissant était

né en nous pour cet illustre personnage. Nous avons alors essayé de

nous enquérir auprès des vieillards et par des lectures pour savoir

tout ce qui concernait ce personnage.

Finalement, moins de deux ans plus tard, nous étions conscient

que Samandari pouvait inspirer un sujet intéressant pour un travail

de fin d'études. Nous avons décidé d'orienter ce travail vers une

étude des contes de Samandari comme une expression de la façon dont

les Barundi concevaient la personne du roi, la nature de son pouvoir
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et les rapports qui doivent exister entre lui et le peuple, eu égard

à cette conception.

Telle était la motivation du choix de notre sujet, mais l'on se

demandera certainement s'il n' y a pas d'autres travaux déjà effectués

sur ce personnage. C'est à cette question que nous allons essayer de

répondre.

0.2. Etat de la recherche sur Samandari

Dans son article "Ainsi parlait Samandari" publié dans la revue

Anthropos, Rodegem écrivait ce qui suit
"Le personnage folklorique de Samandari, malgré le

prestige indéniable dont il jouit auprès du peuple

rundi, n'a pas encore fait l'objet d'études spéci­
f iques" 1

Il disait cela dans cet article publié en 1974, et cela était vrai.
Or il existe une abondante littérature sur Samandari, littérature qui
peut être étudiée suivant plusieurs orientations selon les
chercheurs. Cependant, relativement peu de travaux ont été consacrés
de façon spécifique à ce personnage. Un seul travail de fin d'études

a jusqu'à maintenant été consacré à lui. Il s'agit de celui de Joseph

HASABUMUTIMA, intitulé Les Contes de Samandari : une forme de satire

dans la littérature orale burundaise.

L'Abbé Adrien NTABONA a publié un livre intitulé Une approche

anthroposémiotique du Conte : Le roi voleur de légumes.

Au niveau des articles, à part celui de Rodegem que nous avons
déjà cité, il y en a un autre publié dans la revue du Cercle Saint
Paul du Grand Séminaire Que vous en semble ?, 1969, n' 8, pp.18-36
et intitulé "Introduction à Samandari".

1 RODEGEH, F.H., "Ainsi parlait Samandari. Analyse ethnolinguistique d'un phénomène de déviance dans
une société àcaractère empirique", in Anthropos, Institut Saint Augustin, 1974/ Volume 69, pp. 753-835, pp.753
et 756.
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A ce que nous sachions, il n' y a pas d'autres travaux importants

consacrés aux contes de Samandari. Quant à ceux qui ont été publiés,

ils avaient leur orientation et par conséquent leur intérêt. Quel est

alors l'intérêt de notre travail?

0.3. Intérêt du sujet

Les contes de Samandari que nous allons étudier révèlent, comme

tous les autres contes, la pensée du peuple burundais. A travers eux,

nos ancêtres nous révèlent ce qu'ils pensaient et exigeaient de ceux

qui les dirigeaient en général, et du monarque en particulier. Leur

âme nous est révélée à travers les suggestions et les interdictions

faites au roi dans ces contes.

En faisant ce travail, nous aurons apporté notre contribution

à cette démarche qui conduit vers la découverte des trésors inouïs

de la pensée de nos ancêtres, nos racines en quelque sorte. En effet,

ce qui est dit dans les contes est le fruit de la pensée du peuple,

de la société qui les produit. Et il révèle son état d'âme

"Samandari n'improvise pas: il répète ce qui

se dit sur les collines" 1

En saisissant cette pensée sous-jacente aux textes, on découvre

quelques aspects de l'esprit général de notre nation, dont la

connaissance est, semble-t-il, indispensable pour développer la

nation sur tous les plans. Il est certain que:

"Il y a dans chaque nation un esprit général, sur

lequel la puissance même est fondée ; quand elle

choque cet esprit, elle se choque elle-même, et

s'arrête nécessairement" 2

La contribution de ce travail dans la compréhension de cet
esprit de la nation, quoique modeste, ne sera pas de trop.

1 RODEGEM, F.M., Article déjJ cité, p.758.

2 MONTESQUIEU, Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence, in
Oeuvres complUes, Bibliothèque de la Pléiade, Librairie Gallimard, Paris, 2 tomes, tome II, 1951, p.203.
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c'est là, pensons-nous, l'intérêt de ce sujet qui inspire un travai

ayant à sa base un certain nombre d'hypothèses.

0.4. Hypothèses de travail

En lisant les rares écrits sur Samandari, mais surtout er

écoutant des conteurs narrer les contes où apparaît ce personnage et

faire des commentaires sur lui, nous n'avons jamais manqué d'avoir

des questions sur la pensée de la société qui a produit ces chefs­

d'oeuvre littéraires. Est-il vrai que, comme on le dit souvent, le

peuple conçoit le roi comme un être hors-pair, d'essence divine,

naissant avec des semences dans ses mains, ayant un droit naturel de

vie et de mort sur ses "sujets" ? Il nous semble qu'en réalité il

nI en a jamais été ainsi. Au contraire, les Barundi conçoivent

clairement et prescrivent des rapports ayant pour toile de fond

l'égalité nturelle entre le peuple d'une part et le roi et les gens

revêtus de dignités d'autre part.

Cette conception les pousse à penser qu'il est nécessaire de

fixer des limites sûres aux prérogatives du roi, et tout cela pour

éviter des abus de sa part. Mais cela ne les pousse en aucun cas à

contester l' autori té du roi. Au contraire, ils pensent qu 1 il est

nécessaire d'accorder du respect à cette grandeur dont jouit le roi.

Enfin, les Barundi attachent une importance toute particulière

à la probité du roi et des gens élevés en dignité plus qu'à celle des

simples membres de la société.

Après ce bref exposé sur les hypothèses de ce travail. l'on se

demandera quelles sont les sources que nous allons utiliser pour

arriver à leur vérification. Nous allons essayer de répondre à cette

juste interrogation.

0.5. Les sources

Notre investigation sera menée à travers trois contes en neuf

versions : un conte en six versions, un autre en deux versions dont
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l'une est empruntée à l'article de Rodegem déjà cité, un dernier en

une seule version. Ces contes ont été cueillis sur le terrain au

cours de nos enquêtes orales qui const i tuent le premier volet de

notre travail.

Après cette cueillette des contes, nous avons soumis un

questionnaire aux informateurs pour avoir les commentaires des

Barundi eux-mêmes sur le sens, le but et l'importance de ces textes

par eux proférés. C'est, pensons-nous, la meilleure façon de saisir

la société à travers les contes.

"Le but pour nous n'est pas d'étudier un texte

isolément ou pour lui-même, mais de comprendre

ce qu 1 il révèle de la société" 1

Or, nous sommes d'accord avec J. CAUVIN qui dit ce qui suit à

propos du texte oral

"On ne peut vraiment comprendre celui-ci qu'en

rapport avec la société qui l'a produit et qui

le véhicule" 2

Nous avons mené nos enquêtes dans les communes de Gitega et de

Kayokwe (surtout sur la colline de Ruty~zo) pour les raisons suivan­

tes

1 .) Les deux communes sont du Burundi Central et si tuées à

proximité du siège de la monarchie. Nous avons jugé pour cela que

c' est là qu'il était facile de trouver des informateurs les plus

fiables, connaissant les habitudes de la Cour royale.

2·) Ce sont deux communes où l'accès et le séjour nous étaient

facilement assurés.

Cependant, nous avons inclu dans le corpus un conte cueilli

auprès de notre grand-mère au cours d'un séjour fait chez elle, en

commune Matongo, ainsi qu'un autre cueilli auprès d'un informateur

de la commune Bugendana au cours d'une nuit que nous avons passée

1 CAUVIN, J., .~~_rendre l~_iQ~, Coll. Comprendre, Ed. Saint Paul, p.4.

2 Ibidem
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chez lui. Et en tout donc, nous avons trois contes en neuf versions.

Mais pourquoi le choix des trois et non d'autres? En fait, deux

caractéristiques principales communes à ces trois contes et réunies

ensemble, nous ont poussé à les choisir comme la base de notre

travail :

1") Ces contes ne sont pas des contes de fée. L'homme ne recourt

pas à des forces extérieures à lui. Il met plutôt son imagination à

trouver des solutions à des problèmes que connaît la société.

2") Ce sont des contes où Samandari, un homme incarnant toute

la sensibilité populaire, se trouve face à face avec le roi, place

celui-ci dans une situation difficile pour le préparer à écouter la

leçon par laquelle il veut l'instruire et le moraliser.

Toutefois, ce travail ne s'est pas effectué sans difficultés.

0.6. Difficultés rencontrées

A part les difficultés matérielles qu'il n'est plus nécessaire

de signaler - car connues de tout le monde - la difficulté majeure

que nous avons rencontrée était de trouver des informateurs de

qualité et en grand nombre. La plupart des textes de la littérature

en effet, notamment ceux qui nous intéressaient, tombent de plus en

plus dans l'oubli. Les gens ont perdu l'habitude de s'entretenir le

soir à travers des veillées de narration de contes.

Une autre difficulté était que certains informateurs étaient

très ou même trop exigeants. Pour surmonter cette difficulté, nous

avons réussi à créer un climat de confiance en nous familiarisant

avec les informateurs. Nous nous sommes rendu chez certains deux ou

trois fois et nous avons passé la nuit chez d'autres. Ce qui fait que

la confiance était vraiement observable entre eux et nous.

Cela étant, nous allons passer au chapitre de la présentation

du corpus avec sa traduction en français.
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CHAPITRE PREHIER : PRESENTATION DU CORPUS

r.l. Les circonstances de cueillette

Tous les contes du corpus obtenus lors des enquêtes ont ét

cueillis au domicile des proférateurs, certains pendant la journée

d'autres pendant la nuit, comme il en était au cours des veillée

familiales d'autrefois. Nous avons demandé aux informateurs de nou

dire des contes où on parle de Samandari. Nous avons alors enregistr

tout ce qu'ils nous disaient le concernant.

r.2. Les modalités de transcription

Nous avons choisi de noter le numéro de chaque conte par un

lettre majuscule de l'alphabet, à partir de A. Le numéro de l

version sera noté par un chiffre à droite, à côté de la lettr

représentant le conte en question.

Nous avons subdivisé le texte en lexies. Nous utilisons

"le terme de lexie pour dénommer des "unités de

lecture", de dimensions variables, constituant,

intuitivement, un tout: il s'agit là d'un concept

préopératoire, qui fonde une segmentation provi­

soire du texte en vue de son analyse" 1

c'est ainsi que pendant l'analyse, là où nous écrirons une lettr

majuscule avec ou sans chiffre indiquant la version, avec deux point

suivis d'un ou de chiffres, ces derniers indiqueront les lexie

auxquelles nous renvoyons le lecteur dans le conte concerné.

Le texte en kirundi· sera noté à gauche de la page, et 1.

traduction à droite. Quant aux éléments extralinguistiques, il

seront notés en bas de la page avec un chiffre par lequel l'élémen'

est indiqué dans le texte.

1 GREIMAS, A.J. et COURTES, J., Sémiotique. Dictionnaire raisonné de la théorie du language, Coll.
Langue Linguistique Communication, Ed. Hachette, Paris, 1979, p.209.



11

Les coordonnées des proférateurs sont indiquées au-dessus des

textes, et une liste de tous les informateurs sera donnée en annexe

à la fin du travail.
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1.3. LE CORPUS PROPREMENT DIT

1.3.1. Le conte A : Samandari adêndereza umwami

"Samandari accuse faussement le roi"

1.3.1.1. La version Al

Informateur

RUNESA Gordien

Colline Rutyâzo

Commune Kayokwe

Province

Age

Date

Muramvya

88 ans

le 9/8/1990

1 Samandari akaba umüntu

w'umwamL

2 Hanyuma rëro akaba ngaho,

akaja arabarira umwami ati

"Gira iki n'Iki n'Iki".

3 Umwami nt'abandanye kumwûmvi­

riza cane.

4 Akümva bikê biké, ibIndi

nt'avyümve.

5 Hanyuma rëro Samandari ati :

"Nan je rêré mwami W':1 Burundi,

kô nja ndakubarira ibïntu vyô­

genda nêza mu gihugu nt'uvyü­

mve ... [1] si vyé"

6 Akînumira, agahora.

7 Agahengera uwundi musi akaja

gusoroma imboga z'lbiharage,

oya nako zitwa inyabutongo.

Il) Le Conteur [alt une pause.

1 Samandari était un homme du

roi.

2 Ainsi, il habitait là [à la

cour], et avait coutume de

dire au roi : "Fais ceci, ceci

et ceci".

3 Mais le roi ne l'écoutait pas

outre mesure.

4 Il l'écoutait en peu de choses

et négligeait d'autres.

5 Alors Samandari lui dit: "De

ma part, roi du Burundi, puis­

que je ne cesse de te suggérer

ce qui serait bon pour le

pays, et que tu ne m'écoutes

pas ... ce n'est pas bon".

6 Il se tut et se calma.

7 Un autre jour, il alla

cueillir des feuilles de

haricot, ou plutôt des

"amaranthus viridis"



8 Akazisoroma mw'ïtôngo ahô

azibona ibwami hase.

- 19 Agasoroooma, akagenda agaku-

bita inkono ikûzura, akazi­

shira ku zîko.

10 Agaca agênda akabarira umwami

ati : "Ewê mwami, ndafashwe

n'urubanza, nôné nSlgarira

ngaha undabire iyi nkono,

unyegényereze, ndaje".

11 Umwami ati : "Ego mugabo

uranyaruka".

12 Ati : "N'übu nyéne ndagaru­

tse, ndagushikiriye".

13 Agaca agênda akamara nk'aka­

nya ngaho münzu [lJ, agahïn­

dukira.

14 Umwami aramutatira ati

"Ka watevyé 7".

15 Ati : "Eka si natevye,

mugabo vyangoye".

13

8 Il les cueillit partout où il

les trouvait dans le domaine

royal.

9 Il les cueillit et alla les

mettre dans une marmite qui en

fut remplie, et il les plaça

au feu.

10 Et puis il alla dire au roi

"0 roi, je suis sollicité par

une affaire, alors reste ici

pour moi, garde-moi cette

marmite, entretiens-moi le

feu, et je reviens bientôt".

11 "D'accord, dit le roi, mais

reviens sans tarder".

12 "Je reviens tout de suite,

je te rejoins", répondit

Samandari.

13 Il partit et passa un

instant comme là dans la

maison, puis il revint.

14 Le roi le blâma en ces

termes : "Pourquoi as-tu

traîné ?"

15 Il répondit "Non je n'ai

pas traîné, seulement j'ai

eu des difficultés".

16 Agaca arumura yâ nkono, 16 Il enleva le couvercle de

zâ
,

yateka marmiteaga sanga mboga la et trouva que de

hasigaye agatoré kangana tous les légumes qu'il avait

gûtya [2 ], naho kare inkono cuits il restait comme une
,

yari yûzuye.

Il) Il pointe le dOlgt sur sa malson, qui est derriere

lui et devant /101.

(2) Il montre son pClng droit

boulette de cette dimension,

alors qu'auparavant la marmi­

te était pleine.



17 Ati : "Hm ![1) Mwami W'l.
v. y ,

Burund1, mbe iyo nkono yan je
,

bigenze gute ?

18 N6né sl nasize ndumuye
, '. 1 _ /

ukab1bona ko 1nkono yuzuye ?

19 Ehe nôné iri gusa

14

17 Il s'étonna: "Hm! Roi du

Burundi, qu'est-ce qui arrive

à ma marmite?

18 "Avant de partir, n'ai-je pas

ouvert, et n'as-tu pas vu que

ma marmite était pleine?

19 Et voici maintenant elle est

alors que je vais plutôt

aller là sur la place publi­
que et crier, tu parles de

cette histoire de me taire ?"

que tu voudrais, dont tu as

besoin, et je te le donne
pour que tu gardes ce secret

26 Samandari répondit : "Nulle­

ment, je ne veux rien.

27 Toi, ô roi, je ne peux pas

te faire payer une amende.

vide ,
20 Alors qu'est-ce que je vais

manger ce soir ?"

21 Le roi s'étonna "Hm
Samandari !"

22 L'autre répondit : "Oui !"

23 "Secours-moi par le silence.

Garde ce secret de peur que

la foule ne l'entende"

24 Samandari refusa "Me taire

20 Mb~ga ndahéza ndarlre ikl. ?II

,21 Umwami ati "Hm!
Samandari!1I

22 Uwundi ati : "Ee !"

23 "Ntabara uhoré[2) Hora nt!

hagire ishengero rivyumva"

1 1

24 Ati : "Mpora ar1ko ndétse ko

ngira ngo njé harya kü nâma,

nsemérere, ivyo guhora nl vyo

umbwlra ?"[3J

,
25 Ati : "MbwIra ikIntu woba

ushâka ukenéye ndakiguhe

uhoré"

26 Samandari ati "Namba,

ntaco nshaka.

27 Wewé mwami
,

n6shoboraSl

kuguca amande [ 4 )

{1} En prononçant ce /'lot d'exclalVation, il lIet sa lIain

gauche sur la bouche et élève la voix.

{2} En prononçant cette petite phrase, il chuchote.

{3} Il prononce toute cette phrase avec une voix éle­

vée, menaçante,

(4) Ce mot Vlent du français "amende". Il est passé en

Kirundi par Changement de la voyelle e en a,

25 Le roi lui dit "Dis-moi ce
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31 Umwami ati : "Hm ! Noné

muko w6hora n6guha ik.l ?"

30 Utazlmpaye naho ndaglye

mw'Ishengero harya"

28 Si nobishobora sl mfisé
v

ububasha.

29 Ndiha izo mboga zan je, uzo­

ngera ubé umwami nk'abandi,

nk' Oka wahonl.

33 Uwundi ati

28 Je ne le peux pas, je n'en ai

pas la compétence.

29 Rends-moi mes légumes, alors

tu redeviendras un roi comme

les autres, comme tu l'étais

avant.

30 Et si tu ne me les rends pas,

je porte l'affaire là devant

la foule"

31 "Hm 1 Alors que faut-il te

donner pour que tu te

taises ?" demanda le roi.

32 "Je ne veux rien obtenir"

répondit-il.

33 Et l'autre de s'exclamer"Eh 1"

"Ntaco nshàka k'ümpa"32 Ati

"Eh ,II
34 Ati : "Nshaka ka ... nshaka

iklntu kimwé"

35 Ati : "Kimbarire ico uke­

néye"

Ati "Uragikeneye
,

ndaki-36 : ko

kubarira ?"

37 Uwundi ati "Ee. Bandanya
,

umuntuuhoré, nti hagire
v

[ 1 ]avyumva

Atari
,

38 twé na wêwé ntihagire

uwublmenya.

39 Uhezé uzé nzé kuguha irâro

rY'înka, n'abungere bazira­

glra, zicïké izâwé, uhezé

kabé akamlzwe n'lngoma"

40 Samandari ati : "Ishwi, ico

sl co nkenéye"

34 "Je veux que... je veux une

seule chose", dit Samandari.

35 Le roi dit : "Dis-le moi, ce

dont tu as besoin"

36 "As-tu besoin que je te le

dise ?" demanda Samandari.

37 L'autre lui dit: "Oui.

Observe le silence, de peur

que quelqu'un ne l'entende.

38 Exceptés toi et moi, que

personne ne le sache.

39 Et alors viens, j'irai te

donner un troupeau de vaches,

avec des pasteurs pour les

garder, elles deviendront

tiennes, et qu1ainsi cela

soit un secret total"

40 Samandari refusa "Mais non,

ce n'est pas de cela que j'ai

besoin"

(1) Il baisse la voix comme quelqu'un qui supplie.



"Hm ! [ 1] Ni

41 Ati : "Mbarira rero ico uke­

néye"

42 Ati : "Mwami w' 1 Burundi, si

namaze kuguhanura agashlka

kangâhé ndakubarira ka w6reka

kurênganya, ukânka !

1

43 Ukanyagira abantu ubusa.

44 Abaje kukwîtwârako ukabacïra

urubanza udasurîshije kw'îco
1

kintu uwo muntu ugomba kunya-

ga yaglkoze !

( • 1

45 Uwo uglrlye ikigongwe ukamu-

nyaga gusa nt'umwice.

46 Uwo utakigirlye nawé akanya­

gwa ak6ngera agapfa !

47 Ivyo nablkwihanije imyâka.

48 N6né rerô ryâ jWl nakubarira

yûko w6reka rirahwânye n' iri.

49 Nôné kô twari turi babiri,

tuz6cIrwa urubanza na ndé ?

50 Inkôno yan je yari yûzuye,

nôné nsanze irî ubusa.

51 Nôné, ni icô ubona, wazi­
rîye !"

52 Umwami ati

uko !"

(lI Il élève la voix pour exprimer l'étonnement.

16

41 Le roi lui dit "Dis-moi

alors de quoi tu as besoin"

42 Il répondit "Roi du

Burundi, ne t'ai-je pas déjà

conseillé tant de fois, te

disant qu'il fallait cesser

l'injustice, et tu as refusé!

43 Tu as continué à spolier les

gens pour rien.

44 Ceux qui viennent se plaindre

auprès de toi, tu tranches

leur palabre sans écouter les

témoignages pour savoir si la

personne que tu veux spolier

a vraiment commis cet acte

45 Celui qui bénéficie de ta

clémence tu le spolies seule­

ment sans le tuer.

46 Celui qui n'en bénéficie pas,

tu le spolies et le tues à la

fois

47 Cela je te l'ai défendu il

y a longtemps.

48 Ainsi la voix par laquelle je

te conseillais de cesser

[cela] rejoint celle-ci.

49 Mais puisque nous étions

deux, qui va trancher notre

palabre ?

50 Ma marmite était pleine,

mais voilà je la trouve vide.

51 Alors, tu le vois bien, tu

les as mangés !"

52 Le roi s'exclama "Hm

C'est comme ça 1"



17

61 Adasuwé naho, si nzôsubïra 61
1

ico kintu"gukora

62 Ati "D'accord [ 4 ]
v

ntâ 62Nanje

klndi twari / - /

icodupfuye atari

kimwé"

_ _ v
60 Umuntu asurwé, urwo rubanza

rumufaté kuko asuwé.

59 Kuva ubu nz6subïra guca uru­

banza mpamagaye icabona [3]

58 Umwami ati : "Ewe, kuva ubu,

si nzôgênda nsubiriye kwono­

nera umuntu ubusa [2]

53 "C'est comme ça, répondit-il

Ne comprends-tu pas que toi

aussi tu étais injuste ?

54 Car tu condamnais un innocen1

et n'appelais personne, pour

entendre son témoignage.

55 Et de surcroît tu le spoliai:

et le tuais. C'est cela"

56 "Je suis donc victime de

cela? C'est pour cela que

tu l'as fait ?"

57 "Pour rien d'autre" / répondi 1

Samandari.

58 Le roi dit: "0 ami, dès

maintenant, je ne ferai

plus jamais du mal à quelqu'­

un pour rien.

59 Désormais, je trancherai

toute palabre après avoir

appelé un témoin.

60 On entendra le témoignage SUI

la personne le verdict seré

alors valable car il y aura

eu témoignage.

S'il n'y a pas témoignage, je

ne ferai plus cette chose"

Samandari lui dit: "D'accord.

Il n'y avait entre nous d'au­

tre point de litige que cela

seul"

, -
uwumusura.

umuntu

"Nta klndi na klmwe"57 Ati

53 Ati : "Ni uko. N6né nt{

wumva ko weho wakorësheje

akadênderezo ?

54 Kuko wadêndereza

nt'umuhamagarire

55 Ukagirako ukamunyaga, uka­

mwîca. Ni ico"

56 "Ni ico umpoye ? Ni ico

ubigirlye ?"[l]

(1) Il élève la VOlX pour exprimer l'étonnement,

(2) et (3) Il éleve la voix comme s'il prononçait avec

force un décret,

(4) C'est un mot purement français qu'il utilise

"d'accord",



,
yaranyaze

baza cane

63 Nawé Samandari akaba umwami
uW'lwabo aramuba­

ka amunyagfye

ubusa.

64 Aja ar6nka ico amwlhoza ico
- /rero.

65 SamEmdari ati : "Ndashlmye,

nshlmye iryo jWl

66 Küngabira, urangabira ush~ka.

67 Ico cese washaka kunkorera,

uraklnkorera ushâka.

68 Mugabo klzima tugizé amapa­

tano [1J y' lryo jambo"

69 Umwami ati : "Ndashïmye

slnzosubira"

70 Samandari akIgumira kurl
y~ naga yîwé.

71 Umwami akigira iwé.

72 Samandari akaguma ngaho,

bagahara.

73 Hanyuma rëro bikagend~ vyîha­

nijanije ka atagisublra guca

urubanza rutagira ikirûzi.

1 _ 1 _ "

74 Bugaca rero hakaza abaza
kwltwara.

Il) Ce mot, qUl est d'angine 5wahl11, est 31Jjourd'hul

couramment utilisé en brundi

18

63 Concernant Samandari, le roi

avait spolié un des siens, ce

qui l'avait profondément

attristé car il l'avait spo­

lié injustement.

64 Il eut alors l'occasion de se

venger de lui comme cela.

65 Samandari lui dit "Je suis

satisfait, je suis satisfait

de cette voix.

66 Me donner [du bétailJ, tu
m'en donneras si tu le veux.

67 Tout ce que tu voulais faire

en ma faveur, tu le feras si

tu veux.

68 Mais l'important est que nous

nous sommes accordés sur

cette parole"

69 Le roi déclara "Je suis

satisfait, je ne recommen­

cerai plus"

70 Samandari resta auprès de sa
marmite.

71 Le roi s'en alla chez lui.

72 Samandari resta là, et ils

restèrent tranquilles.

73 Ils se quittèrent s'étant

entendus que le roi ne tran­

cherait plus de palabre pour

laquelle il n'y a pas de

témoin.

74 Un temps après, des gens vin­
rent porter plainte [auprès
du roi J .



75 Samandari agategera ka umwami

ryâ jambo yarlfashe.
76 Agasanga yararifashe, agacïra

urubanza uwusûwe.

1

77 UwusOwe agatsîndwa, uwuda-

suwé nt'atsïndwe.

78 Abantu bagaca basasirira

bati "Iryo jambo ryavüye

kurl samandari, twararishî­
mye, umwami yararishîmye".

79 Ijambo rya Samandari rigaca
rlkwira iSl yose kuva ubwo.

80 Noné urabona igikoreshwa ubu,
umuntu akoresha icabibonye,

ikintu cabibonye, iklndi cabi­
bonye.

• / 1 v
81 Uwo warl umuganl wa Sama-

ndari, noné ndawuhwanije.

•

19

75 Samandari vérifia si le roi

avait retenu son conseil.
76 Il se rendit compte qu'il

l'avait retenu, qu'il ne

tranchait de palabre que pour
celui qui avait connu un
témoignage.

77 S'il Y avait témoignage, on

pouvait être condamné, sinon

on ne pouvait pas être

condamné.
78 Les gens applaudirent en

disant : "Cette idée venue de

Samandari, nous l'avons

approuvée, le roi l'a approu­

vée".

79 L'idée de Samandari se répan­

dit sur toute la terre dès ce
jour-là.

80 C'est pourquoi ce à quoi on
recourt aujourd'hui, on

recourt au témoin des faits,

à celui qui les a vus et à

l'autre qui les a vus.

81 C'était là le conte de

Samandari, et voilà je le
termine .
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le 8/10/1990

1.3.1.2. Version A2

BARAMPAMA Antoine

Colline Higiro
• 1G1tega
• 1G1tega

71 ans

Commune

Province

Age

Date

1 Samandari yarf yîbereye i

bwami, ari kumwé n'ûmwami
- ,

mu ngoro.

2 Akaba yitekeye utuboga twîwé

mu nkono, umwami nawé ari aho.

3 Sïnz{ rér6 uwuhamagaye ku

kirlmba

4 Samandari, nk'ûkb yoba arî we

yahamagawe, arîyitabisha ati :

"Sabwe, sabwe" [lJ

5 Asiga yêretse umwami ati

"Nt' ubona ka' ns i zé inkono
yûzuye ga mwami ?"

6 Umwamj ati : "Egome irû7.uye"

7 Samandari ati : "Ur.3:ndabira,

uncanirire, ndîtavye uwumpa­

magaye ndagarutse"

8 Aca aragenda, Yïgumishayo.

9 Ngo agarûke, arapfûndurura
yâ nkono, asânga zâ mboga
zahotse.

1 Samandari était à la cour

royale, étant ensemble avec

le roi au palais.

2 Il était en train de cuire ses

légumes dans une marmite, le

roi étant présent.

3 Il y eut alors quelqu'un qui

appela dans l'enclos de la

cour.

4 Samandari, comme si c'était

lui l'appelé, feignit de

répondre à l'appel : "Présent!

présent!"

5 Avant de partir,il dit au roi:

"Ne vois-tu pas que je laisse

la marmite pleine, ô roi ?"

6 "Oui elle est pleine" répondit

le roi.

7 Samandari ajouta : "Garde-moi

[la marmiteJ, entretiens-moi'

le feu, je réponds à un appel,

puis je reviens"

8 Il partit, et resta là exprès.

9 Au retour,il enleva le couver­

cle de la marmite, et trouva
que les légumes avaient dimi­
nué de volume.

Il) Il prononce ce mot rapidement et ~ haute voir,



10 Nawe urâzi ingéne imboga

ziyama.

11 Aca ayiha umunwa ati: "Hm! [1]

Mwami w'{ Burundi, ni wewé

nasizé ngaha, kandi nasize
ndagucungïshije imboga zan je ,
ndakwêreka ka inkano yüzuye.

12 N6né rero imboga zanJe warïyé

uvugé uzîzanye !"

13 Umwami ati : "Hora Samandari

nta zo narïyé.

14 Ubwo ga Samandari jëwé nd{
umwami ubona nôrya imboga
nk'lzo ?"

15 Samandari ati : "Wazirîye

kuka ntâ wundi yari aha"

v. . . .
16 Umwam1 akaJugum1ra, at1 :

"Hora umugoré n'abâna nti

bûmve ka nakurrriye imbo-
,

ga"[2J

17 Akamuha akabândé k'înka
ngo ahoré.

18 Samandari akarahira guhora.

19 Akamw6ngera akandi kabândé,
bukaba bubiri, akânka

(1) Il l'Jet sa main sur la bouche, élève la voix et

accélère le rythme de sa respiration

(2) Il prononce cela avec une voix comme celle de

quelqu'un dans l'angoisse.

21

10 Tu sais comme les légumes

diminuent de volume.

11 Il s'écria : "Hm 1 Roi du
Burundi, c'est toi que j'ai

laissé ici, en plus je t'ai

confié la garde de mes légu-
gumes, je t'ai même montré
que la marmite était pleine.

12 Alors, mes légumes que tu as
mangés, remets-les moi

d'urgence 1"

13 Le roi dit "Tais-toi

Samandari, je ne les ai pas

mangés.

14 Est-ce que, Samandari, tu me
trouves, moi qui suis roi, de
nature à manger ce type de

légumes ?"

15 "Tu les as mangés, dit

Samandari, car personne d'au-

tre n'était ici"

16 Le roi trembla fort, et il

dit : "Tais-toi pour que ma

femme et mes enfants n'enten­

dent pas que j'ai mangé tes

légumes"
17 Il lui donna un vallon plein

de vaches pour qu'il se

taise.

18 Samandari jura de ne point

se taire.
19 Il lui donna un autre vallon,

il y eut alors deux vallons,

mais il refusa.



22

20 Akamwëmerera intâra atwara.

28 Urubanza rwïgwé, amasûra azé

kandi yümvlrizwe.

25 Néné rëro wumvlrize impanüro

zan je.

26 Kuva uwu musi ushïngé za
1

Sêntare.

27 Abantu bazôhoré bacIrwa

urubanza babanje gusâmba.

21 Sam~ndari ati : "Imbere yUko

ndavyemera hariho ijambo

nshaka kukubwIra.

22 Mwami w'l Burundi, nta
1

mboga zan je warIyé.

23 Arlko râba akadênderezo ic~

20 Il lui promit une région à

gouverner.

21 Samandari dit "Avant que

j'accepte cela, il y a une

parole que je veux te dire.

22 Roi du Burundi, tu n'as pas

mangé mes légumes.

23 Mais, vois ce qu'est une

fausse accusation.

24 Vous-mêmes, puisque vous

tuez des gens pour rien, que

vous les spoliez injustement,

à cause d'une calomnie, ne

vois-tu pas, quant à toi, que

je te calomniais, et que tu

étais même consterné ?

25 Ainsi donc, écoute mes con­

seils.

26 Dès aujourd'hui institue des

tribunaux.

27 Que désormais les gens enten­

dent le verdict de leur

procès après leur défense.

28 Que le procès soit instruit,

que les témoins viennent et

soient écoutés.

29 Et qu'ainsi il soit mis fin

à l'injustice.

30 Le roi lui répondit

"Samandari, j'approuve cette

idée, j'approuve cette parole,

j'approuve la façon dont tu

l'as présentée.

31 Dès ce jour, que la justice

règne dans tout le pays".

1arl co.
VII 1

Mbega mweho ko muhora mwî-
• - 1CIra abantu ubusa, bakanyagwa

, .
ata co bazIzé, kubêra akadê-

1 1 1 1

nderezo, weho nt'ubona kO

narl ndakudëndereje, kandi

ukagwa mu gahûndwé ?

,
29 Maze akarênganyo kaboné

guhéra"

30 Umwami aramwIshura ati

"Samandari, ndashïm ye ico

ciyumvIro, nshlmye iryo

jambo, nshîmye n'uburyo wari­

shikirije.

31 Kuva uwu m~si, intahe ni

ikwïré mu gihugu cose"

24



32 Kuva uwo musi, intahe ica

ikwïra mu gihugu case.

33 Nawé Samandari araba mukuru
mu gihugu.

23

32 Dès ce jour-là, la justice

fut répandue dans tout le
pays.

33 Quant à Samandari, il devin
puissant dans le pays.



I.3.1.3. Version A3

NTAHONSIGAYE Pia

Colline Burêngo

Commune Matongo

Province Kayanza

Age 74 ans

Date de profération: le 25/12/89

1 Samandari yagîye i bw~mi ara-
y v (

saba umwami ati[lJ : "Mwami W'l

Burundi, jewé ndi umurushwâ,
-1 , __ / ~

data yarapfuye , marna yarapfu-

ye , nta muryango ngifise".

2 Ati : "Nôné n'ûntunge, untu-
- 1_

ngire mu ngoro yawe".

3 Umwami aramwîhwêza, aca amuha
1 _ 1 _./

aho yubaka urus§go mu ngoro

yîwé.

4 Samandari arûbaka rw§ rusâgo,

yiberamwô.

5 Hâclye imlsi, Samandari abwïra

umwami ati : "Cira rwawé, kuko
rwanjé ngira nturÎre".

6 Umwami ati : "Nti bishoboka".

7 Samandari ivyo arabireka.

8 H~cïye iYlndi mlsi, aja guso­

roma utuboga[2J mw'ftongo
ry'ûmwami.

(11 La conteuse baisse r~ voix et semble ainsi supplier

(2) rri le préfixe rie C'lasse tu peut exprimer soit

l'appréciation, soit la pauvreté rie l'aliment

24

1 Samandari alla à la cour du

roi et demanda au roi : "Roi

du Burundi, moi je suis un

misérable, mon père est mort,

ma mère est morte, je n'ai

plus de famille".

2 Et il ajouta : "Ainsi, fais­

moi vivre, et loge-moi dans

ton palais".

3 Le roi le regarda, puis lui

montra où construire une caba­

ne dans son propre palais.

4 Samandari construisit la caba­

ne et y habita.

5 Quelques jours après,Samandari

dit au roi : "Fais un coupe­

feu pour ta maison, car la

mienne je veux la brûler".

6 Le roi répliqua "C'est

impossible".

7 Samandari oublia cela.

8 Quelques autres jours après,

il alla cueillir des légumes

dans la propriété du roi.



,
9 Arazizana, azishira mu nkono

irûzura.

10 Azishira ku zîko, aracânïra.

11 Umwami nawé akaba ari aho.

12 Hamwé zimazé kubira,

Samandari ati : "Sabwe,

sabwe" .

13 Akïtaba ubusa.

14 Agasiga abwîye umwami ati:

"Mwami w'l Burundi, undabire

iyo nkono, ndagïye sî nZl
v ,

uwumpamagaye, ncïye ngaruka"

15 Agarutse arapfûndurura y3

nkono, asanga zâ mboga

zah6tse.

16 Agatangura gukoma indûru

ati : "Ukandlra imboga

zan je ga mwami !".

17 Umwami ati : "Nta mboga zawe

narïyê Samandari".

18 "Wazirîye, wazirîye", arl

Samandari.

19 Umwami ati : "Hor3 Samandari

ntazo narlyé".

20 Ati : "Haba namba, hlngé nda­
bivugé rwose"[l]

(1) Elle élève la voix comme quelqu'un qui proteste

25

9 Il les amena, les mit dans

une marmite qui en fut rem­

plie.

10 Il les mit sur le foyer et

entretint le feu.

11 Quant au roi, il était là.

12 Quand [les légumes] eurent

commencé à bouillir,

Samandari s'écria: "Présent!

présent!".

13 Il répondit à un appel

fictif.

14 Avant de partir, il dit au

roi "Roi du Burundi, garde­

moi cette marmite, je pars

car quelqu'un m'appelle, et

puis je reviens tout de

suite.

15 A son retour, il enleva le

couvercle de la marmite et

trouva que les légumes

avaient diminué de volume.

16 Il s'écria en ces termes:

"Tu as osé manger mes légu­
mes, ô roi I"

17 Et le roi de contester

"Je n'ai pas mangé tes légu­

mes, Samandari".

18 "Tu les as mangés, tu les as

mangés", dit Samandari.

19 "Tais-toi, Samandari, je ne

les ai pas mangés", supplia

le roi.

20 [Samandari] refusa : "Nulle­
ment, je vais plutôt le dire

tout haut"



21 Umwami akarira, ati : "Yoo !

ndahûmiwe ; kwumva ngo narïye

indya z'umüntu w'umurushwa

gutya 1"

22 Ati : "Oyâ Samandari nta vyo

narïyé"

23 Ati : "Reka mbére mvugé cane

abantu bavyumve"

24 Abacoréke bakaza kumuhoya­

h6ya.

25 Umwami ati .. "Reka ndaguhé

inka".

26 Ati : "Ishwi ntâ nka nshaka,

mberé réka mvugé rwose"

27 Akayita ku munwa, ati : "Ingo

murabé wâ mwami arandiriye

utuboga"[l]

28 Bagasiduka bâza gufata ka

Samandari bagata mu mvuto.

29 Samandari ati : "N'âhô munta

mu mvuto ... "
v. _ If" •• ,

30 Umwaml rero yarlllze, amôsozi

yâmurênze.

V. _ .'" ./ • v
31 Uwo mwaml rero ngo yaca lman-

za nâbl.

32 Samandari yashâka kumubwïriza

ingéne y6ca imanza.

33 Nawé yâriize.

34 Bamushikanye kü nâma, bati

"Tumwlce Samandari"

111 La conteuse rit.

26

21 Le roi pleura en ces termes:

"Oh 1 Je suis perdu ; enten-

dre vraiment que j'ai mangé

la nourriture d'un homme

aussi misérable 1"

22 Il dit : "Non Samandari, je

n'en ai pas mangé"

23 Il dit "Laisse-moi d'ail-

leurs le dire tout haut pour

que les gens l'entendent"

24 Les servantes vinrent l'ama­

douer.

25 Le roi [lui] dit : "Accepte

que je te donne une vache".

26 Il refusa : "Non, je ne veux

pas de vache, je vais plutôt

le dire haut"

27 Il cria tout haut : "Venez

voir le roi vient de manger

mes légumes".

28 Ils accoururent pour venir

arrêter Samandari et le lier.

29 Samandari leur dit "Même si

vous me liez ... "

30 Le roi avait longuement pleu­

ré, il était tout mouillé de

larmes.

31 On dit que ce roi tranchait

mal les palabres.

32 Samandari voulait lui pres­

crire une façon de trancher

les palabres.

33 Quant au roi,il avait longue­

ment pleuré.

34 L'ayant conduit à l'extérieur

de l'enclos de la cour, ils

dirent : "Tuons Samandar i" .



35 Ati : "Nti mûnyice, ico nabi­

girlye ndakîzi. Jëwé rëro,

ingéne bimezé, ni mundekure

ndablganire"

36 Ati: "Mwami w' { Burundi, reka

kwlrirwa urarira, nta mboga

zan je warïyé"

37 Ati "Blrya vyëse nakugirl­

ra, kwari ukukur6nderamwo

ijambo"

38 Ati "Wewé barakuzanira

abantu babëshéye, ugaca

uhîndirako icumu ukîca.

39 N6né rëro ivyo vyo guhïndi-
~ .' 1 ... l ,.rako lcumu nl vyo tWlhanl]e.

40 Ba ubânza [1] ikikubabaje

ushiré mu bashîngantahe.

41 Nk'ûko abashîngantahe bashwa­

bâdutse kuza kuducira uru­

banza.

42 Uhezé rërô wumvlrize ijambo.

43 Wumvlrize n'âho ukurl kurl.

44 Nayô harya bakubarlra ngo

naka yagize ibi n'lbi ugaca

uhîndirakô icûmu, jëwé ni co

nagomvyé kuguhanura.

45 Ba ubaza abashîngantahe,
ubanzé kwumva urubanza.

Il) Elle éleve la VOlX en prononçant ce /Ilot.

27

35 Il dit : "Ne me tuez pas, j
sais pourquoi je l'ai fait.

Comment sont les choses,

lâchez-moi je vais vous le

dire.

36 Il dit "Roi du Burundi,

cesse de pleurer, tu n'as pa

mangé mes légumes"

37 Il dit "Tout ce que je t'a

fait, c'était pour chercher

en toi une parole"

38 Il dit "Toi, on t'amène de

gens qu'on a calomniés, et

rapidement avec une lance tl

les tues.

39 Ainsi,ce fait de tuer sommai

rement, c'est ce que nous

prohibons.

40 Pour tout point litigieux,

aie soin de t'en référer au)

notables.

41 Comme les notables ont accou

ru pour venir trancher notrE

palabre.

42 Prête attention à [leur]

parole.

43 Apprends aussi où est la

vérité.

44 Mais quand on te di t : "Tel é

fait ceci et cela" et que tu

le tues tout de suite, c'est

sur cela que moi j'ai voulu

te conseiller.
45 Aie l'habitude de t'en réfé­

rer aux notables, pour enten­
dre d'abord le procès.



46 Woye

h6ra

hare

/ - Iguca wica umuntu umu-

ubusa, canke ng'umuso­

mu gatongo kiwe".

28

46 Ainsi tu eviteras de tuer

injustement toute personne 0

de l'expulser de sa proprie

te" .

46 Woyé

h6ra

hôre

/ - 1guca wîca umuntu umu-

ubusâ, cânké ng'umuso­

mu gatongo kîwé".

28

46 Ainsi tu éviteras de tuer

injustement toute personne 0

de l'expulser de sa proprié

té" .



1.3.1.4. Version A4

BUKURU Marthe

Colline Rutegama

Commune Gitéga

Province Gitéga

Age 75 ans

Date le 26/9/1990

1 Samandari kari akantu gaclyé

ubwênge.

2 Ni uko rëro karîtoye kaglye

i bwami.

3 Kabwïra umwami kati : "Mfüngu­

rirâ mwami w'Î Burundi".

4 Umwami aramufüngurira umuts{­

ma n'Îmboga zikarânzwe n'ama­

vuta.

5 Ico gihe batëkësha amavuta

y' înka.

6 Samandari ararya.

7 Akaba hariho akantu yabâje.

8 Nta biyîko bakorësha nk'ubu.

9 Afata kâ kantu yabâjé kangana

gutya [1]

10 Aragafata akanot6za bwâ

butsîma, aca arasohoka.

11 Agarutse, arîtangaza ati :

"Yooo[2] mwami w1 i Burundi,

ukûbahuka ukandïra ubutslma!"

{1} La conteuse montre le bout du dOlgt.

{2} Elle élève la VOIX.

29

1 Samandari était un petit bout

d'homme très intelligent.

2 Le voilà ainsi qui décide

d'aller à la cour royale.

3 Il dit au roi : "Donne-moi à

manger, roi du Burundi".

4 Le roi lui donna à manger de

la pâte et des légumes cuits

avec de l'huile.

5 En ce temps, on préparait les

aliments avec du beurre.

6 Samandari mangea.

7 Il avait un petit instrument

qu'il avait taillé.

8 On n'utilisait pas les cuil­

lères comme aujourd'hui.

9 Il prit l'instrument qu'il

avait taillé, ayant cette

dimension.

10 Il le prit, l'utilisa pour

enlever un très petit morceau

de la pâte, et il sortit.

11 A son retour, il s'exclama

"Oh! roi du Burundi, tu as

vraiment osé manger de ma
pâte !"



12 Uri uwundi ati : "Haba namba

ntâ butslma nakurlriye"

13 Samandari ati : "Waburîye.

Ushïma wâburîye, raba ingéne

wan6tôye nk'uwudash6njé"

(Aho rëro akamwëreka hamwé

yasiga anôtoje kâ kantu kîwé)

14 "Jëwé nsh6njé ndabéga bikaba­

neka ; aho rëro ni wewé wa­

bundïriyeko", uwo arl

Samandari.

v v'
15 Umwami ati: "Samandari hora".

16 Samandari ati : "Ndabiretse,

nz6tega ka usubîra".

17 Uwundi musi, Samandari ara­

gïye gusaba umwami imboga.
v. ,,1

18 Umwaml arazlmuha, amuha
, 1 1 1-

n'akanaga ko kuzlteka.

19 Samandari azishira murl kâ

kanaga, zirûzura.

20 Aca azitereka ku zîko.

21 Aho zitangûye kubira,

Sam~ndari arahênda umwami
/

yarl aho.
1

22 Yïyitabisha ubusa, ati

"Sabwe, sabwe !"

30

12 L'autre protesta: "Pas du

tout, je n'ai pas mangé de ta

pâte"

13 Samandari d'affirmer: "Si, tu

en as mangé. Comme preuve que

tu en as mangé, vois comment

tu as enlevé un très petit

morceau comme quelqu'un qui

n'a pas faim" (Il lui montra

l'endroit où il avait pincé

la pâte grâce à son petit

instrument)

14 "Moi qui ai faim je prends un

morceau suffisamment grand ,

à cet endroit, c'est donc toi

qui en as mangé", ajouta

Samandari.

15 Le roi dit "Tais-toi,

Samandari.

16 "Je me tais, j'attendrai que

tu récidives", répondit

Samandari.

17 Un autre jour, Samandari alla

demander au roi des légumes.

18 Le roi les lui donna ; il lui

donna aussi une petite marmi­

te pour les cuire.

19 Samandari les mit dans la

marmite qui en fut remplie.

20 Et il les mit sur le feu.

21 Quand ils commencèrent à

bouillir, Samandari trompa le

roi qui était là.

22 Il répondit exprès à un faux

appel: "Présent, présent !"



Samandari, je te donnerai une

vache".

23 Il se rendit à l'extérieur e1

revint après un moment suffi­

sant pour que les légumes

soient cuits.

24 A son retour, il trouva qu'­

ils avaient diminué de

volume.

25 Il cria : "Les grands posses­

seurs de biens sont aussi

ceux qui les désirent immo­

dérément.

26 J'ai laissé ici une marmite

pleine de légumes, et je n'y

ai laissé personne excepté

toi.

27 Mais voilà, je trouve ma mar­

mite vide.

28 Alors, qui les a mangé si ce

n'est pas toi ?"

29 "Je n'ai pas mangé tes légu­

mes, Samandari ; tais-toi de

peur que je"ne sois couvert

de honte", supplia le roi.

30 Samandari refusa "Je ne

peux pas me taire. Je vais

plutôt le dire tout haut".

23 Akubitira hanzé, agaruka
'v /hacIye akanya gakwïyé kUgl -

ra zâ mboga zibé zâhîye.

,
24 Agarutse asânga zah6tse.

25 Ayirasa umunwa ati : "Bene

vyé ni bo bene inambu"[lJ

26 Nasize ngaha inkono yûzuye

imboga, kandi ntâ wundi

nahasizé atari wewé.

27 N6né nsanze inkono yan je
,

igaragara.

28 N6né nî ndé
v atariyazirlye

wewé ?"

Umwami ati "Nta
f

29 mboga zawe

narIyê Samandari , hora si

nâmbare ibara"

30 Samandari ati : "si ngeza

guhora. Ngira nyabuna ndabi­

shiré hëjuru".

31 Umwami ati : "Horâ Samandari

ndaguha inka".

31

31 Le roi insista "Tais-toi,

32 Ati : "Ntâ nka nkenéye ndiko
f ; 1

ndapfa n'lnzara. Mpa utuboga

twanje".

33 Umwami nôneho agatangura

kurira.

(1) Elle prononce cette phrase avec force et exclamation

32 Il répondit: "Je n'ai pas

besoin de vache alors que je

meurs de faim. Donne-moi mes

légumes".

33 Le roi commença alors à pleu­

rer.



34 Samandari ati : "Mwami w'i

Burundi, ntub6nyé ica aka­

dênderezo kavuga ?"

35 Ati: "Nta mboga zan je warïyé.

36 Mugabo narI ndakudëndereje

ngo ndakumenyêshe ka uhora

urênganya abantu.

_ V ,

beshera, nawe ugaca ubanya-

ga cânké ukabîca.

38 Ukabïca utabashizé imbere

Y'lntahe ngo basambé.

39 N6né rera mwami, uzé uhoré

uca urubanza ubânje kurwîga.

40 Uwarézwe asambé.

41 Mwümvlrize n'amasûra.

42 Kandi n'abashîngantahe bazô­

bé bari aho, bagufashé.

1 • 1. 1 •

43 Gutyo ntl haglre uwuhanlrwa

ubusa" .

44 Umwami avyûmvïse, arabishïma,

ataka aragabira Samandari.

32

34 Samandari de demander : "Roi

du Burundi, ne viens-tu pas

de comprendre ce que signifiE

la calomnie ?"

35 Il poursuivit: "Tu n'as pas

mangé mes légumes".

36 Mais je te calomniai pour te

faire savoir que tu as

l'habitude de condamner des

innocents.

37 On vient les accuser fausse­

ment auprès de toi, et toi tt

les spolies ou même les tues.

38 Tu les tues sans les traduirE

en justice pour qu'ils se

défendent.

39 Ainsi, ô roi, aie soin désor­

mais de trancher toute pala­

bre après en avoir instruit

le procès.

40 Que l'accusé se défende.

41 Ecoutez aussi les témoins.

42 Que les notables soient aussi

là présents, et qu'ils t'ai­

dent.

43 Et qu'ainsi personne ne soit

puni sans raison".

44 Quand le roi entendit cela,

il l'approuva et donna à

Samandari un cadeau.



1.3.1.5. Version A5

NIKOBINEZE Juvénal

Colline
...

Rutyazo

Commune Kay6kwe

Province Muramvya

Age 37 ans

Date Le 9/8/1990

1 Samandari yaragIye i bwami

nk'ûko yari asânzwe ahaja.

v ,
2 Hanyuma asaba umwami aho yItê-

kera utubog~.

3 Umwami ati : "Wewé uri umushü­

mba wanje, uri umuntu wanje

w'aha, n6né nl baguhé".

4 Ati : "Kandi ivyo' ari vyo

vyose, undeké ngumé aha, aha
,

mu ngoro iwâwé".

5 Urabona kera bakorësha inzu

z'lkirundi, bacana mu nzu.

6 Umwami, nk'ûké yari asânzwe

ablgira arëgera Samandari

ngo babé barayaga.

7 Hânyuma Samandari arîyitabi­

sha ati : "Sa 1"

8 Ati : "Mwami, hariho umuntu
,

ampamagaye kw'ïrêmbo, hari

n'âho Y6ba arl umuntu wawe.

9 Reka ndamwltabe, kandi ura­

ndabira utu tuboga".

33

1 Samandari se rendit à la cour

du roi comme il le faisait

d'habitude.

2 Il demanda au roi un endroit

pour cuire ses légumes.

3 Le roi lui dit "Toi tu es

mon serviteur, tu es mon homme

d'ici [à la cour] ; alors qu'­

on te donne".

4 Samandari ajouta: "Et puis,

quoi qu'il en soit, ô roi,

permets-moi de rester ici, ici

dans ton palais".

5 En fait, autrefois on utili-

sait des maisons tradition-

nelles, on y faisait du feu.

6 Le roi, comme il en avait

l'habitude, s'approcha de

Samandari pour s'entretenir

avec lui.

7 Alors Samandari feignit de

répondre à un appel: "Présent!"

8 Il dit au roi: "0 roi, quel­

qu'un m'appelle à l'entrée de

l'enclos, il se pourrait que

ce soit un de tes hommes.
9 Laisse-moi répondre à son

appel, et garde à ma place

ces légumes.



- • 1 , 1
10 Akaba asanzwe nl ho yarl agl-

1 1

heza gushlramwo nya nyabu-

t6ngo zîwé.

11 Ati : "Urandabira ndaje,

unyenyégereze".

12 Umwami ati "Ee".
13 Samandari aca aragenda yïgu­

mishayoo [1] gushika aho

arïmbûra ka imboga z6ba

zlhïye, aca aragaruka.

14 Agarutse umwami ati "NI

ndé ga Samandari ?"

15 Ati "Nari nûmvIse rwâ

rwâmo rw'abasavyi barl ngaho

kw'Irêmbo, nta warl ampama­

gaye".

- 116 Aca apfundurura nya nkono

y ' lnyabut6ngo.

17 Ati "Hm! Mwami w'l

Burundi ngw'ahano"[2]
,

18 Ati "Ehe râba. Izi mboga

nazishizemwo ubona.

19 Kandi n'âho nazisoromye nl

ngaha mu ntangaro iwâwé.

20 Noné gute ?"

21 Umwami ati "Noné ga

Samandari, wïyumvïra ka noba

nâzirîye ?"

(1! L'allongement de la voyelle lndique que Samandari

trafne

(2) Il élève le ton pour signifier l'appréhension.

34

10 Il venait juste de mettre

dedans [la marmite] ses légu

mes.

11 Il dit: "Garde-moi la marmj

te, je reviens,et entretienE

moi le feu".

12 "D'accord" répondit le roi.
13 Samandari partit, y traîna

exprès jusqu'au moment où i

jugeait que les légumes ser

raient cuits, puis il revin1

14 A son retour, le roi lui

demanda "Samandari, qui

était-ce ?"

15 Samandari répondit: "J'avaj

entendu le bruit des court:

sans qui sont là à l'entré(

de l'enclos, personne ne

m'avait appelé".

16 Il enleva le couvercle de

marmite de légumes.

17 Il dit "Hm! Roi du Burund

viens ici".

18 Il ajouta "Voici, regard

Ces légumes, je les y ai m

en ta présence.

19 Et même c'est dans Itenceir

de ta cour que je les ai

cueillis.

20 Alors que se passe-t-il ?

21 Et le roi de demander:"Alo

Samandari, penses-tu que j

les aurais mangés ?"



22 Samandari ati : "Oya, nti

wazirïye, nyereka uwazlriye,

wewé bikuveko".

•

23 Umwami ati : "Oya ntâ

rïye, ni jewé nagumyé

nta wundi yahaje",

1waZl-

aha,

35

22 Samandari répondit: "Non, tu

ne les as pas mangés. Montre­

moi celui qui les a mangés,

toi tu en seras quitte".

23 Et le roi de dire : "Non,

personne ne les a mangés,

c'est moi qui suis resté ici,

personne d'autre n'y est

venu".

•

24 Ati : "Ka arî wewé wagumyé

aha rera, ni wewé wazirlye"

25 Ati : "Kandi ndash6nje mpa

imboga zan je, ngire ndyé

ndash6nje nyarutsa"[l]

26 Umwami ati : Egome réka baku­

zanire inka".

27 Ati : "Oya slndabishâka [2],

nshaka imboga zan je kuko nl
. vJe nazIsoromeye.

28 Nti hagire abandi umbarîra

k 'b- , "a ampa ...

29 Umwami ati : "N6né ga sha,

ugira umfatîshe, uvugé ka

ndl umwami nïvyé imboga za

Samandari ?"

30 Ati:"Oya jewé slngufatîsha,
, v ( \1

mugabo we nI we wazirlye".

{I} Il élève le ton et la voix avec menaces et comme

pour faire taire.

{2} Il gronde 11ttéralement.

24 Samandari de conclure: "Puis­

que c'est toi qui es resté

ici, c'est toi qui les as

mangés"

25 Et de poursuivre: "J'ai

d'ailleurs faim, donne-moi

mes légumes, je vais manger;

fais vite j'ai faim",

26 Le roi répondit: "D'accord,

attends qu'on t'amène une

vache" .

27 Samandari rencheri t: "Non, je

n'en veux pas, je veux mes

légumes car c'est moi-même

qui les ai cueillis.

28 Ne me dis pas que d'autres me

donneront ... "

29 Et le roi de supplier: "Alors

mon cher ami, veux-tu me

faire attraper et dire que

moi, qui suis roi, j'ai volé

les légumes de Samandari ?"
30 Samandari répondit : "Non, je

ne te ferai pas attraper mais

c'est bien toi qui les asman­
gés".



31 Umwami ati : "Si n6rya imbo­

ga urabona ka ndabirengeye".

32 Samandari ati : "Wazirîye,

iyo utazirya ... noné ziri

hêhé ?"

..... v
33 Umwam1. at1. : "Samanda ugira

vundenganye ?"

34 Samandari ati : "Oya, mpa
. ,
l.mboga zan je gusa".

35 Ati : "K~ndi wewé mw~mi w'l

Burundi, urabona ni wewé

sêgaba

36 Ni wewé uclrël imanza abandi".

37 Ati : "Urarênganya, n'abandi

urabarenganya.

38 N6né
, ,

imboga zan je ,rero mpa
, . ,

harya ndabivugé,canke nJe
mvuzé indûru ka unyivyé"

39 Ati "Oya réka ndaguhé

irâro ry'înka" [ 1 ]

40 Ngo : "Oya ntâ râro ry'-
, 1 V

înka umpa, je nshâka imbo-

ga zan je gusa"

41 Ati : "Ugira umbere nâbî

Samandari"

(1) Il baisse la voix jusqu'J chuchoter pour exprimer

la supplication, l'invitation J se taire,

36

31 Et le roi de contester : "Je

ne mangerais pas des légumes,

tu vois que cela est indigne

de moi".

32 Samandari insista : "Tu les

as mangés, si tu ne les avais

pas mangés. alors où sont­

ils ?"

33 Le roi lui demanda .
"Samandari, tu veux être

injuste à mon égard ?"

34 Samandari répondit : "Non,

donne-moi mes légumes seule-

ment".

35 Et de continuer : "De fait,

toi, ô roi du Burundi, c'est

toi qui es maître.

36 C'est toi qui tranches les

palabres des autres".

37 Il ajouta : "Tu es injuste,

même les autres, tu les

condamnes injustement.

38 Alors donne-moi mes légumes,

autrement je vais là-bas, je

le dis, je crie au voleur"

39 Le roi le supplia : "Non,

cesse je vais te donner un

troupeau de vaches"

40 Samandari refusa : "Non, tu

ne me donneras pas de trou­

peau de vaches, je veux mes

légumes seulement"

41 Et le roi de se plaindre

"Tu vas me nuire, Samandari"
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42 Ati : "Oya S1 nkubera nâbl,

mpa imboga zanje gusa".

43 Umwami ati : "Hm! Ha! Jëwé

ndafashwe ntâ kundi".

42. "Non, je ne te nuirai pas,

seulement donne-moi mes lég

mes", répondit Samandari.

43 Le roi dit: "Hm! Ah! Moi j

suis coincé, ni plus ni

moins" .

45 Wewé naraguhanüye yûka uzô­

hara ucîra imanza abantu.

50 N6né ubona nk'ubu jëwé n6ba­

rira abantu, wôvylkuza iki ?"

1 1 •garuka, garuka, umbarlre ntl

hâgire uWb mubonana ngo umu­

barlre ka nakurlriye imboga"

46 Ukazibaclra mu kuri usûrl­

shije.

47 Umuntu agasurwa, akagira

icâboml.

44 Samandari reprit : "Ecoute

maintenant je vais te parler

45 Toi, je t'ai conseillé de

régler les palabres entre le
gens.

46 De les régler selon la vérit

en écoutant les témoins.

47 Que ce qui concerne la per­

sonne soit attesté par un

témoin.

48 Que celui-ci soit écouté

par toi et par tes notables.

49 Eh bien! ne t'arrive-t-il

pas fréquemment de spolier

quelqu'un, de l'exiler ou mê

me de le tuer avec toute sa

famille sans écouter quelque

témoignage que ce soit ?

50 Quant à moi, si je le disais

aux gens, avec quoi t'en

tirerais-tu ?"

51 Le roi demanda:"Est-ce alors

pour cela que tu l'as fait?"

"e 1 est pour cela" ,répondit-il.

52 Samandari ajouta: "Je pars,

mais je reviens bientôt pour

te dire quelque chose
53 Et le roi de supplier : 0

Samandari, ne va pas loin,

reviens, reviens me dire de

peur que tu rencontres quel-

"Noné ni ico

"Reka rërô ndakubarire.

umpoye ?"

Ati : "Ni ico".

52 Samandari ati : "Ndaglye,

mug~bo ndagarutse ico ndaku­

barira"
53 Ati : "Samandari, ntuje kure

51 Umwami ati

1

48 Ukacûmviriza, n'abashînga-

ntahe bâwe bakûmviriza.

49 N6né wewé nt'uhora upfa

gufata umuntu ukamunyaga,

ukamwangaza cânké ukamwîcana

n'umuryango udasürîshije ?

44 Ati
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59 Ati : "Iyâba yari nk'uw~ndi,
,

wewé uba umunyaze, uba umwî-

cïshije.

60 Umuntu ba umushira imbere

y'lntahe.
V' v ~

61 Urubanza arwagIre.

girize.
, -

63 Hanyuma uboné kumucIra
v

urubanza.

64 N'abashîngantahe bâvyumvlse.

qu'un et lui dises que j'ai

mangé les légumes"

54 Samandari lui dit : "Roi du

Burundi, jusqu'à maintenant

moi je ne veux pas de vaches

55 Tu m'en donneras si tu veux

comme tu en donnes à d'au­

tres, ou alors tu laisseras.

56 Désormais, ne tranche plus

de palabre en spoliant les

gens, en les exilant, sans

faire instruire le procès"

57 Et il ajouta: "Tu vois, si

moi j'avais des pouvoirs, ceE

légumes,tu n'en as pas mangé.

58 Les légumes diminuent facile­

ment de volume"

59 Et de continuer: "Si c'était

quelqu'un d'autre, toi tu

l'aurais spolié, tu l'aurais

fait tuer.

60 Aie soin de traduire la per­

sonne accusée en justice.

61 Qu'elle soit confrontée au

procès.

62 Qu'elle soit confrontée à un

et même deux témoins.

63 Comme ça, tu pourr~pronon­

cer le verdict,

64 Après que même les notables

l'auront entendu.

. v
zibiri Zlmwa-

, 'v
57 Ati : "Ubona jëwé iyâba narl

mfise nk'ubutégetsi, izi

mboga ntazo warïyé.
, , -

58 Imboga m'uruyama zirayama"

54 Samandari ati : "Mwami w'l

Burundi, kugera uwu musi jëwé

ntâ nka nshaka.

55 Urangabira ushâtse nk'üko

uhora ugabira abandi, cânké

ureké.

56 Nt'uze usubîre gucîra abantu
v, _

urubanza ubanyaga, ubângaza

ud~cïsh{je urubanza"

62 Isûra imwé,

65 Yâzanye n'lsûra.

66 Mberé isQra imwé nti muye-

mere.

67 Mugiré nk!îsûra zibiri"

65 Qu'il aura produit son

témoin.

66 D'ailileurs n'acceptez pas

un seul témoin.

67 Ecoutez au moins deux té-

moins"



68 Umwami ati ; "Si ngisublra,

si ngisublra".

69 Uwo mugan1 uca uherera aho.

39

68 Et le roi de déclarer : "Je

ne recommencerai plus".

69 Ainsi se termine ce conte.



I.3.1.6. Version A6

NZEYIMANA Consolata

40

Colline

Commune

Province

Age

Date

Rutegama

Gitéga

Gitéga

47 ans

26/9/1990

1 Samandari yagîye gusaba indâ-

igihe,Samandari

"Jëwé ngira

v .
ro umwaml.
- ,2 Hanyuma aYlmusavye amushira

mw'Irebé.
1 _ / V

3 Amushize mW'lrebé,araba ngaho,

barabâna, mu butungane kandi.

- , -4 Hanyuma haclye

arîbwlra ati :
ngezé umwami Il

5 Samandari akaba yTtëkeye utu-
, 1 _

boga twîwé tw'utunyabutongo

mu mubêhé.

6 Umwami nawé akaba ari ngaho.
1 - ~ v7 Ashlze mu nkono atêtse, umwami

aguma ngaho yîryohererewe.

a SI nZl rero ahantu Samandari

yigîshije, aja kw1tëmbereza.

9 Agârutse, ati : "Jëwé ngira

ndendéreze umwami basi".

10 Nya nyabutongo zîwé zikaba
zamaze kuyama.

11 Aca avuza indûru a t i : "Yoo ! [1 ]

(1) La conteuse crie littéralement.

1 Samandari est allé demander

l'hospitalité au roi.

2 Quand il la lui demanda, [le

roi] le mit dans son palais.

3 Quand il le mit dans son pa­

lais, il y demeura, ils demeu­

rèrent ensemble, dans l'harmo­

nie d'ailleurs.

4 Alors après un certain temps,

Samandari se dit: "Hoi, je

vais éprouver le roi"

5 Or,Samandari était en train de

cuire ses légumes dans une pe­

tite marmite.

6 Quant au roi, il était là.

7 Samandari ayant mis ses légu­

mes dans la marmite, le roi

resta là tout content.

a Alors Samandari feignit d'al­

ler quelque part et alla se

promener sans but.

9 A son retour, il se dit: "Moi

je veux vraiment calomnier le

roi".

10 Ses légumes avaient déjà

diminué de volume.

11 Il s'écria ainsi: "Yoo



Mwami w'l Burundi,jëwé ukâza

kundïra utubog~ ntâ soni !11

12 Umwami ati : "Va ngaho va
y /." v _

ngaho va ngaho nt'umaramaze

kô jewé nakurlriye imboga ndl

umwami"

13 Ati : "Oya [1] jëwé nasize

inkono yanje yûzuye, nôné

râba, nsanze imbog~ zan je

zltirimutse"

14 Ati : "Ndaguha akabândé

k'înka basi [2]"

15 Ati : "Oya ! oya ! nti bisho­

boka n'âho wôrara urambwlra

nari nashatse ka uwu musi

ndara ndîye, n6né râba nsanze
• l' -. 1 1
1mboga zanJe zlheze. Ivyo ntl

bikünda"

16 Indûru hasi rejuru reré.

Ati "Nti bishoboka"

17 Akamuha ak~ndi kabândé

k'înka bukaba bubiri rërô.

18 Ati : "Oya jewé n'ubu nguma

mvuza indûru"

19 Gushika n'âho abashëngezi

bavyumva.

(1) Elle crée encore

(2) Elle supplie comme quelqu'un qui est angoissé.

41

Roi du Burundi, tu as osé

manger mes légumes à moi,

tu n'as pas honte !"

12 Et le roi de protester

Tais-toi, tais-toi, tais-toi,

ne me couvre pas de honte en

disant que j'ai mangé tes

légumes, moi qui suis roi"

13 [Samandari] refusa : "Mais

non, j'ai laissé ma marmite

pleine, mais regarde, je

trouve que mes légumes ont

diminué"

14 [Le roi] dit : "Je vais te

donner une vallée pleine de

vaches"

15 "Non non, refusa Samandari.

Ce n'est pas possible, même

si tu passais toute la nuit à

me parler i je voulais manger

ce soir, mais voilà je trouve

mes légumes terminés. Cela ne

se peut"

16 Les cris redoublèrent d'in­

tensité. Il dit: "Ce n'est

pas possible"

17 Le roi lui promit une deuxiè­

me vallée pleine de vaches,

ce furent deux vallées plei­

nes de vaches.

18 "Non, refusa Samandari, même

maintenant je continue à crier"

19 Finalement, les visiteurs de

la cour l'entendirent.
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- - 1abantu barenganywa.

\1 _ ~ v

23 Kuva uyo musi rero, intahe

ica irafatwa, baca baca

25 Kuva uwu musi abashîngantahe

baz6hora baca imanza"

. v
Imanza

24 Ati : "Bwâ bünd{ ndabônye kb

20 Le roi dit: "Moi je te donne

trois vallées [pleines de va­

ches], seulement accepte de

te taire, je te prie"

21 [Samandari] répondit: "Impos­

sible"

22 Le roi réfléchit un instant

là-dessus, il considéra

comment il venait d'être

injuste à son égard, et il

décréta "Dès aujourd'hui,

que la justice soit/qu'elle

règne partout, parce que je

vois que ... il vient d'être

injuste à mon égard"

23 Dès ce jour-là fut prise la

baguette du jugement, on com­

mença à trancher les palabres

24 Le roit dit : "Je viens de

voir que les gens subissent

des injustices.

25 Dès aujourd'hui, les notables

auront à trancher les pala­

bres"

"Nti bishoboka"

22 Umwami aravYîyumvlra akanya,
. v

arîtegereza Ingéne amurenga-

nije, ati : "Kuva ubu intahe

nl ivugwé, ni ineké, kuko

ndabana yûko ... arandënga­

nije"

21 Ati

20 Ati : "Jëwé ndaguhaye ububâ­

ndé butatu, mugabo untabâre

uhoré"

26 Imanza zatanguye kubêra

Samandari.

27 Yablgize ablbona kuglra

ngo ... yabona ka harlho aka­

rênganyo, ati : "Reka ndamu­

beshere"

28 Gushika n'âho amuha ububândé

bw'înka butatu nt'abutwàre.

29 Umwàmi nawé ati : "Ndabônye

ka mu Burundi hakenéye inta-

he"

26 Les procès en justice ont

commencé à cause de

Samandari.

27 Il l'a fait exprès afin que

il voyait qu'il y avait

des injustices, et il se dit:

"Je vais le calomnier"

28 Si bien qu'il lui donna trois

vallées pleines de vaches,

mais il les refusa.

29 Et le roi dit : "Je viens de

voir qu'au Burundi on a be­

soin de justice"



30 Bashiraho abashîngantahe i

bwami, i buganwa, i butware.

43

30 On institua des notables à la
cour du roi,celle des princes
et celle des sous-chefs.



1.3.2. Conte B

44

Samandari ashlkanira irnvûzo umwarni

"Samandari offre de la lie en cadeau au roi"

NIKOBIMEZE Juvénal

Commune Kayôkwe

Province Muramvya

Age 37 ans

Date Le 9/8/1990

1 Samandari yarl umüntu akü­

nda gushëngera i bwami cane.

2 Umusi umwé aragënda gushë­

ngera nk'ûko vyahora

3 Ashltseyo asanga abantu

b'umwami bashikanye

4 Arashika, araramutsa.

5 Bati : "Mureke yinj{re nk'ûko

yari asânzwe ablgira"

6 Arînjira, umwami aramwakïra,

aramwêreka aha Yîcara.
, 1

7 Arîkoresha udukorwa yahora
,

akora.

a Hanyuma ati "Mbe mwami w'{

Burundi, ndagabuje"

9 Ati : "Ka abantu bawe bashi­

kanye, nanje mu bantu bawe

nkaba ndlmwo, jeho ntl wonga­
burira ?"

10 Umwami ati : "Reka tubazé

incoréke yûko wewé nawe baku­

zimâna".

1 Samandari était quelqu'un qui

avait l'habitude de se rendre

à la cour du roi.

2 Un jour, il se rendit à la

cour comme d'habitude.

3 Arrivé là, il trouva que les

gens du roi lui avaient offert

un cadeau

4 Il arriva et salua.

5 On dit "Laissez-le entrer

comme il le fait d'habitude"

6 Il entra, le roi l'accueillit

et lui montra où s'asseoir.

7 Il fit semblant d'accomplir

les petites tâches qu'il avait

l'habitude d'accomplir.

a Et puis il dit : "a roi du

Burundi, je demande de quoi me

nourrir".

9 Il poursuivit : "Puisque tes

gens t'ont offert un cadeau et

que moi aussi je suis l'un de

tes gens, ne pourrais-tu pas

moi aussi me donner à manger?"

10 Le roi répondit: "Nous allons

demander aux servantes si toi

aussi elles te donneront à
manger.



11 Ati : "Mbega wewé ni kukl

utaja mu rugo nk'abandi ?"

12 Samandari ati "Jewé warl

wangize umüntu wawe kuglra

ngo nzé mporé ndakurabira

ngaha mü ngoro"

13 Ati : "Ee"

14 Hanyuma bati : "Samandari ni
mumuhé, mumurabire inzoga,

mumuhé nk'abandi"

15 Hânyuma Samandari bamüzanira
. • v
19ltere.

16 Arakijiga, aranakirya.

17 Ati : "Mwami w l
{ Burundi,

jewé nab6nye ukGndwa n'abâ­

ntu benshi.

18 Na jêwé ngïye küzana inzoga

nzé ndagushikanire.

19 Hânyuma nl washaka na jêwé

uzé ungabire"

20 Umwami ati "Ee"

21 Kuko urGmva Samandari yari
umüntu acïyé ubwênge

22 Kandi umwami yaramutînya

kuké ivyo yavuga kenshi

vyari ivy,ukuri.

23 Samandari aratâha. Ashltse

imuhira iwé, arenga inzoga.

24 Zlhiye aratumira abantu

b'âbîkorezi barazlnywa
1 •• _ v .

bazlJanye l bwaml.

45

11 Il ajouta : "Pourquoi ne vas­

tu pas [dehors] dans l'enclos

comme les autres ?"

12 Samandari répondit :"Tu avais

fait de moi ton homme pour

que je sois chargé de garder

l'intérieur de ton palais"

13 [Le roi] dit : "Bien"

14 Et puis on dit : "Donnez à

Samandari, cherchez de la

bière pour lui et donnez-lui

comme aux autres"

15 Et on amena à Samandari de

la lie.

16 Il en retira les dernières

gouttes et il en mangea même.

17 Et il dit: "Roi du Burundi,

moi j'ai vu que tu es aimé de

beaucoup de gens.

18 Moi aussi je vais amener de

la bière pour t'en offrir.

19 Et après, si tu le veux, moi

aussi tu me donneras une va-

che"

20 Le roi répondit "D'accord"

21 Car, en fait, Samandari était

un homme intélligent

22 Et le roi le craignait parce

que ce qu'il disait était

souvent juste.

23 Samandari rentra. Arrivé chez

lui, il fabriqua de la bière

de sorgho.

24 Une fois celle-ci préparée,il

invita des porteurs qui en

burent en la conduisant chez

le roi.
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29 Baramwügururira nk'abandi.

32 Bati : "Mbega washikaniye

umwami imvüzo ?"

30 Bapfünduruye, bati :"Hm ![1]

Mbe Samanda ibi n'ibiki 7

25 Inzoga y'{mpeké iyo ihezé

hasigara imvüzo.

26 Aca afata imvüzo arazege­

raaanya, aziha abîkorezi

hariko n'uturéra hejuru.

27 Aca aragenda.

28 Arashika i bwami araramutsa.

25 Quand la bière de sorgho est

terminée, il reste de la lie.

26 Il amassa la lie et la donna

aux porteurs avec un peu de

bière au-dessus.

27 Et il partit.

28 Il arriva à la cour du roi et

salua.

29 On lui ouvrit comme aux

autres.

30 Quand à la cour on enleva les

couvercles des cruches, on

s'exclama: "Hm! Qu'est-ce

que nous voyons ici,

Samandari 7"

31 "C'est quoi justement 7"

demanda-t-il.

32 On lui dit : "Tu as osé don­

ner au roi de la lie en ca-

"Ni ibik1 nyéne 7"31 Ati

deau ?"

(1) On s'étonne de voJ[ de la lie amenée à la Cour.

1

33 Ati : "Ee. Ivyo nabigize nda-

bibona: umwami akünda imvüzo"

36 Babarira umwami bati :

"Mwami w'l Burundi, uramenya

ka Samandari yashikanye imvû-

zo"

37 Bati : "Samandari, wewé wa­

shikaniye umwami imvûzo,

urafatwa"
38 Ati : "Oya SI mfatwa, mura­

mfata mûmbajije"

33 Il répondit "Oui. Cela je

l'ai fait exprès: le roi

aime de la lie"

34 On lui dit : "Tu vas être

arrêté"

35 "Non, je ne serai pas arrê­

té", répondit-il.

36 On dit au roi "Roi du

Burundi, apprends que

Samandari t'a offert de la

lie en cadeau"

37 On dit: "Samandari, toi tu

as offert au roi de la lie

en cadeau, on va t'arrêter"

38 "Non, je ne sera i pas arrê­
té. Informez-vous auprès de

moi avant de m'arrêter"

"Urafatwa"

Oya S1 mfatwa"35 Ati

34 Bati
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45 Nabona umêngo ukünda igitere"

42 Akwïyé kuronka kimwé n'~bandi

41 Ndamwlgisha yûko umüntu wëse

asa n'uwundi.

46 Samandari ati "Erega ni co

catumyé ndakigushikanira.

"c'est pour39 On lui demanda

quelle raison ?"

40 Samandari répondit: "J'ai

appris au roi comment tran­

cher les palabres.

41 Je lui ai enseigné que toute

personne ressemble aux au­

tres.

42 Qu'elle devrait obtenir la

même chose que les autres

43 Même si elle l'obtient en

dernier lieu, qu'elle obtien­

ne de la bière comme les au­

tres"

44 Le roi de répondre "Moi je

voyais que toi, tu étais un

quelconque indigne d'obtenir

de la bière.

45 J'avais l'impression que tu

préférais de la lie"

46 Samandari de répliquer

"C'est justement cela qui m'a

"Ni kubêra ikl ?"

43 N'âho Y6ronka mü nyuma,

akar6nka inzoga nk'abandi"

40 Samandari ati "Umwami na­

mwîgije guca urubanza.

44 Umwami ati "Jêwé nabona

wewé url akantu kadakwlyé ku-
- . ,

ronka lnzoga.

39 Bati•

ainsi que c'était

que même les autres
offerte.t'avaient

poussé à t'en offrir.

47 Je t'ai offert de la lie

parce que moi aussi quand je

suis venu quémander auprès de

toi, alors que tu étais roi,

ayant en suffisance de quoi

donner, tu m'a donné juste

de la lie.

48 Je pensai

de la lie

47 Nagushikaniye igitere kuko

nanje aho naza kugusaba,kandi

uri umwami, uflse ivyo utanga

vYlnshi, wampâye imvQzo.

48 Nanje nïbaza ka n'abandi ar{

zo bari bâküzaniye.

..

49 Ndahéza ndaküzanira imvûzo"

50 Umwami ati "Jëwé nshikani-
• 1 / 1 1

rwa lnzoga Y'lnturlre kuko

49 Je t'ai par conséquent amené

de la lie"

50 Le roi répondit "Moi, on

m'offre de l'hydromel parce



ndl umwà'mi"

51 Ati : "Mb~ nôné iyo nzoga

y'înturire ushikanirwa, we

ni yo utanga, cânké utanga

imvûzo wâyimaze ?

52 Cânké, ni wewé uyinywa wê­

nyené ?"

53 Umwami ati : "Nca ndayiha

abasavyi ban je bakaba arl bo
. .-

baYInywa"

54 Ati : "N6né jewé ka' mu basa­

vyi bâwe ndimwo, jeh6 ka wa­

mpâye imvûzo ?"

55 Umwa'mi ati : "Ah !"[1]

56 Samandari ati : "Mbé ntûzi ko'"

câ gihe nakubwIra yûko ukwIyé

gufata umuntu kimwé n'aba­

ndi ?"

57 Ati : "Jêwé rërô ba umfata co

kimwé n'âba'ndi.

- .' /58 Hakaza Inzoga, umpé inzoga.

~. / /'v'. 1

59 Naho nI waba abandl uhora

ubaha imvûzo, na je nzorya

izo mvûzo".

60 Samandari nmubwira ko azôhôra
" - .afata abantu klmwé.

(1) Il baisse la voix ','mme quelqu'un qUl lIJ~nque à dHe

48

que je suis roi"

51 [Samandari] lui demanda: "Mais

alors, cet hydromel qu'on t'­

offre, est-ce que tu en don­

nes aux gens, ou alors tu

leur donnes de la lie, après

l'avoir terminé?

52 Ou alors, est-ce que tu en

bois seul ?"

53 "J'en donne à mes courti­

sans, répondit le roi, ce

sont eux qui en boivent"

54 Et Samandari d'objecter:

"Puisque moi aussi je suis

du nombre de tes courti­

sans, pourquoi m'as-tu donné,

à moi, de la lie ?"

55 "Ah !", s'exclama le roi.

56 Samandari continua : "Ne te

souviens-tu pas que l'autre

jour je te disais que tu de­

vrais traiter tout homme

comme les autres ?"

57 Il ajouta : "Alors, traite­

moi désormais de la même fa­

çon que les autres.

58 Si on sert de la bière,donne­

moi de la bière.

59 Mais si aux autres tu leur

donnes d'habitude de la lie,

moi aussi je mangerai de cet­
te lie".

60 Samandari lui prescrivit ain­
si qu'il devrait désormais

traiter les gens de la même
façon.



1 1 v .
61 Uwo muganl wa Samandarl uza

1

gutyo.

49

61 Ainsi se termine ce conte de
Samandari.



1.3.3. Conte C

50

Umüntu nt{ yogira ind{mi zibiri.

"L'homme véritable ne devrait pas avoir deux

langues"

I.3.3.1. Version Cl

NDORUKWIGIRA Albert

Colline Nkânda

Commune Bugendana

Province Gitéga

Age 59 ans

Date le 25/7/1990

1 Samandari yarl umukevyi
y

i bwami.

2 Maze abwIra umwami ati : "Ka
nsanzwé ndl umukevyi wawe,

ngira njé kuramutsa ab'lwacu
, ,

nzé ngaruke vuba"

3 Umwami aramwêmerera.

4 Arlko Samandari yarl agîye ku­

baza ab'lwabo ico y6saba umwa­

mi.

5 Samandari agarutse abwïra

umwami ati : "Ka nabânye nawe

kera, n'ubu nkaba ndl umuke­

vyi wâwe, uz6ngabira ik1. ?"

6 Umwami amubwïra ka azômuga­

bira inka ifisé amêzi.

7 Arlko umwami ntl yarînze kubi­
menyesha umwamikazi.

8 Haciye igihe, Samandari asaba

yâ nka umwami.

1 Samandari était cuisinier à

la cour du roi.

2 Il s'adressa au roi: "Puisque

je suis ton cuisinier, je veux

aller rendre visite aux miens,

puis je reviendrai sans tar­

der.

3 Le roi le lui accorda.

4 Mais Samandari allait en fait

consulter les siens sur ce

qu'il conviendrait de demander

au roi.

5 A son retour, Samandari dit au

roi "Puisque j'ai vécu avec

toi fort longtemps, et que je

suis encore ton cuisinier, que

vas-tu me donner en cadeau ?"
6 Le roi lui promit de lui don­

ner une vache sur le point de

mettre bas.

7 Mais le roi ne l'avait pas

d'abord fait savoir à la

reine.

8 Après un certain temps, Saman­

dari demanda la vache au rOl.
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"Je9 Umwami abwïra umwamikazi ati :

"Samandari ngira ndamuhé inka"

10 Umwamikazi arânka, ati : "Oya
" • 1 • 1nt'umuhe lnka, akazl akora

, , ,
ntl gakwiranye n'înka"

9 Le roi informa la reine

veux donner une vache à

Samandari"

10 La reine s'y opposa en ces

termes : "Non, ne lui donne

pas de vache, la tâche qu'il

accomplit ne mérite pas de

vache"

12 Naho nyéne umw~mikazi agwa

i munagana, arânka.

• 1 \1 •

18 Nl ho Samandarl yatôra aba-
..." ,shlngantahe ngo bamusablre

iyo nka.

11 Le roi proposa alors :

"Donnons-lui au moins une

chèvre"

12 Même là, la reine exprima

avec colère sa vive opposi­

tion.

13 Pendant ce moment où le roi
demandait l'avis de la reine,

Samandari était derrière le

palais royal, à l'écoute.

14 A sa sortie, le roi ordonna

"Donnez à Samandari sa chèvrE

et qu'il s'en aille"

15 Et Samandari de contester

"Tu m'as promis une vache et

non une chèvre, ô roi"

16 Le roi répliqua "Non, qu'or

te donne une chèvre"

17"Si tu ne me donnes pas ma
vache, je ne te quitterai

point", dit Samandari.

18 C'est alors que Samandari

choisit des notables pour
qu'ils demandent pour lui

cette vache.

. v
lntu-

"Tumuhé intungwa,
yo"

ngwa yîwé yïgîre"

15 Samandari ati : "Erega mwami

wanyémereye inka nt { wanyéme­

reye intungwa"[2]

16 Umwami ati : "Oya, ni baguhé

intungwa"
17 Samandari ati : "utâmpaye

inka yan je ntl tuvam:l"

13 Murî ako kanya umwami yabl­

baza umwamikazi, Samandari

yarî inyuma Y'lngoro yGmvi­

riza. [1]

14 Umwami asohotse, ati

"Samandari ni mumuhé

v .
11 Umwaml ati

(1) Il fait semblant de tendre l'oreille.

(2) Il dit cela avec insistance.
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v ." .
19 Abashîngantahe babaza umwaml

ico yemereye Samandari.

20 Umwami arabêsha, avuga ka
. v

yamwêmereye lntungwa.

21 Samandari ati : "Nti bishoboka

at~mpaye inka yan je ifisé

amêzi"[l]

1 ... v .
22 Baglye mu mwîherëro,Samandarl

abwïra abashîngantahe ati :

"Ni mumwasamike

23 Murabé ka afisé indlmi zibiri

24 Rumwé rw'înk~, urundi

rw'{ntungwa"

25 Bati : "Twâsamike umwami 1"

26 Bâtevye babwïra umwami bati :

"Mwami w1 { Burundi, Samandari
1 _ 1 V

ashaka ko wasama ngo tumura-

bire ikïntu kimwé" [2]

27 Umwami arêmera ar~sama.

28 Basanga afise ururimi rumwé.

29 Umw~mi a t i : liMbe nôné mwaraba
ikl ?"

{li Il élève la VOlX et Je ton POU! exprimer une vive

protestatlon

(2) Il dit ceJa avec une voix suppliante.
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19 Les notables demandèrent

roi ce qu 1 il avait promü

Samandari.

20 Le roi mentit en disant (

il lui avait promis une c

vre.

21 Samandari protesta : "RiE

n'est possible s'il ne me

donne ma vache, une vache

près de mettre bas"

22 Quand ils se retirèrent à

l'écart, Samandari dit a~

notables : "Dites au roi

d'ouvrir la bouche

23 Et vérifiez s'il a deux

langues

24 Une pour la vache, une au

tre pour la chèvre"

25 Ils dirent : "Que nous di

sions au roi d'ouvrir la

bouche ' fi

26 Finalement, ils dirent au

roi: "Roi du Burundi,

Samandari désire que tu

ouvres la bouche pour que

nous vérifiions quelque

chose"

27 Le roi accepta et ouvrit

bouche.

28 Ils virent qu'il avait un

seule langue.

29 Le roi leur demanda : "MaiE

fait, que vouliez-vous voi



•

• 30 Bati : "Samandari yashaka ngo

turabé ka ufisé ind1mi zibiri

, . ,
31 Rumwé rwo kumwêmerera lnka,

v. 1 1....,

urundl rwo kumuha lntungwa"

32 Umwami aca aram~ramara,atege-
1 v v.

ka ko Samandari bamuzanlra

inka.

33 Na kare umüntu nt'agira ind1­

mi zibiri nk'înzoka.

53

30 Ils répondirent : "Samandar:

voulait que nous vérifiions
si tu avais deux langues

31 Une pour lui promettre une

vache, une autre pour lui

donner une chèvre"

32 Le roi eut honte et il ordon
na qu'on amen~t une vache à

Samandari.

33 Et d'ailleurs l'homme vérita

ble ne doit pas avoir deux

langues comme un serpent .



1.3.3.2. Version C2
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Emprunté à l'article de Rodegem "Ainsi parlait

Samandari" que nous avons déjà cité, pp.781-782

La traduction a été retouchée.

1 Umwami yabwîye Samandari ati

"Uranjîshira ikirago nz6guha

inka"

2 Abasuku, abagëndanyi, eka aba­
toni bëse bati : "Umwëmereye
inka ?

3 Tweho uz6twaka zibiri, agireko

atubwlre ka na wêwé url umwami
wamuhaye inka"

1 Le roi dit un jour à

Samandari : "Tu me tisseras
une natte, je te donnerai
une vache"

2 Les serviteurs,les courtisans,

bref tous les favoris du roi
s'étonnent: "Tu lui promets

une vache ?

3 De nous tu vas en exiger deux,

et lui se prévaudra contre

nous d'avoir obtenu du roi une

vache"

5 Samandari ararêngutse i bwami,
aratumye bwakêye ati
"Ararêngutse Samandari"

•

4 Bati "Uramuha intungwa" 4 "Donne-lui plutôt une chèvre",

lui conseillent-ils.
5 Samandari se présente à la

cour du roi, il envoie quel-
qu'un saluer le roi en ces
termes "Samandari est là"

10 Ati : "Ego".
11 "Harïco ngusaba ntumpamba­

rire".

nye câ kirago"

8 Umwami agatuma umüntu ati :

"Gënda uzané yâ ntungwa umuhé

ahezé agëndé"

9 Samandari ati "Urazlrikanyê
mwami"

6 Umwami akaza ati

7 Uri Samandari ati

(

"N'amakl ?"

"Nari nza-

6 Le roi vient et lui demande
"Qu'y a-t-il ?I\

7 Et Samandari de répondre

"J'amenais la natte demandée"

8 Le roi envoie quelqu'un: "Va

amener la chèvre, donne-la lui
et qu'ensuite il s'en aille"

9 Samandari dit au roi "0 roi,
prête-moi l'oreille"

10 "Oui", répondit le roi.
11 "Je veux te demander une

chose, ne sois pas irrité
contre moi".

12 Ati "Oya" 12 Le roi répondit "Non"
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13 Uri Samandari ati

ndabé"

"Asama 13 Et Samandari de demander

"Ouvre la bouche, je veux
voir"

24 Aho rero ngo yarlko arîhaniza

bâ band1 bagira ngo ni bamu­
faté.

23 Nawé ati : "Utlnya gutuka
umwami, ntutïnya kumwîganira

ibikugoye"

17 Ati : "Jëwé narabayo ka ufisé

indlmi zibiri, rumwé rwa kÛ­

nkiza, urundi rwo kunyica"

18 Ati : "Kukl ?"

19 Uri Samandari ati : "Kuko
, , ,

warl wanyemereye inka, noné

umpaye impené.

14 Ceux qui sont là s'écrient

"Saisissez-vous de cet abject
individu 1"

15 "Tu peux fermer, j'ai vu",

dit Samandari.

16 "Que voulais-tu voir ?"

demanda le roi.

17 Il répond: "Je vérifiais si

tu avais deux langues, l'une

pour me sauver, l'autre pour

me perdre"

18 "Pourquoi ?", demande le roi.

19 Et Samandari de répondre :

"Parce que tu m'avais promis

une vache, mais tu me donnes

un chèvre.

20 N'est-ce pas ce que tu
m'avais promis, Seigneur ?"

21 "Oui", répondit le roi.

22 Il envoie alors quelqu'un

amener une vache et la donne

à Samandari.
23 Et Samandari dit "Craignez

d'injurier le roi, mais

n'ayez pas peur de lui sou­

mettre vos difficultés"

24 Il voulait par là faire la

leçon à ceux-là qui parlaien

de se saisir de lui.

"Fata uyo

"Waraba ik.l ?"

"Tëranya nda-

14 Abandi bati

muyobé l "

15 Uwundi ati
bônye".

16 Umwami ati

20 N6né ga, mugênzi, sico wart

wâmbariye ?"

21 Umwami ati : "Ego"

22 Aca atuma umüntu küzana inkâ,

aca ayiha Samandari.
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CHAPITRE II : PRESENTATION DE LA JŒTHDDE D'ANALYSE

La méthode que nous avons décidé d'adopter pour étudier les

contes du corpus est une méthode de type structural qui approche la

façon dont le texte est organisé pour rendre le sens. C'est la

méthode sémiotique. Mais elle devra nous servir de tremplin vers une

réflexion plus autonome. Nous allons la présenter globalement pour

d'éventuels lecteurs non initiés à elle. Nous présenterons ensuite

les différents niveaux d'analyse que nous allons aborder et qui sont

les principaux de la méthode sémiotique.

II.1. PRESENTATION GLOBAL~ DE LA SEMIOTIQUE

Cette méthode est principalement l'oeuvre de A.J. GREIMAS qui

l'expose dans certains ouvrages (notamment Sémantigue structurale 1

et Du sens 2 ) et dans beaucoup de ses articles. Joseph COURTES, dans

l'ouvrage intitulé Introduction à la sémiotique narrative et

discursive 3, et le GROUPE D'ENTREVERNES, dans l'ouvrage intitulé

L'analyse sémiotique des textes~, ont résumé les principaux points

de cette méthode. Nous les présenterons brièvement dans cette

section.

Avant tout, nous signalons que "sémiotique" est un mot d'origine

grecque et signifie la science qui étudie la vie des signes au sein

d'une société. Mais, comme il y a plusieurs types de signes, il y a

aussi plusiurs types de "sémiotique" : une sémiotique de l'espace,

une sémiot ique de la publicité, une sémiotique du théâtre, une

sémiotique du cinéma, etc. On parle de ces différents aspects de la

. sémiotique"par rapport à ses champs d'application ou d' exploration").

1 GREIHAS, A.J., Sémftntique structurale, Coll. Langue et langage, Ed. Librairie Larousse, Paris, 1966.

GREIMAS, A.J., Du sens, essais sémiotiques, Seuil, Paris, 1970.

COURTES, J, Introductlon à la sémiotique narrative et discursive, Hachette, Paris, 1976.

GROUPE D'EWTREVERNES, Analyse sé6lioUque des textes. Introduction, Théorie, Pratique. Coll.
Linguistique et sémiologie, Ed. P.U.L., 1979.

) COURTES, J. Op.cit., p.J7.
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La sémiotique greimassienne, qui est une sémiotique surtoul

narrative et discursive, s'applique au champ des textes, surtout le~

textes narratifs. Mais, quelle est la tâche de l'analyse sémiotique:

Pour répondre à cette question, les sémioticiens partent de l'éviden­

ce que tout texte comporte un contenu (une histoire par exemple) quj

est organisé et structuré selon certaines lois. La sémiotique aurait

pour tâche de restituer les lois de cette structuration pour rendre

compte de l'organisation du sens. COURTES précise à ce sujet

"La sémiotique ( ... ) se donne pour but l'explora­

tion du sens. Cela signifie tout d'abord qu'elle

ne saurait se réduire à la seule description de

la communication (définie comme transmission
d'un message d'un émetteur à un récepteur) : en

l'englobant, elle doit également pouvoir rendre

compte d'un procès beaucoup plus général, celui

de la signification" 1

A propos de la structuration et de l'organisation interne du

sens (d'un récit), qui sont en fait les questions que cherche à

résoudre la sémiotique, le Groupe d'Entrevernes précise

"Qu'est-ce qui rend possible la signification

manifestée par les textes et les discours que

nous lisons, entendons ou produisons? Quel
système organisé, quel assemblage, quelles règles
président à la mise au jour du sens ? Telles sont
les questions que la sémiotique se donne à résou-
dre Il 2

N'oublions pas que les

sont des textes narratifs,

central de ces textes, c'est

textes faisant l'objet de notre étude
en lloccurence des contes. L'élément

la narrativité.

Or "l'un des objets propres qu'elle se donne, à travers

tous les corpus qu'elle sonde, est la narrativité( ... )

COURTES, Op.cit. 1 p.33.

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.7.
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A partir de toutes les formes discursives possibles
(ex.: récits écrits ou oraux, nouvelles et faits
divers de journaux, films, bandes dessinées, etc.),
la sémiotique essaie de déterminer l'ensemble des

lois qui rendent compte en partie de cet élément

central de notre vie quotidienne, le fait de
"raconter" 1

Nous venons de voir quel est l'objet de l'analyse sémiotique,

mais il faut alors préciser quels sont les différents niveaux sur

lesquels est effectuée cette analyse.

II.2. LES NIVEAUX D'ANALYSE SEMIOTIQUE

L'analyse sémiotique sera effectuée sur deux niveaux différents
et complémentaires du texte: d'abord un niveau superficiel approché

par une étude appelée "analyse narrative", ensuite un niveau profond

approchée par le biais d'une étude appelée "analyse discursive".

II.2.1. La composante narrative
L'analyse narrative a pour tâche d'étudier l'évolution des

personnages, leur action et leur état, ainsi que les transformations
responsables de la production du sens du récit. Le texte narratif est
en effet : " ... un récit ordonné d'une sui te d'actions

("fonctions" dirait Propp, "séquences" dirait
Greimas)" 2

Jean CAUVIN parle ainsi du rôle de l'analyse narrative:

"Au niveau narratif, l'analyse consiste donc à découper

le texte en de nombreux segments, chacun décrivant un

état ou une action d'un personnage. En voyant l'évolu­
tion et l'enchaînement de ces segments, on décrit la
dynamique interne du conte" J

COURTES, J , Op,cit., p.35.

CAUIfIN, J., Comprendre~contes, Coll. Comprendre, Ed. Saint Pau11980, pH.

Idem, p.15.
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En parlant d'états et de transformations, nous devrons parl

des sujets d'état et des sujets du faire, car les transformatio

sont opérées sur une catégorie de sujets, les sujets d'état dont 11

états sont transformés par des sujets du faire. Les sujets d'étl

sont définis par la relation qu'ils entretiennent avec les objets 1

valeur, relation dite jonctive, qui peut être soit une conjonctiol

soit une disjonction. Pour qu'il y ait une transformation d'un éta'

il faut qu'il y ait un faire performanciel réalisé par un sujet c

faire (ou sujet opérateur selon le Groupe d'Entrevernes) ql

transforme soit une relation de disjonction en une relation (

conjonction, soit une relation de conjonction en celle

disjonction.

La conjonction sera représentée par le signe A et la disjoncti<

par le signe v. L'état conjoint sera noté: SAO et l'état disjoir

sera noté : SvO.

Autour de la performance dans le récit, nous trouvons quatl

phases: la phase de la manipulation, celle de la compétence, cel]

de la performance et celle de la sanction.

II.2.1.1. La manipulation

Il s'agit de s'interroger

"sur ce qui fait agir le sujet opérateur, c'est la

question du faire-faire. On décrira alors un certain

nombre d'opérations narratives effectuées sur le

sujet opérateur lui-même pour lui faire faire la

performance principale du programme narratif ; ce sont

le plus souvent des opérations de persuasion, elles
mettent en scène, à côté du sujet opérateur, un autre

rôle actantiel, appelé destinateur" 1

Dans le cas des contes de Samandari, nous chercherons ce qu
manipule le sujet, c'est-à-dire l'agent de persuasion. Celui-ci peu

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit. 1 p.I8.
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être une personne, le sujet lui-même, la nécessité, etc. Signalon

que la manipulation se situe, non sur la dimension pragmatique, mai

sur la dimension cognitive du récit, car elle est une opératio:
située au niveau de la modalité de croire ou qui est de l'ordre d,

savoir. Ainsi du côté du destinateur, nous avons le faire persuasi

qui est un "faire croire" ou "faire savoir", et du côté du destina

taire de la manipulation nous avons le faire interprétatif qui es

un "croire".

II.2.1.2. La compétence

Une fois manipulé, le sujet doit, pour réaliser la performance
être doté d'une certaine capacité de le faire. Autrement dit, il doi'

être compétent. La compétence est définie par le Groupe d'Entrever·

nes en ces termes:

"On appellera compétence les conditions nécessaires

à la réalisation de la performance pour autant

qu'elles sont rapportées au sujet opérateur" 1

Ces conditions nécessaires à la réalisation de la performancl

sont principalement de trois ordres. Ainsi Greimas propose-t-il

"de définir la compétence comme le vouloir et/ou

pouvoir et/ou savoir-faire du sujet que présuppose

son faire performanciel" 2

Certains y ajoutent une quatrième modalité, celle du devoir·

faire.

En ce qui nous concerne, nous verrons quelles sont les modalité:

que présuppose le faire du sujet dans les contes de Samandari pOUl

réaliser les transformations conduisant à l'acquisition des objet:
désirés.

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.18.

GREIMAS, A.J., "Les actants, les acteurs et les figures" in Sé~iotique narrative et textuelle,
recueil collectif, Paris, Larousse, 1973, cité par Courtés, op.cit., 75.
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II.2.1.3. Performance

Pour passer d'une relation d'état à une autre, il faut qu'il:

ait un faire transformateur réalisé par un métasujet opérateur 82

Dans le cas d'une transformation conjonctive, il réalise un fairE

dont l'énoncé sera du type: F[82 ~ (81AO)]. Cet énoncé est à lirE

ainsi : 82 (= sujet du faire transformateur) fait en sorte que SJ
soit conjoint à l'objet O.

"A ce propos, précisons que si, au niveau de la

manifestation actorielle, Sl et S2 renvoient au même

"personnage", l'on aura un faire réflexif, au cas

contraire, il s'agira d'une action transitive" l

L'opération qui réalise le passage d'un état à l'autre s'appelle

la performance.

"On appelle donc performance toute opération du faire qui

réalise une transformation d'état" 2

Quand il y a transformation, il arrive qu'il y ait dédoublement

du programme narratif. Une transformation conjonctive du côté d'un
sujet peut être corrélative d'une transformation disjonctive du côté

d'un autre sujet, ce que nous pouvons formellement écrire de cette

façon :
(SlVOI\S2) -) (SlAOVS2)

Ce double programme narratif caractérisé par une acquisition correla­
tive d'une privation

"ne peut évidemnent fonctionner que dans une sorte

d'univers clos, dans lequel ce qui est donné à l'un
l'est aux dépends de l'autre, ce qui est enlevé à

l'un l'est au profit de l'autre" 3

COURTES, J., Op. cit., p.69.

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.16.

GREIMAS, A,J., Op.Cit., p. 71.
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Il existe cependant des objets dont l'acquisition par un suje

n'est pas corrélative d'une renonciation. C'est le cas d'un

transformation dont la conséquence est l'attribution d'une valeur

Le Groupe d'Entrevernes fait remarquer à ce sujet ce qui suit

"Au terme de la transformation, l'objet n'est perdu

pour personne. Cela caractérise un type particulier

d'objet, comme le savoir par exemple que l'on ne

perd pas quand on l'attribue à d'autres" 1

Ce type particulier de la communication d'objets, on 11 appelle

"communication participative". Et la transformation, au lieu de

s'écrire: (SlvOAS2) ~ (SlAOVS2)

s'écrit: (SlvOAS2) ~ (SlAOAS2).

Nous verrons donc aussi dans les contes que nous allons étudier

de quel type de communication d'objet il s'agit.

II.2.1.4. La sanction

La sanction, encore appelée reconnaissance, véridiction ou

glorification, consiste

"à dire quel est le statut de vérité de l'état final

de la transformation: vrai, faux, mensonger. Il faut

révéler la vérité de ce qui a été opéré dans la perfor­

mance" 2

Il s'agit de la phase pendant laquelle on reconnaît et glorifie

le héros, qui a acquis une victoire en obtenant son objet de valeur.

Le Groupe d'Entrevernes signale les différents éléments narratifs

présents dans la phase de sanction :

"- le sujet d'état reconnaît son état transformé et'

le sujet opérateur de la transformation ;

- le destinateur évalue la véridiction des états

transformés ;

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.29.

GROUPE D'ENTREVERNES, Op,cir., p.49.
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- le destinateur sanctionne (positivement ou négati­
vement) le sujet opérateur de la performance" 1

Après ces quatre phases de la composante narrative, voyons la

deuxième composante de l'analyse sémiotique; il s'agit de la compo­
sante discursive.

II.2.2. La composante discursive

L'analyse narrative voulait certes, en étudiant les états et les
transformations, rendre compte de l'organisation du sens. Cependant

à elle seule elle ne suffit pas. Il faut qu'elle soit complétée par

l'analyse discursive. Le GROUPE D'ENTREVERNES écrit à ce sujet

"L'analyse narrative appartient déjà toute entière

à l'étude du signifié, c'est-à-dire de ce plan du

contenu dont on cherche à élucider la forme.

Mais l'analyse narrative n'épuise pas entièrement

ce plan, il faut aussi aménager l'examen des formes
discursives" 2

Jean CAUVIN précise l'orientation de l'analyse discursive en ces

termes :
"A ce niveau discursif, ce ne sont plus les personnages
qui s'opposent et les types d'événements qui s'enchaînent;

ce sont les grandes oppositions de l'univers qui sont

décrites : vie-mort, sexualité, pouvoir, bien-mal, etc").

Ces grandes oppositions de l'univers sont étudiées par le biais
de l'analyse des figures du texte entendues comme:

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.50.

Idem, p.87.

CA UVIN, J. , Op. cit ., p.15 .
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"des unités de contenu stables, définies par leur noyau

permanent dont les virtualités se réalisent diversement
selon les contextes Il 1

II.2.2.1. Les parcours figuratifs

Ces figures établissent entre elles des relations, forment

un véritable réseau relationnel, dans un enchaînement plus ou moins

contraignant, car telle figure, aussi tôt qu'elle est posée, en

appelle presque automatiquement une ou plusieurs autres. C'est ce

réseau relationnel de figures qu'on appelle "parcours figuratif ll
•

Il peut arriver, dans un ou plusieurs textes, qu'il y ait des

ressemblances entre des parcours figuratifs. Ceux-ci se rassemblent

pour former un ensemble plus vaste appelé IIConfiguration discursive ll

et qu'on définit comme

"un ensemble de significations virtuelles suscepti­

bles d'être réalisées par les discours et les textes

dans des parcours figuratifs" 2.

L'étude des parcours figuratifs nous conduira à parler des rôles

thématiques des acteurs.

II.2.2.2. Les rôles thématiques des acteurs

Un parcours figuratif déployé dans un texte peut être lié à un

personnage. Les rôles que joue ce personnag~ à travers ce parcours

figuratif sont appelés "rôles thématiques". Le rôle thématique

constitue en quelque sorte un résumé de tout un parcours figuratif.

Ainsi, à côté de son rôle actantiel - défini comme son action ou sa

posi tion dans le programme narratif - le personnage porte un ou

plusieurs rôles thématiques qui sont les condensés des parcours

figuratifs auxquels est lié le personnage. C'est en tant que lieu de

rencontre entre les rôles actantiels et les rôles thématiques qu'il
est appelé acteur, défini en ces termes par le GROUPE D'ENTREVERNES:

COURTES, J., Op.Clt., p.89.

GROUPE D'ENTREVERNES, Op;it., p.95.
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"Un acteur est une figure porteuse à la fois d'un

(ou plusieurs) rôle(s) actantiel(s) qui définit

(définissent) une position dans un programme narratif,

et d'un (ou plusieurs) rôles(s) thématique(s) qui

définit (définissent) son appartenance à un (ou

plusieurs) parcours figuratif(s)" 1

En synthèse sur cette analyse sémiotique, nous allons dégage]

les structures narratives en étudiant les différentes phases qu:

intéressent les états et les transformtions dans les programme:

narratifs du récit, c'est-à-dire la manipulation, la compétence, le

performance et la sanction. Nous dirons un mot sur le type de communi

cation des objets.

Nous étudierons ensuite les structures discursives prises e

charge par les structures narratives. Dans ces structures discursi

ves, nous étudierons les parcours figuratifs et les rôles thématique

qui en constituent les condensés.

Cependant, une telle analyse, de type structural, ne peut pa

permettre de restituer la société qui véhicule le texte car elle n

vise que le comment du sens, et non pas les implications du text

quant à la pensée de la société qui le produit. L'analyse sémiotiqu

ne sera donc pas pour nous une fin en soi, mais un moyen et un pain

de départ pour une réflexion plus autonome par rapport au texte.

Dans ce deuxième volet de ce travail, nous confronterons lE

données des textes aux commentaires et informations fournis par lE

gens que nous avons interrogés au cours de nos enquêtes. C'est là :

moyen de saisir la pensée de la société qui a produit et qui véhicu:

ces textes. C'est cette partie, que nous intitulerons "approfondi~

sement anthropologique", qui nous permettra d' aller plus loin ql
l'analyse purement structurale. Celle-ci à elle seule restera.

stérile. Au sujet de ce type d'analyse, Jean CAUVIN s'interroge;

.
GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.95.
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"Faut-il ( ... ) avoir recours aux méthodes structu­

rales d'étude de récits, telles qu'elles sont
enseignées en Europe ou en Amérique? Certes,

il y a là un type d'approche à ne pas négliger,

mais celui qui connaît un peu les sociétés afri­

caines est toujours déçu au terme de l'analyse

structurale d'un conte. Non, la société africaine

n'est pas ce qui ressort d'une telle analyse" 1

Après cet exposé sur la méthode' d'analyse, nous allons passe:
à l'analyse des contes.

1 CAUVIN, J., Op.cH., p.J.
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CHAPITRE III : LECTURE SEHIOTIQUE DU CORPUS

111.1. CONTE A

111.1.1. Analyse narrative

Nous posons que le con te A, que nous int i tuIons "Samandari

accuse faussement le roi", est l' histoire d'un homme de basse

condition qui, ayant constaté des injustices commises par le roi dans

son pays, le persuade de changer sa conduite et de la nécessité d'un

ordre nouveau qui soit à même de préserver la justice de tout abus.

Il obtient son assentiment au changement. La structure syntaxique de

cette histoire peut être résumée par l'énoncé suivant

(SlvO) ~ (SlAO).

Si représentera Samandari, le héros, et 0 l'objet de valeur qu'il

poursuit, à savoir l'assentiment du roi au changement. (SlvO)

représentera l'état initial qui est un état disjonctif caractérisÉ

par l'indifférence du roi à l'égard de la justice. (81AO) représen­

tera l'état final qui est un état conjonctif où après avoir convain­

cu le roi de culpabilité, Samandari obtient son adhésion al

changement. La flèche signifie le passage d'un état à l'autre; dan:

le cas présent, il s'agit du passage de l'état disjonctif à l'éta

conjonctif après une série d'actions transformatrices.

Nous allons analyser cet énoncé, et nous commencerons par voi

ce qui manipule le sujet opérateur qui est en même temps le héros d

conte, et qui le pousse à agir.

111.1.1.1. Manipulation

Les auteurs des différentes versions de ce conte procède!

différemment pour montrer ce qui manipule le sujet opérateur, mê'

si la manipulation est la même partout. Elle est liée à l'état

manque que la performance du héros va transformer en un état où

manque a été comblé. Et c'est le roi (82) qui est la cause de c

état de manque. Ce qui fait que le héros (Si) devra agir contre
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pour l'amener à changer de conduite. Or il se fait que 81 et 82 sont

habituellement des alliés et non des gens opposés puisqu'il est dit

que Samandari était un homme du roi. L'action engagée par 81 contre

82 nécessite donc une justification de la part du narrateur. C'est

justement sur ce point que les auteurs des différentes versions

procèdent différemment. Il Y a deux façons différentes dont ils

procèdent

1°) Montrer dès le début du texte, dans la séquence initiale,

quel est cet état de manque qui a pour cause le roi lui-même. C'est

la façon de procéder de l'auteur de la version Al qui commence par

une sorte de récit introductif. Celui-ci nous présente un roi qui

refuse d'écouter les conseils que lui prodigue un de ses hommes,

8amandari, pour l'amener à bien diriger le pays. Ce refus amène 81

à agir contre le roi alors qu'il est un homme du roi. Nous lisons en

effet à propos de cette conjonction actorielle entre 81 et 82 :
v. - .' v .SamandarI akaba umuntu w'umwamI (A1:1)

"Samandari était un homme du roi"

Cet énoncé est un énoncé d'état. L'état dont il s'agit est un

lien conjonctif entre 81 et 82.

Le trait caractéristique de 81 dans toutes les six variantes du

conte A est qu'il est un homme familier à la cour royale ou ayant un

accès facile auprès du roi. Le narrateur doit justifier le paradoxe

qu'est l'accusation du roi par son homme (le héros du conte), une

fause accusation que le roi subit malgré les liens qui l'unissent ê

son accusateur. Le récit introductif expl ique cela 8amandari a

essayé depuis longtemps de conseiller le roi, mais celui-ci n'a pa~

voulu écouter

- Hânyuma akaba ng;ho, akaja arabarira umwâ'mi ati : "Gira iki

n'Iki n'lki". Umwami nt'à'bandanye kumwQmviriza cane.(A1:2-3)

"Ainsi il habitait là [à la cour] et avait coutume de dire

au roi: "Fais ceci, ceci et ceci". Mais le roi ne l'écoutai t

pas outre mpsure".
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Cette attitude négative du roi conduit Samandari à lui exprime

sa désapprobation :

Nanje rëro mwami w'l Burundi, kô nja ndakubarira ibintu

vyogënda nêzd mu gihugu nt'uvyümve ... si vyo (Al:5)

"De ma part, Ô roi du Burundi, puisque je ne cesse de te

suggérer ce qui serait bon pour le pays et que tu ne

m'écoutes pas ... ce n'est pas bon".

Si nous essayons d'analyser en profondeur cette lexie, no\

pouvons la diviser en deux parties. La première partie va de "De I

part" jusqu'aux points de suspension. La deuxième partie est forml

par le bout de phrase "si vyo", "ce n'est pas bon".

En voyant le syntagme "de ma part" qui est la traduction 1

"nanje rëro''', on s'attend logiquement à ce que le "moi" présent dal

ce syntagme se transforme en un "je" et annonce ce qu'il va fair'
En effet, en disant "de ma part" que lion peut remplacer par "qua

à moi", ce "moi" sous-entend qu'avant lui quelqu'un a eu son to

d'agir. Cet autre c'est le roi dont l'action a consisté à refuser l

conseils de Samandari. Ce qui fait que maintenant c'est le tour

Samandari d'agir. Mais au moment où on s'attend à ce qu'il annon

ce qu'il va faire, le narrateur observe une pause, un silence q

nous représentons dans le texte par trois points de suspension. Mai

toujours dans cette même phrase, Samandari exprime après la pause u

désapprobation: "si Vyo'''.

Ce silence n'est pas dépourvu de signification. Il est plu

très significatif, et cela d'autant plus qu'il vient au moment où

sujet Si allait annoncer ce qu'il ferait de sa part et qu'il e

suivi d'un syntagme exprimant l'indignation du sujet. Ce dernier no

est présenté donc comme un sujet manipulé, prêt à entreprendre
faire transformateur.

Concernant le destinateur de la manipulation, la séquen

narrative qui va de la première à la cinquième lexie (Al:1-5) ne

présente un sujet Si qui ne connaît d'autre manipulateur que lt
même. Face à une situation de manque qui exige un changement, il
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sent travaillé intérieurement par la nécessité de ce changement. Et

il se persuade qu'il faut agir.

Nous signalons, à titre de rappel, que la manipultion est

"une opération du genre faire-faire qu'on peut

aussi appeler factitive" 1

Il s'agit dl un faire persuasif exercé sur le destinataire par le

destinateur de la manipulation pour l'installer comme sujet opérateur

d'un programme donné. Cette opération de persuasion est exercée sur

Samandari par lui-même, et non par un agent extérieur. Samandari est

donc en même temps le destinataire et le destinateur de la manipula­

tion. On dit qu'il Y a dans ce cas automanipulation du sujet

opérateur. Cette automanipulation est d'ailleurs, comme on le verra,

un phénomène qu'on trouve dans toutes les variantes de ce conte.

Le récit introductif se termine avec la lexie 6 du texte, qui

clot la séquence initiale. Celle-ci, couvrant les six premières

lexies du texte, est un sous-programme narratif dans lequel l'action

de Si, c'est-à-dire la tentative de conseiller le roi, se solde par

un échec. Mais en même temps, cet échec investit Si comme sujet

manipulé. Par là, le conteur prépare un nouveau programme narratif

en mettant en "place un sujet opérateur pour des performances à

réaliser" 2

Ce programme narratif est embrayé par

Akinumira , agahora

"Il se calma, se tut".

La figure "akinumira" (il se tut) avec son infixe réfléchi -i­

et son suffixe applictif -ir- exprime en fait un silence que l'on
pourrait qualifier de tactique. Elle signifie en effet qu'après avoir
constaté un tort chez quelqu'un qui ne veut pas être redressé, on se
tait et on attend le moment favorable pour agir efficacement.

GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit., p.54.

Idem, p.53.
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Ainsi il ne se tait pas parce qu'il est indifférent à la situation,

mais au contraire parce qu'il est manipulé et qu'il veut préparer une

réaction appropriée.

2') La deuxième façon de procéder est utilisée dans les cin~

autres versions. Narrativement, le conteur procède un peu commE

procède le sujet opérateur au niveau de la performance. Il ne révèlE

pas dès le début quel mobile pousse celui-ci à agir. Il présentE

d'abord sa performance, une performance dont on ne voit pas l'objec­

tif. C'est en pleine performance ou vers sa f in que le narrateUl

révèle ce qui pousse le sujet opérateur à agir, ou qu'il attend qUE

lui-même le dise

Uwo mwami rerd ngo yaca imanza nâbl. Samandari yashâka

kumubwïriza ingéne yoca imanza (A3:31-32).

"On dit que ce roi tranchait mal les palabres. Samandari vou­

lait lui prescrire une façon de trancher les palabres".

- Mugabo narI ndakudendereje ngo ndakumenyêshe ka uhora

urênganya abantu (A4:36).

"Mais je t'ai accusé injustement pour te faire savoir que

tu as l'habitude de condamner des innocents".

/, 'J 1 1 1 .1"\- "Yab~g~ze ab~bona kug~ra ngo. .. yabona ko har~ho akarenganyo

"Il l'a fait exprès pour que ... il trouvait qu'il y avait de

l'injustice".

A travers tous ces exemples où le mobile qui fait agir Samandar

est présenté pendant ou après la performance, nous voyons que l

sujet opérateur qu'il esta pris conscience de la nécessité d'un

action qui mettrait fin à la situation d'injustice. Il est manipul

par sa sensibilité à l'injustice, et il se persuade qu'il est urgen

d'agir. C'est donc une manipulation du sujet opérateur par lui-même

c'est une automanipulation.

Après ces propos sur la manipulation du sujet opérateur, nou
allons parler de la compétence qu'il a et qui lui permet de passe

à la performance.
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111.1.1.2. Compétence

Nous avons résumé la structure syntaxique de ce conte par

l'énoncé (S1vO) ~ (S1~). L'action qui conduit de l'état disjonctif

(S1vO) à l'état conjonctif (S11\0) est appelée "faire transformateur"

du sujet opérateur. Nous pouvons la représenter comme suit :

F [ 81 -4 (81 AO ) ]

où 81 est en même temps le sujet d'état et le sujet du faire.

Pour que

une certaine

ensemble de

performance.

ce faire soit réalisé, le sujet opérateur doit avoir

compétence préalable à son action, c'est-à-dire un

modali tés dont il doit être doté pour réaliser la

Pour ce conte, la première modalité est située au niveau du

désir mettant en relation le sujet et l'objet. Il s'agit de la

modalité du vouloir-faire qui instaure le sujet comme tel: une fois

qu'il s'est rendu compte de la nécessité d'agir pour changer la

situation, le sujet a la volonté de le faire. Cette volonté est

exprimée d'un bout à l'autre du texte des différentes versions, mais

spécialement dans les passages suivants

Nanje rëro mwami w'l Burundi, k6 nja ndakubarira iblntu

vyogenda nêza mu gihugu nt'uvyümve ... si vyo (Al:5).
"De ma part, roi du Burundi, puisque je ne cesse de te

suggérer ce qui serait bon pour le pays, et que tu ne

m'écoutes pas ... ce n'est pas bon".

- Samandari yashâka kumubwlriza ingéne yoca imanza (A3:32).

"8amandari voulait lui prescrire une façon de trancher les

palabres".

- Birya vyéise nakugirira, kwari ukukuronderamwo ijambo (A3; 37).

"Tout ce que je t'ai fait, c'était pour chercher en toi une

parole".

- Samandari arfbwira ati : "Jëwé ngira ngezé umwami" (A6: 4).

"Samandari se dit; <Moi je vais éprouver le roi>".
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Nous voyons exprimée à travers tous ces passages une volonté

d'agir. La modalité du vouloir devait être présente chez 5amandari

qui subit une automanipulation. En effet, il agit sans que personne

exerce sur lui un quelconque faire-vouloir.

La deuxième modalité se présente de deux façons différentes :

c'est celle du savoir-faire. Elle est d'abord mentionnée explicite­
ment par le narrateur. Elle peut ensuite être comprise après une

saisie du faire performanciel à travers lequel elle se manifeste.

Dans le premier cas, le narrateur utilise une perspective

attributive ou qualificative qui instaure le héros comme un sujet

sachant :

- Sam;ndari k~ri akântu gacTyé ubwênge (A4:1).

"5amandari était un petit bout d'homme très intelligent".

L'intelligence signalée ici constitue pour le héros un savoir­

faire. C'est avec elle qu'il quitte sa maison et se rend à la cour

royale en sachant ce qu'il faut faire pour arriver à ses objectifs.

En effet, le narrateur, après avoir mentionné cette intelligence,

signale la décision de se rendre à la cour comme une conséquence de

cette modalité :

- Ni uko rera karft5ye kagïye i bw~mi.

"C'est ainsi qu'il décida de se rendre à la cour royale".

L'auteur de la version A6 mentionne ce savoir-faire en disant

que le héros a prémédité une action dont il pouvait facilement

prévoir les conséquences :

- Yabfgize ablbona kugfra ngo. .. (A6: 27) .

"Il l'a fait exprès afin que ... "

Nous voyons exprimées dans ce passage les deux modali tés du

vouloir et du savoir. En voulant acquérir son objet de valeur, il

entreprend de réaliser un faire que son savoir lui permet d'identi­
fier comme le faire à même de permettre cette acquisition.

Dans le deuxième cas, on peut saisir à travers toute la

pArformance réalisée par 51 cette modalité du savoir-faire.
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Celle-ci s'actualise dans le stratagème monté par le héros consistant

à jouer le rôle de calomniateur pour accuser injustement le roi. Car

il sait qu'en rendant le roi lui-même victime d'une fausse accusa­

tion, ce dernier se rendra compte du caractère odieux du défaut de

justice. Ce qui le poussera à être sensible à la justice. Nous saisi­

rons plus largement cette modali té quand nous développerons (analyse­

rons) la performance du héros. Mais avant de le faire, étudions

d'abord la troisième modalité, celle du pouvoir-faire.

L'acquisition par le héros de la modalité du pouvoir-faire est

essentielle pour la réalisation de sa performance. En effet, il ne

faut pas seulement savoir faire, il faut aussi pouvoir faire. Pour

pouvoir parler au roi, il faut être son proche. Or, Samandari n'est

ni un prince, ni un chef quelconque, ni un notable. Il n'occupe aucun

rang important dans l'administration du royaume. Mais en revanche,

il a dans toutes les variantes du conte un accès tellement facile au

roi qu'il peut obtenir la faveur de rester seul avec lui au palais.

Ce qui fait qu'il peut parler aisément au roi:

Samandari akaba umüntu w'Jmw~mi. Hanyuma rëro akaba ngaho,

akaja arabarira umwlmi ati : "Gira iki n 'lki n' Iki" (Al: 1-2) .

"Samandari était un homme du roi. Ainsi, il habitait là [à la

cour] 1 et il avait coutume de dire au roi: <Fais ceci, ceci et

ceci>".

SamJndari yari yîbéreye i bwami, arî kumwé n'umw;mi mu ngoro

(A2:1).

"Samandari était à la cour royale, ensemble avec le roi au
palais".

Dans ces deux versions (Al et A2), Samandari habite à la cour. Dans

les versions A3 et A6, il demande l'hospitalité au roi. Il demande

donc à habiter à la cour et obtient cette faveur:

- Samandari yagîye gusaba indâro umw~mi. Hanyuma ayfmusavye

amushira mw'Irebé (A6:1-2).

"S.::l.mand.::l.r.i est .::l.llé demander l'hospitalité au roi. Quand il

la lui demanda, le roi le mit dans son palais".
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Dans les versions A4 et A5, 5amandari quitte chez lui pour se rendre

à la cour. Il traverse un espace pour y arriver. Il demande soit un

endroit où cuire ses légumes, soit à être nourri (Cfr A4:1-4 et

A5:1-3).

Dans tous les cas, nous voyons le héros soit déjà spatialement

conjoint au roi, soit en quête de cette conjonction spatiale

nécessaire pour entreprendre auprès du roi une action pour le moins

insolite. Cette quête réussit dans tous les cas.

En synthèse, au niveau axiologique 51 se trouve en disjonction
avec 52, puisque ce dernier rejette en bloc les valeurs que lui

propose 51 à travers les conseils qu'il lui prodigue. Mais il y a par

contre, au niveau spatial, conjonction entre les deux. Avec cette

conjonction spatiale, 51 obtient le pouvoir-faire qui permettra au

savoir-faire - qui n'était jusque là que virtuel - d'être actualisé

dans le faire performanciel conduisant de l'état disjonctif à l'état

conjonctif.

Après cette étude de l'acquisition des différentes modalités par
le héros, nous allons analyser les étapes de la performance réalisée
par lui.

111.1.1.3. Etapes de la performance

Dans ce conte, le roi commet des injustices. Il condamne des

innocents en prêtant foi aux fausses accusations. Il spolie des gens

de leurs biens, il expulse et tue par des procès sommaires ou simple­

ment sans procès. Les conseils de 5amandari n'ont pas suffi pour le

corriger. C'est pourquoi 5amandari change de procédure et adopte une

pédagogie appropriée. Il veut rendre le roi sensible à l'injustice
en faisant de lui une victime de la fausse accusation. Il imagine
pour cela un stratagème.

Dans un premier temps, il demande au roi de lui donner un

endroit au palais royal où il puisse cuire des légumes qu'il cueille

à la cour même. Il veut les cuire en la seule présence du roi. Il
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obtient cette faveur car le roi ne se doute de rien et c'est même

pour lui un plaisir et une habi tude de SI entretenir seul avec

Samandari

Umwami, nk'ûko yari asânzwe abigira aregera Saman dari

ngo babé barayaga (A5:6).

"Le roi, comme il en avait l'habitude, s'approcha de

Samandari pour s'entretenir avec lui".

- Umwami nawé akaba ari ngaho. Ashize mû nkono atêtse,
umwami aguma ngaho yfryohererewe (A6:6-7).

"Quant au roi, il était là. Samandari ayant mis ses

légumes dans la marmite, le roi resta là tout content".

La deuxième étape consiste à laisser seul le roi au palais

avec la marmite après lui en avoir confié la garde. La raison pour

laquelle Samandari voulait être seul avec le roi au palais était la

nécessité de pouvoir confier exclusivement au roi la garde de la

marmite.

Samandari doit agir rapidement, car tout en ayant rempli sa

marmi te, il sait que les légumes diminueront de vol ume aussi tôt

qu'ils commenceront à bouillir. or, il faut que ce volume diminue en

son absence et en la seule présence du roi, mais sans le moindre

soupçon chez ce dernier. C'est pourquoi Samandari lui fait croire

qu'il répond à un appel de l'extérieur.

En restant seul, le roi assume la garde de la marmite, et il

sera responsable de tout ce qui arrivera à son contenu en l'absence

de Samandari. Dans quatre variantes sur six, ce dernier demande

explicitement au roi de garder sa marmite

- Ewê mwami, ndafashwe n'urubanza, noné nSlgarira ngaha
undabire iyi nkono, unyegényereze, ndaje (Al:l0).

"0 roi, je suis sollicité par une affaire, alors reste

ici à ma place, garde-moi cette marmite, entretiens-moi

le feu, et je reviens bientôt".



77

Saman dari ati : "Urandabira, uncanirire, ndftavye uwu­

mpamagaye ndagarutse" (A2:7).

Samandari ajouta: "Garde-moi [la marmite], entretiens-moi

le feu, je réponds à un appel, puis je reviens".

Voir aussi les passages A3:14 et A5:8-9.

Dans les deux autres variantes (A4 et A6) où Samandari ne

demande pas au roi de garder la marmite, nous devons remarquer là

aussi que c'est le roi qui rendra compte de ce qui pourra arriver à

son contenu puisqu'il reste seul avec la marmite.

L'absence de Samandari correspond à sa disjonction spatiale

momentanée d'avec le roi. Cette disjonction dure juste le moment

nécessaire pour qu'il y ait diminution du volume des légumes sous

l'effet de la cuisson. Et elle a lieu après une conjonction sans

heurt entre Si et S2. Elle joue pour cela un rôle important car elle

confère à Si la modalité du pouvoir-accuser. Sans elle, le roi

croirait que l'accusation faite par Samandari a été préméditée, ce

qui fait qu'elle n'aurait pas l'effet escompté.

Par contre, si Samandari accuse le roi après le constat d'une

diminution qui a eu lieu en son absence, le roi ne pensera pas que

la fausse accusation est délibérée, mais qu'il s'agit peut-etre d'une

erreur de Samandari. Il croira donc qu'il est victime d'une erreur

et non d'un acte qui est le fruit de la mauvaise foi. Mais l'accusa­

tion n'en sera pas moins fausse. Or, si à cause d'une erreur on peut

être victime d'une fausse accusation, à combien plus forte raison

peut-on pâtir d'une calomnie préméditée?

Ainsi le roi comprendra la nécessité de vérifier soigneusement

toutes choses, d'instruire minutieusement tout procès avant de

prononcer une condamnation. C'est ainsi que l'action de Samandari et

les conseils qu'il prodigue au roi portent des fruits.

La troisième étape sera l'accusation du roi après le constat de

la diminution du volume des légumes, diminution que Samandari fait

semblant de confondre à un vol perpétré par le roi :
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Ati : "Hm! Mwami w'i Burundi, mbe iyo nkono yan je bigënze

gute ? Noné sI nasize ndumüye ukabibona ka inkono yüzuye ?

Ehe nôné iri gusa" (Al: 17-19) .

"Il s'étonna: <Roi du Burundi, qu'est-ce qui arrive à ma

marmite? Avant de partir n'ai-je pas ouvert, et n'as-tu pas

vu que ma marmite était pleine? Et voici maintenant elle est

vide>" .

- N8né rëro imboga zan je warlyé uvugé uzfzanye ! (A2:12)

"Alors / mes légumes que tu as mangés / remts-les moi d'urgence".

Cette accusation est faite de façon qu'elle suscite une vive préoccu­

pation/ une grande crainte chez le roi et qu'elle le place dans une

impasse. C'est pourquoi, tout en laissant au roi la possibilité de

se justifier, Samandari réunit autour de lui toutes sortes de pièces

à conviction et accuse le roi sur un ton menaçant :

- Nasize ng~ha inkono yûzuye imboga, kandi ntâ wundi nahasizé

atari wewé. Noné nsanze inkono yan je igaragara. Noné nf ndé

yazirlye atari wewé ? (A4:26-28)

"J'ai laissé ici une marmite pleine de légumes, et je n'y ai

laissé personne d'autre que toi. Et voici je trouve ma marmite

vide. Alors, qui les a mangés si ce n'est pas toi ?"

- Noné sI nasize ndumuye ukabibona ka inkono yüzuye ? (A1:18)

"Avant de partir, n'ai-je pas ouvert, et n'as-tu pas vu que

ma marmite était pleine ?"

- Wazirfye, wazirfye. (A3:18)

"Tu les as mangés, tu les as mangés.

Samandari ati : "Oya, nti wazirïye, nyereka uwaz{rlye, wewé
bikuveko" (AS: 22 ) .

1tSamandari répondit: "Non, tu ne les as pas mangés. Montre-moi

celui qui les a mangés, toi tu 'en seras quitte".

Donc, la marmite était bel et bien pleine au début, et le roi

le sait il est évident qu'il y a eu diminution du volume des
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légumes; le roi est resté seul près de la marmite; il ne peut pas

montrer qui d'autre a pu les manger. En conséquence, il est incapable

de produire les preuves de son innocence. Au contraire, nombreuses

sont les preuves contre lui. Et pourtant, il sait bien qu 1 il est

innocent. Samandari le sait aussi, mais il poursuit un objectif

précis. C'est pourquoi il refuse les nombreux présents offerts par

le roi pour obtenir son silence.

- Ati : "Jëwé ndaguhaye ububândé butatu, mugabo untabâre uhoré".

Ati : "Nti bishoboka" (A6:2ü-21).

"Le roi dit: "Moi je te donne trois vallées [pleines de vaches] ,

seulement accepte de te taire je te prie". Samandari répondit:

"Impossible".

Cette pédagogie adoptée par Samandari change profondément

l'attitude du roi. Au début, il ne voulait pas écouter les conseils.

A la fin, il est humilié, supplie, demande la négociation et est prêt

à satisfaire à toutes sortes d'exigences et pas seulement à écouter

les avis. Il acquiert le vouloir (être conseillé) qu'il n'avait pas

au début. Le stratagème du héros correspond donc à un faire-vouloir.

Et sa pédagogie peut s'analyser comme un pouvoir-faire-vouloir.

En effet, le roi désire ardemment, au terme du récit, que la justice

soit dans le pays.

La quatrième étape du faire du héros est de révéler au roi le

véritable objet visé. Il le révèle au moment où il sait qu'il sera

entendu. En effet, la tentative de corrompre Samandari par des pré­

sents traduit chez le roi cette transformation profonde de son atti­

tude qui assure Samandari qu'il sera entendu dans ses propositions.
Il commence par dénoncer les torts commis par le roi

- Hbega mweho ka muhora mwîcira aban tu ubusa, bakanyagwa a ta

co bazizé, kubêra akadênderezo, weho nt'ubona ka narI ndaku­

dëndereje, kandi ukagwa mu gahûndwé ? (A2:24)

"Vous-mêmes, puisque vous tuez des gens pour rien, que vous les

spoliez injustement, à cause d'une calomnie, ne vois-tu pas,

quant à toi, que je te calomniais, et que tu étais même

consterné ?".
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,

- Ati : "Wewé baraküzanira abantu babëshéye, ugaea uhfndirako

ieumu ukfea. Nôné rëro ivyo vyo guhïdirako ieUmu ni vyo twï­

hanije" (A3:38-39).

"Il dit: "Toi, on t'amène des gens qu'on a calomniés, et

rapidement avec une lance tu les tues. Ainsi, ce fait de tuer

sommairement, c'est ce que nous prohibons".

Ce moment choisi pour révéler son objet visé est approprié

puisque c'est le moment où entre le héros et le roi la divergence au

niveau des valeurs, que nous avons appelée "disjonction axiologique" ,

se transforme en une communion aux mêmes valeurs. En effet le roi,

victime d'une fausse accusation, acquiert une vive sensibilité, une

aversion à l'injustice. Cette aversion s'exprime de deux manières

différentes au niveau de leur importance :

a) Ou bien le roi accepte rapidement et sans réserve la

proposition faite par Samandari pour éviter toute injustice. Nous

trouvons cela dans les variantes A2, A3, A4 et A5 :

Umwami aramwishura a ti : "Samandari, ndashimye ico efyu­

mvïro, nshïmye iryo jambo, nshïmye n 'uburyo warishikirije"

(A2:30)

"Le roi lui répondit: "Smanadari, j'approuve cette idée,

j'approuve cette parole, j'approuve la façon dont tu l'as

présentée".

- Umwami avyûmvïse, arabishima, atako aragabira Samandari.

(A4:44)

"Quand le roi entendit cela, il l'approuva et donna à Samandari

un cadeau".

b) Ou bien le roi n'attend pas que Samandari lui prescrive ce

qu'il faut faire. Il s'en rend compte lui-même, exprime le grief que

Samandari voulait lui-même exprimer puisqu'il déplore l'absence de

justice dans le pays dont il est le souverain. Et il décrète

l'établissement d'un ordre nouveau mettant fin à l'injustice

- Ewe, kuva ubu, si nzôgênda nsubiriye kwonônera umüntu ubusa.

Kuva ubu nzosubïra guea urubanza mpamagaye ieabona (Al: 58-59) .

"0 ami, dès maintenant, je ne ferai plus jamais du mal à quel-
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qu'un pour rien. Désormais, je trancherai toute palabre après

avoir appelé un témoin".

Kuva ubu intahe ni ivugwé, ni ineké, kuko ndabona yûko...

arandenganije (A6: 22) .

"Dès aujourd'hui, que la justice soit, qu'elle règne partout,

parce que je vois que ... il vient d'être injuste à mon égard"

- Ati : "Bwâ bundi ndabônye ka abantu barenganywa. Kuva uwu

musi abashfngantahe bazohora baca imanza" (A6: 24-25) .

"Le roi dit : "Je viens de voir que les gens subissent des

injustices. Dès aujourd'hui, les notables auront à trancher

les palabres".

Umwami ati "Ndabônye ka mu Burundi hakenéye intahe"

(A6:29)

"Le roi dit

justice".

"Je viens de voir qu'au Burundi on a besoin de

En définitive, nous dirons qu'au début entre 81 et 82 il y avai

seulement une conjonction spatiale, mais qu'au niveau des valeurs i

y avait entre eux disjonction. A la fin, 81 et 82 communient au

mêmes valeurs. Nous appelons cette communion "Conjonction axiolo

gique". Ce passage de la disjonction à la conjonction axiologique

nous le résumons par l'énoncé suivant:

(81v82) --4 (81A82)

L'accord du roi pour instaurer la justice était l'objet poursuivi pa

81 et il découle de cette conjonction axiologique. 81 en est finale

ment conjoint. Et voilà donc étudié et analysé l'énoncé du départ

qui résumait la structure syntaxique du conte :

(81vO) ~ (81~O)

Le faire qui conduit à cette transformation de l'état disjoncti

(81vO) en l'état conjonctif (81AO) est realisé par 81 qui est en mêm

temps sujet du faire et sujet d'état:

F [81 --4 (81AO)]
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111.1.1.4. Type d'échange d'objets entre sujets

Au terme du récit, Samandari obtient son objet de valeur,

c'est-à-dire l'assentiment du roi pour mettre fin à l'injustice. Le

roi, en donnant son accord, n'a rien perdu. Au contraire il a gagné

des valeurs nouvelles, une éthique qui lui sont inculquées par

Samandari. Et il exprime à la fin, non pas de l'amertume, mais plutôt

une vive satisfaction, un sentiment de reconnaissance à Samandari.

Ce dernier, en donnant sa leçon au roi, nIa non plus rien perdu. Tous

les deux sujets (Sl et S2) ont gagné quelque chose sans que quelqu'un

d'autre le perde. Il s'agit ici du type d'échange. d'objets que nous

avons appelé "Communication participative". Avec ce point nous

mettons un terme à l'étude de la performance et nous allons aborder

celle de la sanction.

111.1.1.5. Sanction

Dans ce conte, la sanction ou reconnaissance est réalisée par

des acteurs qu'on peut appeler "destinateurs de la sanction" qui

reconnaissent la vérité de l'état final auquel a conduit la

performance du sujet opérateur. Le premier acteur qui sanctionne

positivement Samandari comme sujet opérateur de la performance est

le roi, qui exprime sa satisfaction:

- Ndashimye 51 nzosubira (A1:69).

"Je suis satisfait, je ne recommencerai plus".

- Samandari, ndashlmye ico cfyumviro, nshïmye iryo jambo,

nshimye n'uburyo warishikirije. Kuva uwu musi, intahe ni

ikwir~ mu gih~gu c8se (A2:30-31).

"Samandari, j'approuve cette idée, j'approuve cette parole,

j'approuve la façon dont tu l'as présentée. Dès ce jour, que

la justice règne dans tout le pays".

Dans la version Al, le narrateur présente un sous-programme

narratif consacré à la sanction. Samandariveut vérifier si le roi

a retenu son conseil. Des gens viennent porter plainte auprès du roi,

et celui-ci applique scrupuleusement le conseil de Samandari.

Le peuple constate des changements dans l'attitude du roi et parti-
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cipe à la sanction en glorifiant le sujet opérateur qui est reconnu

héros :
- Abantu bagaca basasirira bati : "Iryo jambo ryavüye kurf

Samandari, twararishfmye, umwami yararishfmye" (Al: 78).

"Les gens applaudirent en disant : "Cette idée venue de

Samandari, nous l'avons approuvée, le roi l'a approuvée".

Le narrateur participe à la glorification du héros en le

présentant comme l'instigateur du processus qui a conduit le pays ­

mais aussi le monde entier selon l'auteur de la version Al - à la

justice telle qu'elle est organisée actuellement, basée sur les

témoignages :

Ijambo rya Saman dari rica rikwïra isl yase kuva ubwo.

Noné urabona igikarëshwa ubu, umüntu akorësha icabibonye,

ikïntu cabibonye, iklndi cabibonye (Al:79-80).

"L'idée de Samandari se répandit sur toute la terre dès ce

jour-là. C'est pourquoi ce à quoi on recourt aujourd'hui, on

recourt au témoin des faits, à celui qui les a vus et à l'autre

qui les a vus.

Kuva uwo musi, intahe ica ikwIra mu gihugu case. Nawé

Samandari araba mukûru mu gihûgu (A2:32-33).

"Dès ce jour-là, la justice fut répandue dans tout le pays.

Quant à Samandari, il devint puissant dans tout le pays".

Si nous revenons à l'acteur qu'est le roi, nous pouvons signaler

chez lui des opérations qui dans le récit caractérisent la sanction

et qui sont notées ll par des verbes équivalents à savoir, comprendre,

montrer ... " 1

- Ati : "Bw§ bündl ndabônye ka abantu barënganywa" (A6:24).

"Le roi dit : "Je viens de voir que les gens subissent des
injustices",

- Umwami nawé ati "Ndabônye ko mu Burundi hakenéye in tahe"
(A6:29),

"Et le roi dit

de justice",
"Je viens de voir qu'au Burundi on a besoin

1 GROUPE DJENTREVERNES, OP,CIt., p.49.
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En synthèse, le public, le roi et le narrateur sont le;

destinateurs de la sanction qui glorifient Samandari comme suje'

opérateur et héros en reconnaissant que la vérité est de son côté

Et ainsi avec la sanction, c'est l'analyse narrative qui est close

Nous allons la compléter par une analyse discursive dans laquelll

nous étudierons les figures charnières mises ensemble dans de:

parcours figuratifs.

III.l.2. Analyse discursive

Le premier parcours figuratif que nous étudions est celui qu:

met en exergue la corruption du roi. Devant l'intransigeance dE
Samandari qui menace de porter devant le public l'affaire du vol de~

légumes, le roi recourt à la corruption en promettant des présent~

à son accusateur. L'importance de la corrupt ion se traduit pal

l'importance des présents, promis avec une certaine gradation:

- "akamuha akabândé k' fnka" : "il lui donna une vallée pleine

de vaches".

- "akamwongera akandi" : "il lui donna une autre".

- "akamwemerera intâra/... ": "il lui promit une région".

La figure "akab~ndé k'înka" (vallée pleine de vaches) peut être

remplacée par celle de "ir~ro rY'înka" (troupeau de vaches). Cette

dernière appelle une autre, celle de "abungere" (pasteurs) pour la
compléter af in de montrer l'importance du présent offert sur l' isoto­

pie socio-économique. En effet, dans le Burundi traditionnel, la

vache était le couronnement des dons, le "don des dons" en quelque

sorte.

A ce parcours figuratif est sous-jacent un rôle thématique,

celui de !r~i corrupteur!.

Avec le refus de tous ces présents par Samandari, le roi craint
que l'affaire ne soit divulguée et il s'épouvante. Un certain nombre

de figures sont utilisées pour montrer le roi dans cet état de

faiblesse extrême : "akartr_~"(il pleura) ; "akajjJgl1mira"(il trembla);

"amôsozi_yâmUJ;ênzg" (i l étRi t tout mouillé de larmes) ; "I1déihûmiwe"
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(je suis perdu) ; "ukagwa mu gahûndwé'l (et tu étais consterné).

A ce parcours figuratif est lié le rôle thématique de /roi faible/.

Autour de l'injustice royale se tissent des réseaux figuratifs

faisant état d'abord de l'iniquité des sentences prononcées par le

roi, ensuite de l'oppression du peuple par le roi.

D'abord concernant l' iniqui té des sentences, nous trouvons

employées des figures comme" imanza zi tagira isürël" (des procès sans

témoins) ; "guhanira ubusa" (condamner injustement) ; "bïcwa badasa­

mvyé" ( ils sont tués sans se défendre) "kudêndereza" (accuser

faussement) : le roi prête foi à ces fausses accusations.

Le rôle thématique lié à ce parcours figuratif est celui de

/juge inique/.

Ensuite, concernant l'oppression, des figures se regroupent pour

produire l'effet de sens d'une oppression physique: "kwîcira abantu

ubusa" (tuer des gens pour rien) i "kunyagira ubusa" (spolier injus­

tement) "kwangaza" (exiler) etc. Le roi joue dans ce parcours

figuratif le rôle thématique dl/oppresseur/.

Le dernier parcours figuratif fait état de la vraie justice à

proposer. Dans ce parcours nous trouvons des figures telles que "za

sêntare" (les tribunaux), "gusâmba" (se défendre en justice), "aba­

shîngantahe" (les notables), "kwîga urubanza" (instruire le procès),

"amasûnl" (des témoins), "umüntu asurwé" (qu'il y ait témoignage sur

la personne) etc. Samandari qui propose ce modèle de justice joue

dans ce parcours figuratif le rôle thématique de /défenseur de la

justice/.

Ce repérage des parcours figuratifs n'est pas exhaustif. S'il

l'était, il pourrait remplir plusieurs dizaines de pages. Nous avons

jugé nécessaire de repérer seulement les parcours figuratifs utiles

pour la découverte des rôles thématiques des deux personnages-clés:

Samandari et le roi. Et nous trouvons, en synthèse, que Samandari est

lié à des parcours figuratifs en rapport avec le bien, la justice,
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de façon qu'il y est le défenseur de la justice et le moraliste pal

excellence. Le roi, à son tour, est lié à des parcours figuratifs er

rapport avec le mal, l'injustice, mais aussi la faiblesse, ce qUJ

fait de lui l'exemple de l'homme ayant besoin d'être moralisé.
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111.2. CONTE B

Pour le conte B, nous disons qu'il s'agit globalement d'une

leçon de morale donnée au roi par un personnage de condition modeste,

l'invitant à respecter tous les hommes et à les traiter de manière

digne. Au début, le roi ne se préoccupe pas de ce respect de la

personne humaine. A la fin du récit, il acquiert cette valeur et

c'était l'objectif poursuivi par le héros du conte. Nous résumons la

structure syntaxique de ce conte par l'énoncé

(Siva) ~ (SlAO)

où Si représentera le héros et 0 l'objet qu'il poursuit, à savoir

l'acquisition par le roi du principe de respect de la personne

humaine.

111.2.1. La séquence initiale

La séquence ini tiale est une sorte de récit introductif qui

présente un acte posé par la cour et traduisant un manque de respect

à l'égard de Samandari. Celui-ci était habitué à la cour, et il

devait en connaître les habitudes

Samandari yarl umuntu akunda gushëngera i bwami cane (B:l)

"Samandari était quelqu'un qui avait l'habitude de se rendre

à la cour du roi".

Il s'y rend donc comme de coutume. Et il demande qu'on le reçoive à

table. Mais en même temps il refuse de s'asseoir ensemble avec les

autres hôtes, il reste à l'écart. De cette façon la cour pourra le

traiter comme elle le voudra, différemment des autres hôtes, tandis

que s'il est avec les autres il sera difficile de lui servir comme

on nia pas servi aux autres.

Quand on décide de lui servir de la bière, le type de bière

qu'on juge convenable pour lui n'est autre que des résidus de bière,

de la l ieigj.~ere. Cet te figure d' Il igi tere" tradui t le mépr is

puisqu 1 on sai t qu 1 autrefois on réservai t l' igi tere à ceux qui avaient

fait preuve de lâcheté à la guerre.
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En rentrant chez lui, Samandari était autorisé à penser que la

lie était la bière préférée à la cour et que même les autres hôtes

avaient offert au roi de la lie. En effet, après avoir dit de lui

donner de la bière, on a présenté devant lui de la lie. Et il est

rentré décidé à se placer dans cette logique de la cour

- Mwami w'i Burùndi, jëwé nabonye ukûndwa n'abantu benshi.

Na jêwé ngiye küzana inzoga nzé ndagushikanire (B:17-18).

"Roi du Burundi, moi j'ai vu que tu es aimé de beaucoup de

gens. Moi aussi je vais amener de la bière pour t'en offrir".

Or, il avait vu le type de bière préféré par la cour. Il pouvait donc

lui offrir le même type de bière.

111.2.2. La manipulation

Samandari est le sujet opérateur de la performance dans ce

conte. Personne n'est à côté de lui pour le persuader dl agir. A

travers tout le conte, il est le seul qui est conscient de la

nécessité d'un changement, et il entreprend une action qui est dictée

par une auto-persuasion. Par ailleurs, Cl est lui-même qui a été

l'objet d'un traitement insolent de la part de la cour, et c'est lui

qui de son propre chef a décidé de donner la leçon au roi

- Umwami namwIgishije guca urubanza. NdamwigIsha yûko umuntu
wëse asa n'uwundi, akwlyé kuronka kimwé n'abandi (B:4ü-42).

"J'ai appris au roi comment trancher les palabres. Je lui ai

enselgné que toute personne ressemble aux autres, qu'elle

devrait obtenir la même chose que les autres",

Il y a donc automanipulation du sujet opérateur.

111.2.3. La compétence

Le faire transformateur réalisé par Samandari parce qu'il se

persuade de sa nécessité présuppose les modalités suivantes :

a) Le vouloir qui est clairement manifesté dans le récit.

D'abord, comme nous l'avons vu, Samandari manifeste, en rentrant chez
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lui, la ferme intention d'offrir au roi de la bière, mais de la bière

comme on lui en a offert à la cour. Ensui te, quand à la cour on

s'étonne du type de cadeau offert par Samandari, celui-ci affirme que

c'est exprès qu'il a offert de la lie au roi:

Bati : "Hbega washikaniye umwami imvûzo ?" Ati "Ee. Ivyo

nabigize ndabibona ... " (B:32-33)

"On lui dit "Tu as osé donner au roi de la lie en cadeau ?"

Il répondit "Oui. Cela je l'ai fait exprès".

b) Le savoir qui est figurativisé par "ubwênge" (intelligence)

et "ukurl" (vérité). Samandari était intelligent et ce qu'il disait

était juste (ou selon la vérité) :

Kuko urûmva Samandari yarl umuntu aclyé ubwênge. Kandi umwa­

mi yaramutfnya kuko ivyo' yavuga kenshi vyari ivy'ukurl

(B:21-22).

"Car, en fait, Samandari était un homme intelligent. Et le roi

le craignait parce que ce qu'il disait était souvent juste".

Cette intelligence lui confère un savoir-faire qui transparaît dans

la performance réalisée pour aboutir à ses fins. Il sait que seules

les paroles ne peuvent pas agir efficacement sur le roi. C'est pour­

quoi il a recours à sa pédagogie qui consiste à traiter le roi de la

façon dont ce dernier a traité les autres et que Samandari n'a pas

appréciée.

c) Le pouvoir-faire: tout ce que Samandari veut et sait faire,

il doit avoir la possibilité de le faire. Cette modalité du pouvoir­

faire lui vient de l'accès facile qu'il a à la cour et qui lui permet

de pouvoir parler aisément au roi. Nous voyons cet accès au roi

exprimé dans les passages suivants :

- Samandari yarl umuntu akunda gushëngera i bwami cane (B:l).
"Samandari était quelqu'un qui avait l'habitude de se rendre

à la cour du roi".

Samandari ati : "Jëwé wari wangize umuntu wawe kugira ngo

nzé mporé ndakurabira ngaha mü ngord (B:12).

"Samandari répondit: "Tu avais fait de moi ton homme pour·

que je sois chargé de garder l'intérieur du palais".



90

Un examen minutieux de ce récit nous permet de déceler un réseau
de pouvoirs acquis par Samandari pour arriver finalement à reprocher

au roi l'insolence avec laquelle il traite certaines personnes.

D'abord, l'accès à la cour et au palais lui confère le pouvoir

de parler au roi. Ensuite, être accueilli seul au palais alors que

les autres hôtes sont à l'extérieur lui permet ou lui donne le

pouvoir d'être traité avec insolence, car il veut que cette insolence

de la cour soit exprimée pour qu'il puisse s'attaquer à elle. Etre

traité insolemment par le roi et ses gens lui donne le pouvoir de

leur rendre la pareille et de susciter ainsi chez eux l'indignation.

Cette indignation lui donnera enfin le pouvoir d'exprimer ouvertement

son reproche au roi. En effet, il n'a fait au roi que ce que celui-ci

et la cour ont fait à Samandari. Or, s'ils considèrent comme un mal

une chose qu'ils lui ont faite, il serait insensé de leur part de

s'indigner contre lui s'il leur rend la pareille.

111.2.4. La performance

Pour mieux comprendre la performance de Samandari, nous allons

diviser en quatre parties le reste du récit qui va de la lexie 23 à

la fin :

1') B:23-25 : Samandari rentre chez lui et prépare de la bière

de sorgho. Il donne cette bière à boire à des porteurs qui n'en

laissent que des résidus: "imvûzo". Cette figure rappelle le type

de bière qu'on a offerte à Samandari à la cour royale, alors que chez

lui, même les porteurs ne consomment pas des résidus, mais de la

véritable bière. On comprend combien est grand le mépris dont il a

fait l'objet à la cour et qu'il semble à son tour afficher à

l'endroit de celle-ci.

2') B:24-29 : Samandari rend la pareille à la cour. Il achemine
à la cour des résidus de bière laissés par des porteurs. Il s'y rend
comme d'habItude, comme si de rien n'était.
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30) B:30-39 : Toute la cour s'indigne et exprime des menace:

contre Samandari car elle considère son offre comme un crime de lèse·

majesté. Il faut constater ici un jeu particulier dans l'utilisatiol

des figures. Lorsque c'est le roi qui reçoit, le langage de la COU]

met une oppostion nette entre les figures "imvûzo" et "umwami", à te:

point que celui qui n'a pas songé à établir cette opposition méritE

d'être arrêté

- Bati : "Samandari, wewé washikaniye umwami imvûzo, urafa­

twa" (B:37).

"On dit: Samandari, toi tu as offert au roi de la lie en

cadeau, on va t'arrêter".

Mais quand c'est le roi qui donne, le langage de la cour ne met pas

d'opposition entre les deux figures, ce qui fait que le roi peut,

d'après la cour, donner mais pas recevoir de la lie. Or, Samandari

partira de cette base pour apprendre à la cour que cette opposition

mise entre "imvûzo" (la lie) et "umwami" (le roi) devrait être

respectée non seulement en ce qui concerne ce que le roi reçoit, mais

encore concernant les dons faits par lui.

4·) B:40-60 : Samandari fait la leçon au roi. C'est maintenant

le moment favorable à la leçon. Samandari a fait en sorte que la cour

se piège elle-même en affirmant que les résidus de bière (imvûzo)

sont quelque chose d' indigne au roi. Il apprend au roi que cette

inadéquation reste aussi vraie concernant les dons faits par lui. Il

lui apprend aussi à respecter tout homme (umûntu). En fait, la

logique que Samandari veut faire comprendre au roi est la suivante:

un homme et un autre homme sont tous des hommes. Cette identité de

nature exige une identité de traitement.

Aux lexies 44 et 45/ le roi avoue qu'il a offert à Samandari de

la lie parce qu'il l' avai t jugé méprisable et digne de piètres

produits. Mais pour Samandari offir à un hôte du roi de la lie fait

penser que c'est là le mets préféré à la cour. Et c'est cela qui l'a

poussé à offrir de la lie au roi :

- Erega ni co câtumyé ndakigushikanira (B:46).

"c'est justement cela qui m'a poussé à t'en offrir".
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En effet, selon Samandari, le rapprochement fait entre "uri umwami

(en étant roi), "ufise vylnshi utanga" (en aya~t beaucoup de chose

à donner) d'une part, et "wampâye imvûzo" (tu m'as donné de la lie

d'autre part ne s'explique que par le fait que le roi aime la lie

Voilà pourquoi Samandari lui en a offert.

A partir de la lexie 50, il Y a indication du type de bièr

digne du roi: l'hydromel (intur{re). Il y a alors adéquation entr

les figures du don (If intur{re If) et de celui qui le reçoi t ("umwâmi")

Et Samandari veut qu'il y ait un ajustement conduisant à l'adéqua

tion entre le donateur ("umwB:'mi") et le don qu'il accorde("intur{re

à la placede "imvûzo"). Car comment pourrait-on penser que le ro

aime l'hydromel si à son tour il ne donne que de la lie? Donnerait

il de la lie parce qu'il a consommé tout seul l'hydromel? Non

répond le roi, ce sont ses gens qui en boivent tandis que Samandari

qui est aussi un homme du roi, mérite des résidus. Cet aveu perme

à Samandari de condamner clairement et efficacement ce favoritisme

ce mépris réservé à certains et non à d'autres.

111.2.5. La sanction

Samandari a-t-il réussi à inculquer au roi le respect de tout

personne humaine~ Le texte ne le dit pas explicitement. Cependant

il présente le roi en train ct' éCO\lter silencieusement la leçon donnÉ

par Samandari. Il ne réplique pas. Samandari est magnifié puisqu'j

est présenté en train de donner de~ ordres au roi et de lui prescriI

ce qu'il doit faire:

- Sam1ndar i amllbwîra ko/ azt5hora afata aban tu kimwé (B: 60) .

"Samandari lui prescrit qu'il devrait désormais traiter les

hommes de la même manière".

Le verbe "amubwira" (littéralement "il lui dit lf
) utilü

ensemble avec "azôhôra" avec la marque -zo- du futur et la finale ­

indique un ordre ou une recommandation dans le futur. Or Samandal

ne peut donner des ordres qu'à un roi dont l' att i tude a ét

complètement changée dans le sens désiré par le héros. Samandari

donc atteint son objectif, et il est conjoint à l'objet de vale\
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qu'il cherchait. De l'état disjonctif (SlvO) nous sommes conduits à

l'état conjonctif (SlI\O). Samandari est sanctionné positivement comme
le sujet opéra- teur de la performance

F [Sl --+ (SlAO)]

111.2.6. Rôles thématiques des sujets

Après cette étude nous pouvons attribuer aux deux sujets Sl
(Samandari le héros) et S2 (le roi) un certain nombre de rôles

thématiques sur l'isotopie morale

a) au roi seront corrélés:

- le rôle thématique de !roi répréhensible!
- le rôle thématique dl !insolent à humilier!

b) à Samandari seront corrélés
- le rôle thématique de !moraliste!
- le rôle thématique de !vainqueur des hautains!
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III. 3. CONTE C

Comme nous l'avons fait pour les deux premiers contes, nous

allons résumer brièvement le contenu de ce conte. Il s'agit d'une

réprimande adressée au roi par un homme d'un rang inférieur dans la

hiérarchie sociale, pour lui apprendre le principe du respect des

engagements.

Nous étudierons ce conte en trois temps. Dans un premier temps

nous étudierons la séquence initiale qui est un programme narratif

d'usage consacré à la promesse d'une vache à Samandari par le roi.

Nous étudierons ensui te un premier programme narra tif consacré à

l'infidélité à la promesse, consistant à donner une chèvre au lieu

de la vache promise. Enfin, nous verrons dans le deuxième programme

narratif le blâme fait au roi par Samandari.

111.3.1. Séquence initiale

Dans les deux versions

Samandari par le roi. Dans

d'usage parle du processus

Samandari qui demande au roi

111.3.1.1. Manipulation

promesse d'une vache

Cl et C2, une vache est promise à

la version Cl, un programme narratif

conduisant à cette promesse. C'est

de lui faire un don.

Le sujet opérateur de la demande, c'est-à-dire Samandari (Sl),

est cuisinier à la cour royale. Il demande au roi la permission

d'aller rendre visite aux siens. L'objet de cette visite n'est en

fait que de demander aux siens ce qu'il convient de demander au roi

comme cadeau

Ar{ko Samandari yar{ agfye kubaza ab 'lwabo ico yosaba umwami.

(Cl: 4)

"Mais en fait Samandari allait consulter les siens sur ce

qu'il conviendrait de demander au roi".

Il n'adresse au roi cette demande qu'une fois revenu de cette visite.

En fait, il est doublement manipulé, d'abord par son désir d'obtenir
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du roi un don, ensuite par les siens qui le conseillent sur le typ

de cadeau à demander au roi.

111.3.1.2. Compétence

Dans sa demande adressée au roi, Samandari est un sujet selol

les modalités du vouloir et du pouvoir. Le vouloir se manifeste pal

son désir d'obtenir du roi un don. Le pouvoir, il lia par l'accè~

qu'il a à la cour et par ses relations avec le roi il est cuisiniel

du roi. Ces relations sont de surcroît de longue date.

111.3.1.3. Performance

Dans sa performance, Samandari exploite une situation favorable,

clest~à-dire les bonnes relations qui unissent depuis longtemps le

roi et son cuisinier qu'est Samandari. Il se base donc sur cette

conjonction entre lui (Sl) et le roi (S2) pour demander au roi de lui

donner un cadeau digne des bonnes relations qu'ils entretiennent:

- Ka nabânye nawe kera, n'ubu nkaba ndi umukevyi wawe, uzonga­

bira ik{ ? (Cl:5)

"Puisque j'ai vécu avec toi fort longtemps, et que je suis

encore ton cuisinier, que vas-tu me donner en cadeau ?"

111.3.1.4. Sanction

Sujet du faire, Samandari exerce un faire qui lui permet de

devenir un sujet d'état dont la relation avec l'objet de valeur est

conjonctive. Son état est donc reconnu transformé car il est conjoint

à l'objet de valeur qu'est la promesse d'une vache:

- Umwami amubwlra ka az6mugabira inka ifisé amêzi (Cl: 6) .

ilLe roi lui promit de lui donner une vache sur le point de

mettre bas".
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111.3.2. Premier programme narratif

111.3.2.1. Manipulation

infidélité à la promesse

Dans sa décision de substituer une chèvre à la vache promise,

le roi est manipulé par des gens de sa cour, soit la reine, soit le~

favoris du roi :

- Umwamikazi arânka, a ti : "Oya nt' umuhe inka, akazi akor,J,

n ti gakwlranye n' Inka" (Cl: 10) .

"La reine s'y opposa en ces termes: "Non, ne lui donne pas

de vache, la tâche qu'il accomplit ne mérite pas de vache".

- Abasuku, abagëndanyi, eka abatoni base bati "Umwëmereye

inka ?( ... ) Uramuha intungwa" (C2:2 et 4).

"Les serviteurs, les courtisans, bref tous les favoris du roi

s'étonnent: "Tu lui promets une vache ?( ... ) Donne-lui plutôt

une chèvre".

Le roi accepte cela avec beaucoup de peines, car pour lui le

mieux serait de donner la vache promise, mais à défaut de cette

vache, il faut donner au moins une chèvre:

- Umwami ati : "Tumuhé intungwa y6yo" (Cl:11).

"Le roi proposa alors: "Donnons-lui au moins une chèvre".

Mais il est d'une faiblesse qui le pousse à céder devant la volonté
de la cour.

111.3.2.2. Compétence et performance

La première modalité qu'acquiert le roi pour violer sa promesse

est un vouloir très lâche, car il ne le fait pas par conviction, mais

par contrainte. Il recourt surtout à la modalité du pouvoir, car
étant roi, il donne des ordres qui sont aussitôt exécutés. Il n'a pas
de savoir-faire puisqu'il ne peut pas expliquer la raison de son
infidélité à son engagement. D'ailleurs, comme nous le verrons, il
suffit de peu de chose pour qu'il change encore sa décision et donne
à Samandari sa vache.
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La performance du roi ne consiste qu 1 à donner un ordre pour

qu'on donne une chèvre à la place de la vache.

111.3.3. Deuxième programme narratif

111.3.3.1. Manipulation

le roi blâmé par Samandari

..
'.

Devant la honteuse attitude du roi, Samandari essaie de rappeler

au roi sa véritable promesse. Mais l'entêtement du roi le révolte.

Il décide alors d'agir et de ne quitter le roi qu'en ayant reçu la

vache :

- Samandari a ti "Utâmpaye inka yan je n tl tuvana" (Cl: 17 ) .

"Samandari dit : "Si tu ne me donnes pas ma vache je ne te

quitterai point".

Samandari est donc automanipulé et instauré comme sujet

opérateur pour réaliser une performance qui forcera ou persuadera le

roi d'honorer sa promesse.

111.3.3.2. Compétence et performance

La modalité du vouloir est évidemment la première présente chez

un sujet que nous voyons automanipulé. Car il veut obtenir la vache,

mais il veut avant tout convaincre le roi de la bassesse de son atti­

tude. Or comme le montre la performance, pour arriver à cet objectif,

il a comme deuxième modalité un savoir-faire extraordinaire qui peut

être actualisé de deux façons différentes :

1') Dans la version Cl, Samandari confie à des notables la tâche

de persuader le roi de renoncer à sa bassesse et de donner la vache

promise à Samandari. Mais c'est lui-même qui communique aux notables

le savoir-faire permettant d'aboutir à cet objectif.

2') Dans la version C2, Samandari lui-même met en oeuvre son

savoir-faire et défend sa cause sans intermédiaire.
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La performance où nous trouvons ce savoir-faire consiste à

adresser au roi des paroles dont le contenu est le suivant

Ce n'est pas possible qu'un homme comme le roi, étant dans des

conditions normales, puisse promettre à quelqu'un une vache et

lui donner une chèvre à sa place. s'il le fait, c'est qu'il est

dans des conditions anormales : il doit avoir deux langues dif­

férentes et opposées, l'une lui suggérant de sauver, l'autre de

perdre; ou bien l'une lui suggérant de faire une promesse,

l'autre de la violer. Il faut alors demander au roi d'ouvrir

la bouche pour qu'on vérifie s'il a effectivement deux langues:

- Bati : "Samandari yashaka ngo turabé ka ufisé indimi zibiri.

Rumwé rwo kumwt§merera inka 1 urundi rwo kumuha intungwa fi

(Cl:30-31).

"Ils répondirent: "Samandari voulait que nous vérifiions si tu

avais deux langues. Une pour lui promettre une vache, une autre

pour lui donner une chèvre",

- Ati "Jëwé narabayo ka ufisé indimi zibiri , rumwé rwo kunki-

za 1 urundi rwo kunyica" (C2: 17) .

"Il répond "Je vérifiais si tu avais deux langues, l'une pour

me sauver, l'autre pour me perdre",

L' emplo i de la figure de "deux langues" (" indimi z ibir i") impl i­

que dans le récit la présence de trois phénomènes: d'abord deux lan­

gues entendues comme des organes de phonation; ensuite deux langages

différents et opposés chez un individu, qui traduisent un mensonge;

enfin deux volontés différentes qui conduisent à la présence de ces

deux langages différents.

Nous résumons comme sui t les oppositions impliquées par la

présence de deux langues différentes (VS, abrégé de versus, signifie

"opposé à")

- une langue vs une lanque opposée

- un langage vs un langage opposé

- une vache VS une chèvre

- me sauver VS me perdre.

Les propos de Samandari touchent vivement le roi, qui ordonne

qu'une vache soit donnée à Samandari. Et nous débouchons ainsi sur

la phase de la sanction.
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III.3.3.3. Sanction

Samandari est glorifié comme le héros. Le roi se repent de sa

bassesse puisqu'il est honteux de ce qu'il a fait et qu'il donne à

Samandari la vache promise, reconnaissant par là que la vérité est

du côté de Samandari :

- Umwami aca aramâramara, a tegeka ka Samandari bamuzanira inka"

(C1:32).

"Le roi eut honte et il ordonna qu'on amenât une vache à

Samandari".

Le narrateur présente la reconnaissance ou glorification de

Samandari comme héros en élevant sa morale au rang des vérités vala­

bles pour tout homme :

- Na kare umüntu nt'agira indimi zibiri nk'inzoka (C1:33).

"Et d'ailleurs l'homme véritable ne doit pas avoir deux

langues comme un serpent".

- Nawé ati : "Utïnya gutuka umwami, ntutinya kumwiganira

ibikugoye" (C2: 23) .

"Et Samandari dit: "Craignez d'injurier le roi, mais n'ayez

pas peur de lui soumettre vos difficultés".

En synthèse dans ce conte comme dans les deux autres, Samandari eE

un sujet automanipulé, qui agit de son propre chef et sans adjuvan1

C'est toujours un homme de condition modeste qui donne cependant dE

leçons de morale au roi.

Concernant la compétence, Samandari est doté de trois modalité

le vouloir, le savoir et le pouvoir-faire qui font de lui un suj

opérateur prêt à réaliser les performances nécessaires.

Dans sa performance, Samandari ne s'adresse pas directement

roi pour lui révéler ses torts. Il place le roi dans une situatj

où il est prêt à comprendre la bassesse de ses actes.
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APPROFONDISSEMENT AHTHROPOLOGIQID!;

Il Y a dans chaque nation un esprit général, sur lequel la puissance mêle est

fondée; quand elle choque cet esprit, elle se choque elle-même, et s'arrête

nécessairellent,

NO,rESQUIEU (Considérations sur les causes de la grandeur des

Romains et de leur décadence)

Nous venons d'étudier la façon dont les trois contes sont

structurés narrativement et discursivement pour produire leur sens.

Cette étude était structurle puisqu'elle visait à restituer l'orga­

nisation interne du sens des contes. A partir de ce premier niveau

d'étude, que nous considérons comme un tremplin, nous allons essayer

d'étudier les implications du contenu de ces contes en ce qui

concerne la pensée profonde de la société qui a produit ces "objets"

littéraires. Nous le ferons avec l'aide des commentaires des infor­

mateurs que nous avons interrogés. Ceci nous permettra de voir

jusqu'où ces textes sont enracinés dans la pensée collective du

peuple, car si ces contes sont un fait de littérature, ils expriment

aussi des valeurs, une idéologie, une pensée.

Pierre NDA. K. s'exprime à ce sujet en ces termes

"Les contes africains sont un fait de civilistion, le

reflet des valeurs idéologiques, un mode d'expression

de la pensée, un art et une littérature. L'étude des

contes peut permettre de mieux comprendre le monde

africain, sa vision de l'univers, de Dieu, de l'homme,

des êtres et des choses, de mieux apprécier sa culture

et sa li t.térature" 1

Pour pouvoi r mieux saisir la société qui se révèle dans ces

contes, nous avons jugé utiles les commentaires des proférateurs, ce

que ceux-ci pensent des contes. En effet, en créant des personnages,

en leur prêtant des actions et des paroles, en les confrontant les

uns aux autres et en édifiant un type de dénouement dans le récit,

le peuple révèle sa pensée, se défoule, se livre tel qu'il est, en

1 RDA,K" p, Le contre africain et l'éducation, Editions 1'Harmattan, Paris, 198( p,7,
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exprimant par la littérature des aspirations et une vision du monde

qu'il ne peut exprimer autrement.

Dans les contes de Samandari qui nous intéressent, nous voyons

exprimé quelque chose d'un peu insolite, qui contraste avec la tradi­

tion : le fait d'oser nuancer et même censurer l'autorité royale en

n'étant ni prince, ni chef, ni homme important de la cour royale, ni

rien de semblable, mais en étant un homme du commun du peuple. Nous

allons chercher à découvrir ce que l'opinion populaire pense réel­

lement du roi, de son autorité, des rapports qui devraient exister

entre le roi et le peuple ...

IV.l. LA MENTALITE SOUS-JACENTE AUX TROIS CONTES SUR LA CONDITION

DU ROl

IV. 1. 1. ~L..."e,--"r,--,o",-"l~·--"----=u=n~h..."o=mrn=e=__n=a'_"t'_"u=r:...oe:o.._l"_'l~e=m=e=n'_"t'_____"é'__'qL.:a=l""__a=ux==_..::a..."u::...:t=r:...;e=s",-

Au Burundi, la tradition considérait le roi (le Mwami) comme un

homme d'une nature différente de celle des autres hommes, un person­

nage sacré qui, comme le dit J. GAHAMA, "naissait avec des semences 111.

Il était considéré comme le frère aîné de Kiranga, médiateur entre

Dieu et les hommes. C'est ce que nous disent RUNESA Gordien au cours

des enquêtes orales et GAHAMA qui précise dans son ouvrage intitulé

Le Burundi sous administration belge qu'il était interdi t au roi

d'être initié au culte de kubandwa 2

C'est en outre lui qui présidait aux cérémonies de la grande

fête annuelle des semailles du sorgho qui était un des moment les

plus importants dans la vie du royaume. En effet, naissant avec des

semences, il était le symbole même de la fécondité, et les Barundi

attendaient de lui la bénédiction avant de commencer les semailles

du sorgho, d'après ce que nous dit le même RUNESA déjà cité.

GAHAHA, J., ~t-iurundi sous administration belqe, Karthala et A.C.C.r., Paris, 1983, p.2!.

Ibidem
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Le roi n'était donc pas un homme comme les autres, mais un homme

d'une nature différente, ayant une puissance surnaturelle. C'est un

être qu'on devait craindre et auquel on ne devrait jamais reprocher

quoi que ce soit. Hommes, terres et bétail lui appartenaient et il

pouvait en faire ce qu'il voulait sans se rendre coupable.

On peut alors se poser une question : "Est-ce que vraiment les

Barundi croyaient cela au fond d'eux-mêmes? Est-ce qu'ils prenaient

le roi pour un être extraordinaire, grand sans commune mesure avec

le reste des hommes ?

Nous constatons que cette conception traditionnelle de la

personne du roi et de son autorité est en décalage avec ce qui est

exprimé dans les contes de Samandari. Le fait même que le roi soit

sur la sellette est révélateur de la véritable idée que les Barundi

ont de l'autorité royale. En effet, dans ces contes, le roi est

accusé par un homme du peuple. Celui-ci se plaît à humilier le roi,

à le présenter comme un être d'une faiblesse plutôt extraordinaire.

Au lieu de cet être qui devrait inspirer la terreur ou au moins la

crainte, nous avons un être qui s'émeut, à qui on fait peur, qui

tremble, qui supplie et qui pleure à chaudes larmes.

Il est étrange et curieux que la personne du roi soit présentée

dans un état d'une aussi grande faiblesse dans une société qui est

de celles que l'on a souvent qualifiées de primitives et auxquelles

on a attribué une mentalité prélogique. Une société qui est supposée

être entièrement guidée par des stéréotypes. Or, les contes qui nous

intéressent maintenant nous présentent un peuple qui raisonne, qui

met en cause certaines choses établies, qui cherche une pédagogie

appropriée pour parler efficacement aux grands. Ce peuple a compris

la psychologie des grands, et il sait à quelle corde il faut toucher

pour les rendre sensibles à ses remarques et avis.

Ainsi, tout en étant étrangers aux diverses écoles de philo­
sophie, les Barundi pensent, s'interrogent. Comme le dit si bien H.

Pinard de la BOULLAYE :
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" ils cherchent le pourquoi des choses i ils raison­

nent. Leurs proverbes et leurs contes en font foi: ils

ont du bon sens, de la finesse même, une certaine ver­
ve" 1

La pensée des Barundi qui se dégage de ces contes de Samandari,

c'est que le roi est un homme naturellement semblable, égal à tous

les autres. Il est naturellement faible comme tous les autres. S'il

est placé à la tête de la société, ce n'est pas à cause d'une diffé­

rence de nature qui lui donnerait quelque avantage sur le reste des

humains. Le roi étant un homme sujet à l'erreur comme les autres, les

Barundi s'attribuent, notamment par le biais des contes, un droit de

regard et de contrôle sur la façon dont le royaume est dirigé.

Et cela dans le but d'éviter les abus. A propos de cette égalité

naturelle, RUNESA Gordien, l'auteur de la version Al dit ceci:

"Abami n'abaganwa bangana n'abandi bantu, kandi nabo

nyéne barabfzi. Ico babasumvya ni iyo nganji. Umu­

ganwa KARABONA yarâmbwfye a ti : "Erega RUNESA twëbwé

turi nka mwe mwëse, ica tubasumbije ni ibanga. Ica­

tumye tugumana inganji ni uko Kiranga yahanuye umwami

ngo ni havuka umuhungu bazé bamufumbatïshe imbuto,

bacé babwïra igihugu ka ari izo yavükanye. Maze ubu­

tégetsi bukama buri mu bamuka ku mwami. Ni ho havüye
. III V. _, 1 __ ,

lVYO kuvuga ko umwaml avukana imbuto. Iryo banga rero

twarari gumi je".

"Les rois et les princes sont égaux aux autres hommes,

et ils le savent eux-memes. Le seul avantage qu'ils ont

sur eux, c'est ce pouvoir. Le prince KARABONA m'a dit:

"En fait RUNESA, nous sommes comme vous tous. Ce que nous

avons plus que vous, c'est la discrétion. Ce qui nous a

permis de garder le pouvoir, c'est que Kiranga a conseillé

au roi d'attendre la naissance d'un fils et de placer dans

ses mains des semences et de dire au pays qu'il est né avec

elles. Ainsi le pouvoir resterait dans les mains de la

postérité du roi. C'est là l'origine de la tradition qui

1 H. Pinard de la BOULLAYE, ln Préface d L'âllle du Iturundi de Bernard ZUURE, Op.cit., p.8.
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dit que le roi naît avec des semences. Ce secret, nous

l'avons gardé".

Il est par ailleurs notoire de constater comment Samandari

s'adresse au roi dans les différents contes faisant l'objet de notre

étude. Il fait des interdictions formelles, il prescrit, avec har­

diesse. Le cas le plus typique est celui de la lexie 39 du conte A3,

où Samandari interdit formellement au roi d'exécuter sommairement les

personnes accusées ;

- Noné rëro ivyo vyo guhlndirako icumu ni vyo twlhanije.

"Ainsi, ce fait de tuer sommairement, c'est ce que nous

prohibons".

Cette hardiesse que le conteur prête à Samandari dans sa façon de

s'adresser au roi est exprimée par le verbe "twïhaniie", "que nous

prohibons", mais encore par le pronom personnel pluriel "tu" ("nous")

que Samandari utilise pour se désigner lui-même en parlant au roi.

Il est vraiement étonnant que devant le roi, Samandari se désigne

avec un "nous" de majesté comme si c'était à lui et non au roi que

devait revenir le respect. Ce phénomène est vraiment étrange. Pour

en comprendre le pourquoi et la signification, nous allons essayer

de comprendre d'abord la signification du personnage de Samandari

dans les contes et à la lumière de l'avis des informateurs.

IV.l.2. Signification du personnage de Samandari

La première question que l'on peut se poser à propos de

Samandari est la suivante "A-t-il existé ?" On peut ensui te se

demander quel était son rang social, de quelle région il était,

quelle était sa famille, etc. La plupart des informateurs que nous

avons interrogés étaient convaincus que Samandari est un personnage
qui nIa existé que dans la littérature. Un seul a d'abord hésité et
a dit ensuite que Samandari aurait existé, mais a avoué tout ignorer

de son identité, de son origine. Alors, que dire de lui?

Nous pensons que la question de savoir s ',il a existé ou non est

secondaire. Il faut le comprendre en confrontant les textes aux avis

des informateurs. Nous avons interrogé l'un d'eux pour savoir qui
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était habilité à conseiller le roi et qui était Samandari pour oser

accuser le roi et surtout lui prescrire des façons de faire. Il nous

a répondu en ces termes à propos du roi :

"Iyo' amezé nâb{, nti vyJri vy6roshe kumuhanïira. Yahâ­

nûrwa n'abamushikIra bamufashâ gutwâra. Uwo Sam1ndari

nawé uvugd, nti wümva" kô yamushikTra ? Kandi n6neho

n tâ wuzi ko" Sa.mandari yabâyeho. Mu m.igani barak6rësha

umün tu bâshaka guhanûra, mugabo uwo müntu atabayeho"l.

"Quand il était mauvais, il n'était pas facile de le

conseiller. Il était conseillé par ceux qui avaient

accès à lui et qui l'aidaient à gouverner. Quant à ce

Samandari dont tu parlais, ne comprends-tu pas qu'il avait

accès à lui? On ne sait d'ailleurs pas si Samandari a

existé. Dans les contes on utilise un personnage pour

conseiller, sans que celui-ci ait existé".

Qu'il ait existé ou non, nous constatons que dans les contes le

personnage de Samandari joue presque toujours le rôle de critique et

s'oppose à une tradition stéréotypée. Ce serait un personnage investi

par le peuple de certaines qualités pour remplir de sa part des mis­

sions spéciales. Ce serait en quelque sorte un représentant du peuple

chargé de dire aux grands, aux gouvernants les avis du peuple et son

indignation face aux abus des gouvernants.

Si nous revenons à la question de savoir pourquoi Samandari

s' adresse au roi avec le "nous" de majesté et semble en quelque sorte

exiger du respect de la part du roi, nous dirons que c'est justement

en sa qualité de représentant du peuple qu'il fait cela. En fait, il

ne serait plus seul, mais à travers lui le roi devrait voir tout le

. peuple, et celui-ci inviterait le roi à respecter les intérêts supé­

rieurs de la nation plus que sa propre grnndeur.

En définitive, nous voyons que le roi est conçu par les Barundi

comme un être de leur nature, l'un d'eux, leur semblable, leur égal.

En cela, les Barundi rejoignent ce que Blaise PASCAL dit aux grands

1 BARAHPAH.4 Antoine. autpur de la version A2.
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pour leur parler de leur véritable condition

"Le peuple qui vous admire ne connaît peut-être pas

ce secret. Il croit que la noblesse est une grandeur

réelle et il considère presque les grands comme étant

d'une autre nature que les autres. Ne leur découvrez

pas cette erreur, si vous voulez; mais n'abusez pas

de cette élévation avec insolence, et surtout ne vous

méconnaissez pas vous-même en croyant que votre être a

quelque chose de plus élevé que celui des autres" 1

Cette erreur dont parle PASCAL n'est pas, nous semble-t-il,

celle du peuple burundais. Au contraire, ce que PASCAL révèle aux

grands, les Barundi l'expriment à travers les contes de Samandari,

à propos du roi. Car, si nous admettons que les contes appartiennent

à toute la société, nous devons comprendre aussi que leur contenu

révèle la pensée de la société, son état d'âme. Ainsi, en présentant

un roi humilié et pleurant à chaudes larmes, les Barundi le montrent

égal à tous les hommes. Et ils jugent ses actes, ses exactions, pour

le ramener à la raison. En cela, ils expriment ce que PASCAL découvre

aux grands en ces termes ;

"Car tous les emportements, toute la violence et toute

la vanité des grands vient de ce qu'ils ne connaissent

point ce qu'ils sont: étant difficile que ceux qui

se regarderaient intérieurement comme égaux à tous les

hommes, et qui seraient persuadés qu'ils n'ont rien en

eux qui mérite ces petits avantages que Dieu leur a donnés

au-dessus des autres, les traitassent avec insolence. Il

faut s'oublier soi-même pour cela, et croire qu'on a quel­

que excellence réelle au-dessus d'eux, en quoi consiste

cette illusion que je tâche de vous découvrir" 2

Au sujet de la pensée du peuple sur le roi, nous voyons exprimé

un contraste frappant entre la tradition d'une part et la conception

1 PASCAL, B., IrOl5 dIscours sur la conditionq~qrnds, in Oeuvres cOlllplète~, SeuIL Pms. 1963,
pp.366-367.

2 Idem, p. ]67





107

qui se dégage des contes de Samandari d'autre part. DI aucuns se

demanderont pourquoi une telle contradition. Nous allons essayer de

répondre à cette légitime question.

IV.l.3. Pourquoi le contraste entre la tradition et la conception

sous-jacente aux contes

Après avoir dégagé cette conception sur la personne du roi, nous

ne pouvons tout de même pas ignorer que dans la tradition burundaise,

le roi est un être sacré, ayant des pouvoirs particuliers et qui

était une source de fécondité. Nous lisons ce qui suit dans un ouvra­

ge écrit sous la direction de MWOROHA :

"Le mwami (les bami au pluriel) qui instaura le "tambour"

(ingoma, terme désignant aussi le "royaume") de la dynastie

du Burundi agissait dans un contexte culturel particulier

qui associai t étroi tement un rôle poli tique et une fonction

religieuse, celle de médium entre un peuple et des forces

surnaturelles. Ce mot /umu-aami/ reflète bien cette vision

du monde ancienne, puisqu'il est apparenté au verbe /ku­

aama/, l'être fécond" ou à son applicatif /ku-aamira/" 1

Quand il y avait des événements malheureux tels que les

catastrophes naturelles, le roi était supposé y être pour quelque

chose. En cas de sécheresse par exemple, on l'appelait "Cumya",

"dessécheur". Al' occasion de sa mort, on disait que le ciel tom­

bai t. Il Y a beaucoup de mythes qui présentent le roi comme un

personnage ayant des pouvoirs particuliers. Il est dit dans le même

ouvrage sous la direction de MWOROHA :

"En présentant le roi fondateur comme venu d'''ailleurs'',

les traditions n'évoquent pas une "invasion étrangère",

mais la nature particulière de son pouvoir" 2.

Tous ces mythes ont pour but de fonder la légitimité du pouvoir

royal. Car celui qui est placé au-dessus des autres hommes est

1 HI(OROHA, r (sous la direction de), L'histoire du Burundi, des origines d la tin du XIX è siècle,
Hatier, Paris, 1987, p.10S.

2 Idem, p.120.
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supposé avoir des qualités particulières ou des pouvoirs qu'ils ne

peuvent avoir, ou avoir accompli des exploits. Il faut en fait qu'il

soit supérieur à eux. Rien alors de plus normal que de créer des

mythes qui présentent un roi d'une nature supérieure à celle du

commun des hommes, et il est certain que:

"les mythes d'origine, les mythes agricoles, au Burundi

comme ailleurs, ont pour fonction de créer la légitimité
du pouvo ir" 1

Or, il semble que les Barundi étaient d'accord avec cet objectif

des mythes. Car, soucieux de sauvegarder l'ordre dans le pays, ils

avaient besoin d'un pouvoir fort et stable. Pour cela, ils voulaient

réellement que le roi soit respecté. D'ai lIeurs, comme nous le

verrons, les Barundi ne contestent jamais l'autorité du roi dans les

contes. Parce qu 1 ils craignaient l'anarchie, ils abhorraient en

général la rébellion. Nous dirions qu'ils étaient en quelque sorte

des "royalistes". C'est ainsi par exemple qu 1 ils ne pouvaient pas

commencer les semailles du sorgho sans la bénédiction du m~ami lors

du Muganuro, comme nous le dit RUNESA Gordien.

Mais tout cela ne veut pas dire que dans leur for intérieur

ils croyaient que le roi était d'une nature supérieure à la leur.

Lorsqu'ils semblent croire cela, c'est parce qu'ils sont satisfaits

de la façon dont le roi les dirige et que par conséquent ils veulent

qu'il soit respecté et ait un pouvoir stable et durable. Mais aussi­

tôt qu'il s'écarte de cette ligne, q~'il oublie ce qu'il est réel­

lement et qu'il commence à traiter insolemment le peuple, à le mal­

traiter, alors ce dernier s'exprime clairement pour rappeler au roi

quelle est sa véritable nature. Mais cela se fait par la littérature.

Et c'est là, semble-t-il, le but de Samandari qui humilie le roi,

l'amène à pleurer et à supplier en semblant lui dire par là ce que
Pascal dit aux grands :

"Si la pensée publique vous élève au-dessus du commun des

hommes, que l'autre vous abaisse et vous tienne dans une

1 DEVISSE, J., ln Préface L'histone du Burunàl des angines à la fin du XIX è SIècle sous la
direction de E. HWOROHA, p.8.
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parfaite égalité avec tous les hommes

état naturel" 1

car c'est votre

C'est là, nous semble-t-il, l'explication qu'il convient de

donner à cette présence de deux choses contradictoires dans une même

culture : d'un côté une tradition où le roi est présenté comme un

homme d'une nature au-dessus de celle du commun des hommes, et de

l'autre une littérature qui l'abaisse et lui indique sa parfaite

égali té naturelle avec tous les humains, une li ttéra ture qui le

présente humilié, ému, pleurant et suppliant.

En conclusion, par le biais de la littérature les Barundi

expriment une conception où le roi est semblable, égal à tous les

hommes. Et en cela ils s'éloignent nettement des stéréotypes de la

tradition. Cette conception nous conduit à nous interroger sur les

différentes attitudes que les Barundi préconisent d'adopter face à

l'autorité royale.

IV.2. ATTITUDES A ADOPTER FACE A L'AUTORITE ROYALE

IV.2.l. Reconnaissance de la nécessité de cette "grandeur d'établis­

sement"

Nous avons vu qu'à travers tous les trois contes et toutes les

versions les Barundi expriment des reproches faits au roi, lui suggè­

rent et même lui prescrivent ce qu'il faut faire. Mais il est à cons­

tater que nulle part ils ne contestent l'autorité, le pouvoir du roi.

Dans le conte Al, quand le roi, pour sa'uvegarder sa réputation,

promet à Samandari de satisfaire à ses exigences en biens matériels,

Samandari affirme qu'il ne peut faire payer au roi une amende.

Il reconnaît qu'il faut honorer cette élévation dont jouit le roi.

Par ailleurs, dans aucune version Samandari ne demande au roi

de céder le pouvoir. Il exige seulement que ce pouvoir soit bien

1 PASCAL, B., Opuscule citée, p.366.
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exercé, au profit du peuple et non contre le peuple. Ce dernier donc,

à travers Samandari, exerce un certain contrôle sur le pouvoir, sur

la façon dont il est exercé par le roi, car celui-ci est semblable

à eux et il se trompe. Mais l'autorité du roi, qui a été instituée

des hommes, est reconnue nécessaire.

Il est vrai que la royauté ou la qualité de prince n'est pas une

qualité réelle et effective comme la bonté,~a douceur, car elle peut

facilement être ôtée par les hommes à celui qui l'a. En effet, elle

est le fruit de la volonté et de conventions humaines. Cependant, du

fait même que les hommes ont jugé nécessaire qu'il y ait établisse­

ment d'un tel type de grandeur pour la bonne marche de la société,

les Barundi n'osent pas, même à travers les contes, contester la

justice d'un tel ordre des choses. C'est pourquoi dans aucun conte,

Samandari ne dit au roi :

"Roi du Burundi, ton autorité n'est pas justifiée, elle

n'a pas de raison d'être, elle devrait disparaître".

Tout ce qu'il peut faire c'est de lui dire quels sont ses torts pour

le redresser. Il peut faire pleurer le roi, l'humilier pour montrer

son égalité naturelle avec les autres hommes. Il peut fixer des

limites aux prérogatives du roi, mais il ne conteste jamais son auto­

rité. Ainsi, pour les Barundi, il est nécessaire qu'ily ait une telle

distinction qui élève le roi au-dessus des autres hommes.

PASCAL appelle cette grandeur voulue par les hommes une "grandeur

d'établissement". Il la définit et la situe par rapport aux qualités

réelles et indépendantes de la volonté des hommes, en ces termes

"Il y a dans le monde deux sortes de grandeurs ; car

il y a des grandeurs d'établissement et des grandeurs

naturelles. Les grandeurs d'établissement dépendent de la

volonté des hommes, qui ont cru avec raison devoir honorer

certains états et y attacher certains respects. Les digni­
tés et la noblesse sont de ce genre ( ... ) La chose était
indifférente avant l'établissement : après l'établissement,

elle devient juste, parce qu'il est injuste de la trou­
bler" 1

1 PASCAL, B. 1 Opuscule déjà ci tée, p.367.
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S'il est donc établi que les Barundi reconnaissent la justice

et la nécessité de l'existence des grandeurs d'établissement, l'on

doi t s'interroger sur le respect qu'ils préconisent à ce type de

grandeur.

IV.2.2. Respect aux "grandeurs d'établissement"

Concernant l'attitude à adopter face à l'autorité du roi, les

informateurs que nous avons interrogés étaient tous unanimes à recon­

naître la nécessité de respecter le roi en qualité de roi.

Nous allons citer les avis de deux d'entre eux.

- "Umwami cânké umukûru wëse babwïrizwa kumutïnya, bakamwûbaha,

bamwubahira ubukuru bwfwé ; bw8nyené burakwfye" 1.

"Le roi ou toute autre autorité, on devait le craindre et le

respecter ; on le respectait à cause de son autorité elle

suffit à elle seule".

- "Ni i tégeko ngo yubahwe kubêra ubukuru bwfwé. Ni ka bizôkwama.

Na Samandari si ukuvuga ka a tamwubaha, yashâka kumukebura gusa,,2.

"Il est indispensable qu'il soit respecté à cause de son autori­

té. Il en sera toujours ainsi. Même pour Samandari, ce n'est pas

à dire qu'il ne le respectait pas, seulement il voulait lui don­

ner des conseils".

Tout les informateurs s'accordaient pour dire que bon ou méchant

le roi devait être respecté pour son autorité car les hommes ont

déterminé un certain respect obligatoire à la royauté, parce que cela

est nécessaire. Cependant, qui dit respect ne dit pas nécessairement

estime. En effet, le respect dont il s'agit ici est un respect

presque institué puisque c'est un respect à une grandeur établie par

les hommes. Ce n'est pas un respect inspiré par l'estime que l'on a

pour une qualité réelle. C'est ainsi que le roi peut être respecté

et même craint sans être ni aimé, ni estimé, mais en étant peut-être

intérieurement méprisé à cause de la bassesse de ses actes, comme

dans le cas des cotes de Samandari.

RUNESA Gordien, enquêtes orales, Rutyâzo, le 9/8/1990.

RUTAHBA Lazarre, enquêtes orales, Rutegama, le 10/9/1990.
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Le respect qu'on doit au roi ne consistera finalement qu'en des

marques extérieures de déférence inspirées par la reconnaissance de

la nécessité de l'autorité instituée pour être élevée au-dessus des

hommes. De la sorte nos informateurs disaient que les Barundi pou­

vaient respecter le roi sans l'aimer, sans l'estimer, et qu'ils ne

pouvaient pas l'aimer s'il n'était pas intègre, s'il ne les aimait

pas, s'il ne les progégeait pas contre les injustices.

Ce type de respect différent de l'estime que les Barundi pres­

crivent pour la royauté, Pascal l'appelle un "respect d'établisse­

ment" :

"Aux grandeurs d'établissement, nous leur devons des

respects d'établissement, c'est-à-dire certaines cérémonies

extérieures qui doivent être néanmoins accompagnées, selon

la raison, d'une reconnaissance intérieure de la justice

de cet ordre, mais qui ne nous font pas concevoir quelque

quali té réelle en ceux que nous honorons de cette sorte"!.

En somme, tout en étant convaincus que le roi est naturellement

égal à eux, les Barundi croient qu'il est juste et que c'est même un

devoir d'accorder du respect à cette sorte de grandeur que les hommes

ont cru nécessaire d'établir. Et il serait insensé, pensent-ils,

celui qui refuserait de rendre à cette grandeur l'honneur qu'elle

mérite. Cet honneur consiste en des signes purement extérieurs de

respect tels que se courber devant un grand ou le laisser passer

devant soi parce que c'est un supérieur.

Cependant, ce type de respect, qUl est un respect d'établis­

sement, diffère de l'estime qui, elle, n'est accordée qu'à ceux qui

ont des qualités réelles pour lesquelles on observe des respects non

prescrits, non institués, mais qui s'imposent naturellement. Voyons

alors ce que les Barundi pensaient au sujet de ce genre de qualités
en rapport avec l'autorité royale.

! PASCAL, B., Opuscule déja citée, p.367.
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IV.2.3. Le roi et les "grandeurs naturelles

Il vient d'être établi que les Barundi attachent du respect

à l'élévation dont jouit le roi, même si elle est le fruit de la fan­

taisie et de la volonté des hommes. Cela est vrai, avons-nous vu,

pour l'autorité ayant d'autres qualités réelles et pour celle n'en

ayant pas. Ces qualités réelles, Pascal les appelle des "grandeurs

naturelles" qu'il définit en ces termes

"Les grandeurs naturelles sont celles qui sont indépen­

dantes de la fantaisie des hommes, parce· qu'elles consis­

tent dans des qualités réelles et effectives de l'âme ou

du corps, qui rendent l'une ou l'autre plus estimable,

comme les sciences, la lumière de l'esprit, la vertu, la

santé, la force" 1

Quand le roi est à la foi respecté, aimé et estimé du peuple,

les informateurs disent que c'est une bonne chose car c'est le signe

que l'un et l'autre sont satisfaits. Or, il est clair que le roi nE

peut pas être estimé du peuple simplement parce qu'il est roi. Cett€

grandeur d'établissement, avons-nous vu, n'impose qu'un respec1

d'établissement. Le roi peut dire : "Respectez-moi parce que je sui!

roi", mais il ne peut raisonnablement pas dire au peuple: "Estimez·

moi parce que je suis roi". Car l'estime ne peut pas être le frui

d'une coercition, elle se mérite et elle est liée aux qualité

réelles dont la personne qu'on estime est dotée.

C'est pour cela que les Barundi expriment à travers les conte

la pensée selon laquelle le roi, en plus du fait qu'il est roi, doi

avoir des qualités réelles telles que l'équité, adopter des condui

tes qui le rendent réellement respectable. Cela est conforme à ce q~

dit MONTESQUIEU en ces termes :

"Il faut parler de la magnificence des Princes. Ils doi·

vent paraître avec un certain éclat extérieur: car, comn

notre devoir est de les réspecter, ils doivent, de leur

côté, chercher à se rendre respectables. Mais il est mail

l PASCAL, B.• Opuscule déjà citée, p,367,
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nécessaire de les avertir de cela que de la modération

qu'ils doivent avoir" 1

En voulant nuancer le respect que l'on devait au roi, l'un de~

informateurs a dit ceci

"Bashobora kumwûbaha batamukûnda. Mur1 ico gihe haba har.

ibitâgenda nêzd. Kuglra bamukunde baraba ivyo akora.

Bûmvikana n'âbo atwara baramukûnda. Ariko batümvfkana

baramwanka, kubêra ivyo akora' bi tabëréye" 2.

"On pouvait le respecter sans l'aimer. Dans ce cas, c'es1

qu'il y avait des choses qui n'allaient pas bien. Pour lE

respecter et l'aimer à la fois, on se référait à ses actes,

Quand il était en bons termes avec ceux qu'il dirigeait,

ceux-ci l'aimaient. Quand ils n'étaient pas en bons termes,

ils le haïssaient, à cause de ses actes qui n'étaient pa~

corrects".

Nous comprenons par là que les Barundi lient l'estime à de~

qualités réelles et effectives du roi. s'il avait de la bassesse dan~

ses actes - comme c'était le cas dans les trois contes - le peuplE

ne manquait d'avoir pour lui le mépris intérieur qui s'imposait.

Dans les trois contes, où Samandari se trouve aux prises avec

le roi, ce mépris inspiré par la bassesse des actes du roi se traduit

dans la façon dont Samandari humilie le roi et l'accuse. Le peuple,

qui craint et respecte le roi, n'a pas d'autre moyen d'exprimer CE

mépris et les griefs qu'il a contre lui que de prêter ses sentiment~

à un personnage spécial de la littérature. Par cette dernière, lE

peuple se défoule, avertit et instruit ceux qui le dirigent.

Cependant, comme la lecture sémiotique nous l'a montré à travers
tous les trois contes, par le dénouement heureux pour Samandari et

pour le roi, les Barundi se montrent non seulemnt soucieux de leur

1 HONTESQUfEU, Mes pensées, in Oeuvres complètes, Bibliothèque de la Pléiade. Ed. Gallimard, Vol. l,
Paris, 1949, Pensée 611, p,1165.

Z BANDUSHUBIfENGE Rose, Enquêtes orales, R~tyâzo, le 8/8/1990.
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propre bien-être, mais aussi dans une large mesure amis du ro:

Celui-ci, instruit par Samandari, acquiert des qualités morales 1

est fortif ié. Il exprime sa satisfaction et sa reconnaissance

Samandari qui s'est comporté en ami du roi. Montesquieu a fait u

remarque similaire dans d'autres contextes:

"C'est en cherchant à instruire les hommes, que l'on pe

pratiquer cette vertu générale qui comprend l'amour de

tous. L'homme, cet être flexible, se pliant, dans la

société, aux pensées et aux impressions des autres, es1

également capable de connaître sa propre nature lorsqu

on la lui montre, et d'en perdre jusqu'au sentiment
lorsqu'on la lui dérobe" 1

Dans les trois contes, le peuple indique un certain nombre

qualités que le roi doit avoir pour mériter l'estime de ceux qu

dirige en plus du simple respect d'établissement dont nous avons dl

parlé: être équitable, être un homme de parole, respectant ses en l

gements (promesse de la vache à Samandari), être respectueux de to'

personne humaine. Quant à nos informateurs, ils ont cité certai

qualités que devrait avoir le roi pour être aimé par le peuple : ê

impartial, ne pas être cupide, être intègre ...

Comme nous le voyons, toutes ces qualités diffèrent dans l
nature du fait d'être roi. En effet, la royauté est établie par

hommes, et ils peuvent l'abolir car elle dépend de leur volonté. ~

être impartial, intègre, tempérant etc., ne dépend pas de la fant

sie des hommes. Ce n'est pas une qualité que l'on peut donner ou é

à quelqu'un parce qu'on le veut. Les hommes ne peuvent pas abolir

qualités comme ils peuvent abolir la royauté, car ce ne sont pas

"grandeurs d'établissement", mais plutôt des "grandeurs naturellE

A ce type de grandeur, les Barundi attachent un respect di:
rent de celui dû aux "grandeurs d'établissement". A ces dernière

était dû un respect prescrit, qui ne venait pas du fond du co'

Mais aux "grandeurs naturelles" il est attaché des respects

1 HONTESQUIEU, De l'espflt des lOl~, in Oeuvres complètes, Bibliothèque de la Pléiade, Ed, Gallimard,
TO/flme II, 1951, Pans, p,no,
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prescrits, qui viennent spontanément du coeur c'est l'estime

Pascal parle en ces termes de ces respects qu'on doit aux "grandem

naturelles" :

"Mais pour les respects naturels qui consistent dans

l'estime, nous ne les devons qu'aux grandeurs naturel­

les, et nous devons au contraire le mépris et l'aversiol

aux qualités contraires à ces grandeurs naturelles" 1

Pour désigner ce type de respect qu'est l'estime, les informé

teurs que nous avons interrogés utilisaient des verbes traduisant è

l'affection. Le premier de ces verbes était "gukûnda" : aimer;
1

second était" guhurümbira" que Rodegem traduit par "avoir soif è

connaître, désirer", mais qui dans ce cas signifie visiblemer

"adhérer à .. ," ou "s'attacher fortement à ... ". En effet, ne

informateurs disaient ceci :
v. 'v..... 1 _.

- Umwaml améze nêza baramukunda, bakamuhurumblra.

"Quand le roi était bon, on l'aimait, on s'attachait fortemer

à lui".

En synthèse, nous dirons que le roi doté de qualités réellE

telles que la tempérance, l'équité, l'impartialité, est non seulemer

respecté, mais encore est imé et choyé du peuple. Et les Barunè

préconisent, comme nous allons le voir tout de suite, qu'il entrE

tienne des liens amicaux, des relations cordiales avec le peuple.

IV.2.3.1. Relations cordiales entre le roi et le peuple

Dans les trois contes que nous avons choisis comme objE

d'étude, Samandari s'attaque aux torts dont le roi se rend coupablE

Ainsi, en offrant de la lie au roi, il s'attaque au trai temer

irrespectueux et insolent que le roi réserve à certaines personne~

Il est important de constater que le roi, à la fin du conte, a hontE

reconnaît ses torts et donne raison à Samandari. Le roi, instruit

prend conscience de ce qu'il convient de faire. Nous pouvons dégagE

un certain nombre d'implications de la procédure et du dénouemer.

1 PASCAL, B., Opuscule déjà citée, p.367.
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dans les trois contes, concernant la nature des relations que le~

Barundi souhaitent entretenir avec le roi.

Tout d'abord, le conte B nous présente des gens qui ont offer1

au roi, non pas des restes de bière - sinon Samandari ne se serai1

pas plaint car il aurait été traité comme les autres -, mais de lé

véritable bière. Nous lisons à la lexie 9 ce qui suit:
, ./ V'. _ _

Ko abantu bawe bashlkanye, nanJe mu bantu bawe nkaba

nd1mwo, jeho nt1 wongaburira ? (B:9)

"Puisque tes gens t'ont offert un cadeau et que moi aussj

je suis l'un de tes gens, ne pourrais-tu pas me nourrir

moi aussi ?"

Nous voyons là exprimé un souhait d'établissement de relationE

amicales entre le peuple et le roi. Nous lisons par ailleurs am

lexies 17 et 18 que Samandari s'adresse au roi en ces termes:

Mwami w'j Burundi, jëwé nabonye ukûndwa n'abantu benshi.

Na jêwé ngïye kuzana inzoga nzé ndagushikanire (B:17-18).

liRai du Burundi, j'ai vu que beaucoup de gens t'aiment.

Moi aussi je vais amener de la bière pour t'en offrir".

Ce qui est exprimé là ce sont des dons matériels basés sur des donE

immatériels que nous pouvons appeler "don du coeur" ou "liens dl

coeur" exprimés par le verbe " gukûnda", " a imer" qui signifiE

l'affection.

Le bout de phrase " na jêwé", " mo i aussi Il de la lexie 18 est

très significatif. Si nous rapprochons la phrase où il est employÉ

avec le dénouement du conte où le roi est instruit par Samandari,

nous pouvons dire que ce dernier aime véritablement le roi. Il l'aimE

d'une façon qui diffère de celle dont les autres l'aiment. Il lui

montre son amour en lui offrant une bière par laquelle il veut

l'instruire. Effectivement, il l'instruit à la fin et lui dit la

vérité que les autres n'ont pas osé lui dire.

Dans la lecture sémiotique du conte B, l'étude des modalités et

de la performance nous a montré que Samandari cherche une pédagogie

appropriée pour exprimer au roi cette vérité. Il se montre ainsi ami
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du roi en se chargeant de ce fardeau. Nous y retrouvons encore unE

fois des ressemblances avec la pensée de Montesquieu :

"C'est un pesant fardeau ( ... ) que celui de la vérité,

lorsqu'il faut la porter jusques aux princes. Ils doiven1

bien penser que ceux qui s'y déterminent y sont contraints

et qu'ils ne se résoudraient jamais à faire des démarche:

si tristes et si affligeantes pour ceux qui les font, s'il:
n'y étaient forcés par leur devoir, leur respect, et même

leur amour" 1

Ainsi donc, le don de cette bière singulière que fait Samandar:

est dicté par l'amour pour le roi. Samandari souhaite qu'il y ai'

réciprocité de dons, qu'il y ait un échange de biens basé sur de:

liens d'amitié. Nous lisons en effet ceci:

- Hanyuma ni washaka na jêwé uzé ungabire (B: 19 ) .

"Et après, si tu le veux, moi aussi tu me donneras un cadeau"

Il s'agit généralement d'un don de vache. Et en ce qui concern,

ces relations amicales entre le roi et le peuple, il y a accord entr

les contes que nous étudions et la réalité dans le Burundi tradition

nel. Les gens aimaient se rendre à la cour du roi ou du prince ave

un cadeau (généralement de la bière) mais en désirant obtenir e

retour qu'il leur fasse des libéralités. Ils ne s'attendaient pas

obtenir des produits vils comme de la lie - car ce ne seraient pa

là des relations cordiales - mais plutôt à des biens comme ceux qu'o

offre à des hôtes dignes de ce nom.

c'est pour cela que comme nous l'a montré la lectur

sémiotique dans la quatrième partie de la performance du conte B

Samandari ne tolère pas cette opposition entre les piètres produit

qu'on donne aux gens de condition modeste et le traitement de dignit

réservé à quelques-uns seulement.

Pour expliquer la nécessité de la cordialité dans les relation

entre le roi et le peuple, et pour inviter le premier à respecte

1 HONTESQUIEU, LettresPflffiê.§., Garnier-FlamlliarJon, Paris, 1964, lettre CXL, p.221.
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tous les hommes, Samandari lui dit ceci
- Nagushikaniye igitere kuko nanje aho naza kugusaba, k~ndi ur~

umwami, uflse ivyo utanga vylnshi, wampâye imvûzo (B:47).

"Je t t ai offert de la lie parce que moi aussi quand je suis vent

quémander auprès de toi, alors que tu étais roi, ayant en suffi­

sance de quoi donner, tu m'as donné juste de la lie",

Le roi est appelé SEBARUNDI, "père des Barundi". Lui qui possèdE

beaucoup de choses, dit Samandari, devrait généreusement donner dE

bonnes choses. Du reste, Samandari signale que ces biens proviennen1

du peuple

- Ka abantu bâwe bashikdnye ... (B:9)

"Puisque tes gens t'ont offert un cadeau ... "

On comprend par là qu'après tout, être roi c'est être maître dl

plusieurs objets du désir des hommes. or, dit Samandari, si le ro:

en possède plus qu'il n'en peut consommer, plus que ne l'exigent se:

besoins, pourquoi ne pas en faire profiter à ceux qui lui sont échu:

en partage, c'est-à-dire à son peuple? Pascal, que nous avons citl

fréquemment dans cette étude, nous dit la même chose en parlant dl

la condition de seigneur :
"Qu 1 est-ce, à votre avis, d'être grand seigneur ? C' es'

être maître de plusieurs objets de la concupiscence de:
hommes, et ainsi pouvoir satisfaire aux besoins et au:
désirs de plusieurs. Ce sont ces besoins et ces désirs qu

les attirent auprès de vous sans cela ils ne vou:
regarderaient pas seulement mais il espèrent, par ce:

services et ces déférences qu'ils vous rendent, obtenir d,

vous quelque part de ces biens qu'ils désirent et dont il

voient que vous. disposez" 1

Et comme les Barundi souhaitent que le roi donne au peuple un peu d,
ses biens, et cela avec générosité, PASCAL conseille parei llement au
seigneurs d'être bienfaisants envers les hommes:

"Contentez leurs justes désirs; soulagez leurs nécessités

1 PASCAL, B., Opuscule déjà citée, p.367.
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mettez votre plaisir à être bienfaisant avancez-le
autant que vous le pourrez, et vous agirez en vrai roi
de concupiscence Il 1

A travers le conte B donc, les Barundi préconisent réellemen

l'établissement de relations amicales entre le peuple et le roi.

Il faut cependant remarquer que le message principal dans ce cont

est la leçon donné~au roi où celui-ci est appelé à traiter tous le

hommes-grands et petits- de la même manière, avec respect .

IV.2.3.2. Le roi et le respect de toute personne humaine

Nous avons vu que dans la conception des Barundi le roi est u

homme de leur nature et non un homme doté de pouvoirs particulier

comme le dit la tradition. Toutefois, du fait que les hommes ont jug

nécessaire d'établir cette grandeur, les Barundi pensent aussi qu'i
est juste de lui accorder du respect, mais un respect d'établisse

ment. Une chose qu'il convient de signaler, c'est qu'à travers l

conte B il est demandé au roi de respecter le peuple. Ainsi entre l

peuple et le roi il y aura respect mutuel. Mais en quoi consiste l

respect que le roi doit au peuple?

Dans le conte B, Samandari est présenté comme un homme de bass

condition. Dans la lecture sémiotique, l'étude de la quatrième parti

de la performance nous a montré que le roi est amené à avouer u

fait. Ce fait est qu'il a trouvé Samandari d'une apparence méprisabl

et qu'il l'a traité en conséquence, c'est-à-dire lui a offert de l
lie à manger.

Samandari était donc un homme du peuple et qui n'en imposait pa
par son aspect physique. Il était normal qu'on lui offre de la li

pourvu qu'il ait eu l'honneur d'accéder à la cour royale et d'êtr
accueilli par le roi lui-même.

Mais lui ne l'entend pas de cette façon. Si le roi veut êtr

1 PASCAL, B., Opuscule déja citée, p.367.
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respecté, dit-il, qu'il respecte aussi les autres. Qu'il ne s'étonne
donc pas si on lui offre de la lie comme cadeau alors qu'il a lui­

même offert de la lie au moment où il avait plus que cela. S'il a

offert de la lie, c'est qu'il la préfère à la bière. Et Samandari lui

offre ce qu'il préfère. C'est ce qu'il signifie à ceux qui s'étonnent

de voir des cruches pleines de lie offertes comme cadeau au roi

- Ivyo nabigize ndabibona, umwami akunda imvûzo (B:33).
"Cela je liai fait exprès, le roi aime de la lie".

C'est dans cette logique que le peuple invite le roi à respecter

même les plus petïts. Il ne faut pas qu'un groupe restreint de gens

soi t accueilli avec de.s honneurs par le "père des Barundi" tandis
qu 1 il accueille beaucoup d'autres avec mépris, avec des choses

indignes d'hôtes honorables. Car il faut que l'accueil soit cordial.

Or ce qui est cordial doit être empreint de respect. A travers

Samandari, le peuple condamne ce favoritisme par lequel le roi

réserve un accueil honorable à certains et le mépris à d'autres, car

il y a identité de nature comme nous l'avons vu dans la quatrième

partie de la performance du conte B (voir aussi B:41-43).

En synthèse, les Barundi désirent qu'il y ait entre eux et le

roi des relations cordiales, avec échange de dons. Mais ces relations

doivent être caractérisées par le respect mutuel et être exemptes de

favoritisme, tous devant être traités de la même manière par le roi.

On dit d'ailleurs en kirundi :
.... , - /

'1 Umwami nt' avukana".

"Le roi nlest frère de personne".

Cela voudrait dire que le roi est roi pour tout le monde, qu' iJ

devrait traiter tout le monde de la même manière, qulil ne devrait

pas y avoir un traitement spécial réservé à certains individus. C'es1

pourquoi si le roi s'écarte de cette ligne de conduite il sera repri~

sinon par ses proches, au moins par le peuple, notamment par le biai:

de la littérature. Par le moyen des contes, nous voyons exprimé l~

portrait moral de celui que le peuple veut avoir à la tête de l,

société. L' un des traits de ce portrait, c'est être un homme qu
respecte ses engagements.
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IV.2.3.3. L'autorité royale et la fidélité aux engagements

Dans le Burundi traditionnel, il y avait, comme nous venons

de le voir, des échanges de biens entre le roi et le peuple. Souvent

c'étaient les proches du roi qui étaient les grands bénéficiaires de

dons faits par le roi. Ces dons suscitaient des jalousies et même de

intrigues car chacun voulai t en être le bénéficiaire privilégié

parfois au détriment de quelqu'un d'autre.

Dans les deux versions du conte C, le roi a promis une vach

à Samandari. Mais dans un cas la reine et dans l'autre les gens atta

chés à la cour royale persuadent le roi de ne pas honorer sa promes

se, donc de violer ses engagements. Et le roi se laissefacilemen

persuader et donne une chèvre à la place de la vache promise.

Cette inconstance du monarque étonne tellement Samandari que celui

ci, en pédagogue consommé, imagine une façon de faire comprendre ê

roi la bassesse de son atti tude, sans toutefois l'injurier ou J

blâmer directement.

En fait, à cause du respect qu'il doit au roi, il adoucit:

blâme en ne l'accusant pas ouvertement de mensonge et d'inconstancE

Au lieu de lui dire: "Tu es menteur et inconstant", il lui dit

"0 roi, je te supplie, ne sois pas irri té contre moi, je te deman<

d'ouvrir ta bouche, je vais vérifier quelque chose". Et le r<

l'exauce simplement et sans reproche. L'étude de la performance daJ

la lecture sémiotique du conte C nous a montré que ce langa,

détourné n'en fut pas moins clair pour le roi. C'est pourquoi à

fin le roi est confus et ordonne qu'on donne à Samandari la vac
promise.

A la fin de ce conte, Samandari triomphe de ceux-là qui
voulaient pas qu'il soit bénéficiaire qes libéralités faites par
roi. Mais la plus grande réussite consiste en ce que lui, le repr
sentant du peuple, parvient à faire comprendre au roi la nécessi

d'être constant en toutes choses et du respect de ses engagement

surtout quand on est roi. Celui-ci doit être résolu dans ce qu'

fait, et capable de s'opposer aux machinations mesquines des court
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sans et de tous les gens sans principes. Un informateur comment
ainsi le sens de ce conte

"Umwami cânké uwo miintu wëse ashïnzwé gutwâra abantu

abwïrizwa kubabëra akarorero, akavuga ukuri, ivyd yïyé

me je akabishikana, amabwIre Y'~bantu b';basavyi nt'ayu

mvirize. Ahandi ho, igihugu klbuze umüntu w'intungane

agitwara, kiratabagara. Ni co gituma Samandari yItoye

akaja guhanura umwami" 1.

"Le roi ou toute autre personne chargée de diriger des

hommes doit être un modèle pour eux, dire la vérite, hon

rer ses engagements, et se méfier des mauvaises suggestio

des courtisans. Sinon, si le pays ne trouve pas un homm
intègre pour le diriger, il va à sa perdition. C'est pou

quoi Samandari a pris la décision d'aller donner des

conseils au roi".

Nous voyons là exprimée une importance particulière que l

Barundi attachent à la probité des grands, des dirigeants. Cet

importance s'exprime par la nature même du personnage char

d'instruire et de donner au roi des conseils dans les contes.

Nous allons parler de cette importance attachée à la probité de ce

qui est chargé de diriger les autres.

IV.2.3.4. L'importance de la probité du roi

En écoutant les Barundi dire des contes et en lisant
recueils de contes, il y a une constatation que l'on doit fai

C'est que les contes de Samandari sont les plus percutants p

mettre le roi en face d'un personnage qui censure systématiquem

et ouvertement ses torts et ses abus, et qui lui prescrit des faç

de faire. Dans ces trois contes, Samandari agit de son propre c
et il est seul dans ses entreprises. Même dans le conte Cl,

notables n'interviennent pas comme des adjuvants (des alliés), m
comme des arbitres entre le roi et Samandari.

1 BUKURU Harthe, enquêtes orales, Rutegama, le 2610911990.
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Comme· on peut le voir, il s'agit d'un personnage particulie

que le peuple charge de dire au roi les vérités les plus difficile

à dire autrement. L'importance de ce personnage nous montre combie:

l'enjeu est de taille. En effet, redresser les moeurs des gens no:

revêtus de charges dans la société n'a pas la même importance qUI

redresser les moeurs des rois. Les torts que font les grands n'on·

pas les mêmes effets que ceux commis par de "simples gens". Et le:
qualités morales n'ont pas la même portée si elles se trouvent danl

ceux qui occupent le premier rang dans une société que si elles Sl

trouvent dans ceux qui occupent le dernier rang.

IV.2.3.4.1. Gravité des torts commis par le roi

En ce qui concerne les torts commis par les grands, deux raisonl

majeures poussent les Barundi à les abhorrer de façon toute particu­

lière.

La première raison est que les torts commis par les grands son1

graves dans la mesure où ceux qui les commettent ont le pouvoir d'el
étendre les effets. Cette raison est invoquée implicitement dans lE

conte A de notre corpus et explicitement dans les commentaires de~

informateurs.

Au niveau du texte - nous l'avons déjà vu en lisant sémiotique­
ment le conte - Samandari fait des reproches au roi en ces termes :

- Wewé barakuzanira abantu babeshéye, ugaca uhfndirako icumu

ukfca (A3: 38).

"Toi, on t'amène des gens qu'on a calomniés, et rapidement avec

une lance tu les tues".
, " y ,

- Baraza kubakurégako bababëshera, nawe ugaca ubanyaga c§nké

ukabfca. UkabTca utabashizé imbere y'lntahe ngo basambé
(A4:37-38).

"On vient les accuser faussement auprès de toi, et toi tu les
spolies ou même les tues. Tu les tues sans les traduire en
justice pour qu'ils se défendent".
- Noné wewé nt'uhora upfa gufata umüntu ukamunyaga, ukamwa­

ngaza c§nké ukamwfcana n'umuryango udasürfshije (A5:49).
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"Eh bien! ne t'arrive-t-il pas fréquemment de spolier quel­

qu'un, de l'exiler ou même de le tuer avec toute sa famille
sans écouter aucun témoignage".

Dans tous ces passages, la gravité du mal vient de ce que le

roi utilise son pouvoir pour faire le mal. Les gens qui calomnient

d'autres n'ont pas le pouvoir d'appliquer leurs iniques desseins. Ils

ont alors recours à l'autorité royale. Celle-ci condamne des inno­

cents qui sont dépouillés de leurs biens ou même tués. C'est en cela

que le mal est particulièrement funeste quand il est commis par le

roi ou les grands qui, lorsqu'ils ont la volonté de faire le mal, ne
manquent pas le pouvoir de le faire, et cela avec plus d'ampleur que

les gens sans pouvoir.

Au niveau des commentaires, ~ous les informateurs rejoignent
cette idée. Ils disent que si les calomniateurs n'obtenaient pas

l'aval du monarque, leurs machinations resteraient sans effet.

Mais si la corruption des calomniateurs s'accompagne de la déprava­

tion morale du souverain, il y a alors à craindre de terribles exac­

tions, car nous avons en présence une force sans justice, qui est

tyrannique.

La deuxième raison est le danger de corrompre toute une société

à cause du mauvais exemple du roi. Il suffit que Samandari s'attaque
aux vices et aux torts du roi pour que tous ceux qui y sont impliqués

se sentent visés. Nos informateurs pensaient à ce sujet que le plus

grand danger des fautes commises par toute personne occupant un rang

élevé dans la société est lié au fait qu'il constitue un exemple pour

un grand nombre de gens, de façon que ceux-ci seront mauvais si celui

qui est leur modèle est mauvais. Un informateur nous a dit ceci:

Il Iyo' umün tu mUkuru akora ikibi biba bl teye ubwôba kukcf hari

benshi bamwIgana. Ari umwami wé ukundi uko. Urûmva ka mu

mugani wa Samandari umwami yarênganya, bigatuma n'abandi

benshi basi gara babëshera aban tu n ti bagire n 1 isani Il 1

1 BIRAHIRDUKA Josepb, Rutyâzo, enquêtes orales, le 9/08/1990.
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"Quand un grand fait le mal, c'est une chose terrible parce

qu'il y a beaucoup de gens qui l'imitent. Quand il s'agit

du roi, encore davantage. Tu entends que dans le conte de

Samandari le roi commettait des injustices, et par consé­

quent beaucoup d'autres gens avaient pris l'habitude de

calomnier d'autres sans vergogne".

Ainsi donc d'après nos ancêtres, l'habitude de faire le mal chez

les grands - à plus forte raison chez le roi - a pour conséquence de

corrompre les moeurs d'un grand nombre de gens qui perdent tout

scrupule puisque celui qu'ils ont pour modèle fait ce qu'ils font.

A cause de ce danger dont ils se sont rendus compte, les Barundi ont

produit ces chefs-d'oeuvre de la littérature que sont les contes de

Samandari. Il y ont mis beaucoup d'habileté dans l'art de parler al

roi, de l'instruire et de lui faire éviter des méfaits. Aussi ont-ilE

essayé d'éviter cette corruption généralisée dans la société, rendUE

possible par le mauvais exemple du roi.

L'orateur Cicéron l'avait bien dit avant nous:

"Le mal n'est pas tant que les chefs soient fautifs ­

encore que cela soit un grand mal en soi - que dans ce

fait qu'un très grand nombre de gens surgissent pour

imiter les chefs. Car on peut observer, si l'on remonte

le cours de l'histoire, qu'un pays a toujours été tel que

furent dans ce pays les hommes du plus haut rang. Tout

changement moral qui se produit dans les chefs se pour­

suit dans le reste du peuple" 1

IV.2.3.4.2. Effet positif de la probité du roi sur la société

Si le monarque peut influencer négativement toute la société

son exemple peut aussi changer positivement les moeurs de la société

C'est ce qu'ont compris les Barundi qui dans leurs contes, au lie

de s'attaquer aux vices des calomniateurs, s'attaquent à ceux d

monarque. Ainsi croient-ils atteindre par là tous ceux qui ont le ro

pour modèle.

1 CICERON, Traité des lois. Texte établi et traduit par Georges DE PLINVAL, Société d'édition "Les
belles lettres', Paris, 1959, p.98,
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Samandari, en changeant positivement les moeurs du roi, chang

aussi, par ricochet, celles d'un grand nombre de gens. En inculquan
au roi des valeurs selon la communication participative dont nou

avons parlé dans la lecture sémiotique, il les inculque aussi à tou

ceux pour qui le roi est un modèle. A ce sujet Montesquieu a fait un

remarque similaire :

"Le monarque pourrait même parvenir à rendre la nation

grave s'il l'.av~it entrepris. Le Prince imprime le carac

tère de son esprit à la Cour; la Cour, à la ville; la

ville, aux provinces. L'âme du souverain est le moule qu
donne la forme à toutes les autres" 1

Voilà donc la raison pour laquelle les Barundi attachent uni
importance toute particulière à la probité des hommes occupant le;

premiers rangs dans la société, et en premier lieu du roi. Négative

ment, le modèle qu'ils constituent lorsqu 1 ils sont corrompus es

funeste en cela que nécessairement ils corrompent les moeurs de tOUtl

la société. Positivement, tout bon souverain constitue un bOl

exemple, un moule qui suffit pour redresser les moeurs de toute uni

société. C'est pour cette raison que le peuple burundais investit el

Samandari toute son habileté pour corriger les fautes du roi et lu.
conseiller les qualités qu'il juge indispensables chez une autorité.

Cependant, même si le roi écoute les conseils de Samandari e1
devient sensible à l'injustice, le peuple n'est pas pour autant tran·
quille car le problème d'injustice n'est pas réglé définitivement

En effet, pense-t-il, c'est un problème qui dans une large mesure es1

tributaire d'une défaillance institutionnelle. D'Où Samandari propOSE

au roi une réforme de l'institution judiciaire pour éviter les abuf
éventuels de tout monarque dont il vient de démontrer la faiblessE

et la vraie nature selon la pensée du peuple.

1 HONTESQUIEU, Lettres persanes, Garnier-Flammarion, Paris, 1964, lettre XCIX, p.161.
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LE GRAND PROJET DE SAHANDARI

Nous avons vu que dans la pensée des Barundi la supériorité

qu'a le· roi n'est pas ontologique car elle n'est pas liée à sa

nature. Comme nous l'avons déjà vu, elle est établie par les hommes,

entre autres grâce aux mythes, dans le but de donner au pouvoir du

roi la légitimité. Mais si le roi, au lieu de faire régner l'ordre

et la paix dans le pays, commence à user de son pouvoir pour opprimer

le peuple, alors celui-ci lui rappelle quelle est sa véritable

nature. La conséquence qui en découle c'est que le peuple, suivant

la vraie nature du roi, veut fixer des limites à ses prérogatives,

surtout en matière de justice.

Cependant, avant de pouvoir réaliser cela, le peuple veut

d'abord rendre le roi sensible à la notion de justice. Car si le roi

est épris de justice, il fera réussir le projet de Samandari. C'est

pourquoi, comme nous l'a montré l'analyse sémiotique, Samandari ne

commence jamais par révéler son projet avant de s'être assuré que le

roi est vivement touché.

En effet, s'il est vrai que Samandari est présenté comme un

homme très sensible à la justice, il est aussi vrai qu'il est incapa­

ble de faire régner la justice sans persuader le roi de cette néces­

sité, car Samandari n'a pas la force, le pouvoir de la faire régner.

Et le roi qui a la force n'a pas la justice. D'Où la nécessité de

faire en sorte que le roi qui a la force soit aussi juste, ne pouvant

faire que Samandari, qui a la justice, ait aussi la force. Samandari

se trouve dans la situation décrite par ces propos de PASCAL :

"La justice sans la force est impuissante ; la force sans

la justice est tyrannique. La justice sans force est con­

tredite, parce qu'il y a toujours des méchants; la force

sans la justice est accusée. Il faut donc mettre ensemble

la justice et la force ; et pour cela faire que ce qui est

juste soit fort, ou que ce qui est fort soit juste" l

l PASCAL, B., Pensées, Librairie Générale Française, Paris, 1972, fragment 298, p.145.
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Dans le conte A, le peuple burundais choisit de faire que ce qui

est fort, c'est-à-dire le roi, le reste, mais qu'il soit aussi juste.

Et c'est là la condition de réussite du projet que Samandari veut

proposer au roi en matière de justice. Mais avant de poursuivre cette

étude, essayons d'abord de comprendre la signification du concept de

justice.

IV.3.1. Définition du concept de justice

La définition du concept de "justice" comporte deux volets

différents et complémentaires, car il existe une forme générale,

fondamentale et une forme particulière de la justice.

Au sens fondamental ou général, la justice est un état, une

quali té, une vertu. A propos des philosophes qui en ont parlé,

l'orateur latin, interprête de la philosophie grecque chez les

Romains écrivait ceci :

"Beaucoup de philosophes, mais surtout Platon et Aristote,

ont parlé abondamment de la justice et ils ont prôné,

comblé de louanges cette vertu qui exige qu'on rende

à chacun le sien et qu'en toute affaire on observe

l ' équi té" 1.

Le Larousse du xxè Siècle définit cette forme générale de la

justice en ces termes

"La justice a une forme générale qui consiste à respecter

en toute circonstance tous les droits de chaque personne

humaine: l'homme juste est celui qui respecte intégra­

lement chacun de ses semblables dans sa vie et son inté­

grité physique, dans son honneur et sa réputation, dans

sa sensibilité, et sa liberté, son intelligence et sa

propr iété" 2.

Sous cette forme générale, la justice n'est pas une institution

CICERON, De la république, Suivi du traité Des lois, Garnier-Flalmarion, Paris, !965, page 76,

LAROUSSE DU XX e Siecle, Volume 4, p.2!7,
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ni un pouvoir dont on est investi, c'est un état, une qualité; et

ce concept peut alors être rapproché de celui d'intégrité, de probi­

té, que nous pouvons traduire en kirundi par le terme approximatif

de "ubutUngane". En effet, quand on demande aux informateurs de dire

ce qu'ils entendent par l'homme qu'on appelle "intungane", "homme

juste, intègre", ils le définissent négativement et positivement par

une série de choses qu'il ne fait pas et par une série de choses

qu'il fait:

- il ne ment pas ; il ne se dispute pas avec les gens ; il ne

vole pas il ne juge pas en ayant égard aux gens, il peut donc

déclarer coupable même son frère ; il ne fait pas le mal

- il dit la vérité; il se soucie de promouvoir l'entente avec

ses voisins ; il respecte tout homme, petit ou grand ; il lutte

contre tout mal ; il est conciliateur ; il porte secours aux gens en

difficulté.

En plus de l'équité, de l'impartialité qui caractérisent celui

qu'on appelle lIintungane", nous voyons exprimés d'autres traits qui

révèlent chez lui le souci de promouvoir le bien-être humain ("conci­

liateur" "porter secours aux gens en difficulté"). Ce qui fait que

la notion burundaise d' "ubutùngane" se rapproche de la notion de

justice telle que la définit le même Larousse du XXè Siècle, qui dit

ceci :

"Il ne faut ni confondre ni séparer trop la justice de la

charité. La charité est un dévouement gratuit qui provient

d'un élan du coeur et que n'impose aucune dette ni aucun

contrat. Les devoirs de charité sont des devoirs de

conscience, ils ne sauraient être l'objet d'une obligation

légale. Mais bien des devoirs qui étaient considérés jadis

comme des devoirs de chari té apparais sen t aujourd' hui, sous

une notion plus claire de la moralité, comme des devoirs
de justice" 1

Le deuxième volet de la définition concerne les formes particu­

lières de la justice. En ce sens, la justice sera entendue comme une

LAROUSSE DU xxè SIECLE, Volume 4, p.2I7.
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institution, ou un pouvoir, celui d'appliquer, de faire régner le
droit. Le même Larousse du XXè Siècle nous dit à ce sujet

"La justice a aussi des formes particulières : la justice

commutative, la justice contractuelle, la justice distri­

butive et la justice pénale" 1

Nous ne ferons pas de commentaire sur ces différentes formes

du deuxième volet de la définition de la justice car ce n'est pas là

notre objectif, et nous n'en avons pas la compétence. Nous dirons

seulement que sous ce deuxième aspect la justice est une institution,
un pouvoir au sujet duquel on peut dire que le peuple burundais vou­

lait, à travers Samandari, en proposer une réforme. Mais comme nous

l'avons vu Samandari voulait, pour réussir son projet, d'abord incul­

quer au roi cette qualité, ce sentiment - la justice - dont nous

avons parlé au premier volet de la définition.

Après cette approche déf ini t ionnelle du concept de justice,

nous allons étudier le projet de Samandari sur la réforme en matière
de justice qui nous révélera la pensée du peuple sur les prérogatives

à accorder au roi. Mais, tout d'abord quelle est la raison de ce

projet ?

IV.3.2. La raison du projet

Le conte A nous a présenté Samandari écoeuré par les injustices

commises dans le pays. Chaque jour, il assiste à des scènes horri­

fiantes de spoliation du peuple, d'expulsion, de condamnation après

simple ouï-dire, et même de mise à mort gratuite. La justice était
en perdi tion, foulée aux pieds par ceux-là même qui devaient la faire

régner. La crainte régnait d' homme à homme, car personne n'était
assuré de ne pas être victime d'exactions. Samandari s'était rendu
compte que la concorde disparaissait et que le pays était en danger
car, comme le dit Cicéron, il n'est pas

"de garant plus sûr de salut, que la concorde, et sans

LAROUSSE DU xxè SIECLE, Volume 4, p.217,
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la justice elle ne peut être en aucune façon"

Quand les informateurs âgés commentent ce conte de Samandari,

ils disent qu'à un certain moment de l'histoire les rois du Burundj

commettaient de graves injustices en exécutant par exemple sans autrE

forme de procès des gens faussement accusés par d'autres. Et. c'est

pour conjurer ce chaos que les Barundi auraient inventé ces conteE

de Samandari qui peignent un grand désordre dans le pays, car commE

le dit Platon :

"L'injustice fait naître entre les hommes des dissensions,

des haines et des luttes, tandis que la justice entretient

la concorde et 11 amitié" 2

Samandari, représentant le peuple, se demande la cause de CE

drame. Il se demande aussi quelle solution appropriée il faut adop­

ter. Il ne se contente pas de demi-mesures, d'expédients inefficace~

à long terme. Il veut des solutions durables.

La cause de ces injustices, Samandari la trouve d'ordre insti tu­

tionnel. Car le roi a plus de prérogatives qu'il ne le faut et qu'iJ

ne convient à un homme. Aussi pense-t-il que même si le roi parvenait

à acquérir le sentiment de justice, le problème ne serait pas pOUl

autant résolu aussi longtemps que la justice sera tributaire de lë

seule volonté du monarque. En effet, si on intronise un roi indiffé­

rent au bien-être du peuple et dénué de scrupules, la justice nE
sera-t-elle pas de nouveau violée ?

Dans cette optique, le peuple, par l'intermédiaire de Samandari,
propose à ce problème la solution qu'il croit appropriée: éviter qUE

la justice soit aléatoire et. soumise aux caprices d'humeur du monar­

que ou de toute autre personne. C'est ainsi qu'il propose une nouvel­

le institution judicia ire limi tant fortement les prérogat ives dl;

monarque. C'est le projet présent dans les six versions du conte A.

1 CICERON, De la république. Suivi du traité Des lois, Garnier-Flammarion, Paris, 1965, p.71.

2 PLATON, La république. Introduction, traduction et notes par Robert BACCOU, Garnier-Flammarion,
Paris, 1966, p.IOO.
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IV.3.3. ~rojet proprement dit

Nous ne pouvons faire oeuvre de juriste ici, car nous n'en avon~

pas la compétence. Nous voulons seulement essayer - étant en présence

de textes de littérature - de dégager la pensée du peuple qui produit

ces chefs-d'oeuvre. Nous partirons des données du texte, nous leE

confronterons aux commentaires de nos informateurs pour arriver à

dégager les implications qu'il faut en tirer quant à la mentalité

sous-jacente à ces textes.

Dans ces contes, le peuple élève la voix et veut se prévenir

ou lutter contre les abus de ceux qui le dirigent sans provoquer des

conflits violents. Ce recours à la littérature et la pédagogie adop­

tée dans les contes pour parvenir à leur but montrent combien les

Barundi concevaient l'inutilité des conflits violents dans la cause

de la justice. Selon eux, comme d'après MONTESQUIEU:

"La justice élève la voix ; mais elle a peine à se faire

entendre dans le tumulte des passions" 1

La première chose qui frappe dans le conte A, c'est la façon

dont Samandari convainc profondément le roi d'injustice et l'amène

à avouer ouvertement qu'il a souvent été injuste:
1 v _ - ,

- Ewe , kuva ubu , si nz6ngênda nsubiriye kwononera umuntu ubusa.

(A1:58)

"0 ami, dès maintenant, je ne ferai plus jamais du mal à quel­

qu'un pour rien".

- Bwâ bündi ndabônye ka abantu barënganywa. (A6:Z4)

"Je viens de me rendre compte que les gens subissent des injus­

tices".

- Ndab6nye ka mu Burundi hakenéye intahe. (A6:Z9)

"Je viens de me rendre compte qu'au Burundi on a besoin de

justice".

Dans cet aveu, nous voyons la prise de conscience par le roi de

la nécessité d'un changement. Ce qui fait qu'à ce moment, le projet

1 HONTESQUlEU, Lettres persanes, Garnier-Flammarion, Paris, 1964, lettre LXXXIII, p.140.
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peut être présenté avec beaucoup de chances d'être accepté. Mais,

quels sont alors les différents points de ce projet ? Nous allons le~

dégager des six versions du conte A :

1") Prohibition de toute exécution et de tout procès sommaires

Ce point apparaît dans toutes les versions, même s'il est implicitE

dans la version A6.

2") Le roi pourra continuer à trancher les palabres, mais

comme l'un des notables puisqu'il sera assisté d'autres notables qu:

l'aideront à instruire les procès et à trancher correctement le~

palabres.

3") Il faudra instituer dans tout le pays des tribunaux auto­

nomes. Ceux-ci auront la tâche de trancher les palabres sans que lel

notables qui y travaillent soient obligés de rendre compte à qui qUE

ce soit, pas même au roi. Il est dit en effet que celui-ci devra el

référer, pour tout point en litige, à l'autorité des notables.

4") Pour trancher toute palabre, il faudra au préalabre biel

instruire le procès. Pour cela, il sera obligatoire de confronte:

l'accusé à son accusateur, écouter sa défense et appeler les témoins

On comparera leur version des fai ts avec celle des parties el

conflit.

Dans ce même point, on signale dans les contes une interdictio:

formelle de trancher les palabres s'il n'y a pas de témoin pour con

firmer ou infirmer les dires des plaindants. Il est même recommandé

dans la version AS, de ne pas se fier aux dires d'un seul témoin, e

d'appeler par conséquent au moins deux témoins, ce qui sous-enten

qu'ils devront être indépendants l'un de l'autre. Cela montre jusqu'

quel point les Barundi avaient le souci de lutter contre l'injustice

En synthèse, qu'il soit parlé explicitement ou non de tribunau

proposés au roi, une chose apparaît clairement. Le peuple burundais

par le biais des contes de Samandari, voulait à tout prix un ordr

nouveau. Il tenait absolument à régler définitivement un problèm

d'institution qui rendait la justice aléatoire. Tous les points qu

nous venons de relever dans les six variantes du conte A montrent l

volonté du peuple de limiter les prérogatives du roi pour éviter le

abus qui pourraient résulter de trop grands pouvoirs. Dans cett
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optique, le pouvoir que le roi détenait - notamment en matière c
justice - devrait être partagé avec des notables appelés "abash1nga

ntahe". Ceux-ci aussi devront exercer ce pouvoir dans un cadre bie

précis, pour éviter qu'ils ne commettent les mêmes abus que ceux qu

ont été commis par le roi dans les contes. Ce cadre c'est la procé

dure jUdiciaire contenue dans les quatre points ci-haut mentionnés

Ainsi, le roi, dont il est démontré par le peuple à travers

les contes qu'il est naturellement l'égal de tous les hommes, voi

ses prérogatives réduites. Le peuple lui révèle ce qu'il pense d,

lui, assigne des limites à son pouvoir et lui dit ce qu'il exige dl

lui. Nous voyons ainsi que même avant l'introduction de la lettre

la notion de séparation des pouvoirs n'était pas tout à fait étran·

gère à nos ancêtres.

Ce que nous venons de découvrir dans les contes que nous avonf

soumis à notre étude concernant la pensée du peuple sur l'autoritE

royale, nous amène à faire une synthèse sur le personnage de

Samandari.

IV.4. SYNTHESE SUR LE PERSONNAGE DE SAMANDARI

Dans tous les contes que nous venons d'étudier, Samandari est

le personnage investi par le peuple du rôle de s'adresser au roi, non

pas pour le flatter, mais pour lui dire des vérités fondamentales

sans biaiser, sans ambages. Ce personnage chargé d'une mission impor­

tante concernant la destinée de toute la nation n'est ni un prince,

ni un dignitaire de la cour, ni même un notable. C'est un homme d'une

condition modeste, qui quémande des légumes de la dernière qualité.

Le roi le juge tellement méprisable qu'il lui sert, non pas de la

bière comme aux autres, mais des résidus de bière.

c'est pourtant ce personnage qui, sans échanger un seul coup de

poing avec le roi, fait trembler celui-ci et le fait pleurer. C'est

lui qui le convainc de culpabilité, envers le peuple, de multiples

exactions, et qui le persuade de changer tout un ordre établi par une
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tradi tion surannée. C' est lui qui révèle au roi la honte et ]

bassesse attachées au choix d'être infidèle à un engagement pris sar

contrainte. c'est enfin lui qui prescrit au roi le respect de tOt

homme, grand ou petit.

Mais alors que peut nous révéler de la pensée de nos ancêtre

cette opposition voulue entre l'élévation sociale du souverain E

l'humble condition de Samandari d'une part, et de l'autre entre J

bassesse d'esprit du premier et l'élévation morale du second?

Nous avons vu que Samandari représentait un peuple victirr

d'exactions de la part du monarque. Et nous constatons que ce peupl

refuse de céder au découragement. Au contraire, il tient à résistE

par la force morale seule. En cela, il contraste avec le monarque q~

par la force du pouvoir - semblable en fait à la force physique

maîtrise et tyrannise tout un peuple.

Ainsi donc, en mettant entre le roi et Samandari la doubl

opposition, le peuple a voulu montrer que ce qui est élevé au nivea

du sensible peut être petit dans le monde moral, et que ce qui es

petit dans le monde sensible peut être fort élevé dans le mond

moral.
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aJNCLUSIDN GENERALE

Nous venons d'étudier trois contes de Samandari dans lesquels

tous les personnages sont humains et jamais animaux. Samandari et le

roi sont les deux personnages clés de ces contes. Partout, Samandari

était érigé en critique des mauvais actes et attitudes du roi.

Il était chargé de révéler au roi la bassesse liée à la plupart des

actes et des gestes posés par le monarque.

Le but de notre travail était de découvrir à travers les trois

contes la véritable pensée qu'avaient nos ancêtres concernant la

personne du roi, son autorité, les prérogatives qu'ils lui reconnais­

sent et les limites qu 1 ils assignent à son pouvoir, ainsi que ce

qu'ils exigent et attendent de lui.

Pour mener cette étude, une analyse sémiotique des trois contes

nous a servi de tremplin vers un approfondissement anthropologique

où, confrontant les données des textes aux commentaires des informa­

teurs interrogés au cours de nos enquêtes orales, nous avons essayé

de saisir les points essentiels de la véritable opinion du peuple

concernant la personne du roi.

Concernant cette pensée du peuple sur le roi, le point capital

que nous avons dégagé de cette étude est une conception contrastant

fortement avec la tradition et qui attribue à la personne du roi une

nature en tout point semblable à celle du commun des hommes. Ainsi,

nos ancêtres ne croyaient pas au fond, comme on est souvent tenté de

le dire en se référant à la tradition, que le roi était d'une nature

au-dessus de celle du reste des humains. Sinon ces contes, qui appar­

tiennent bien à la société et qui révèlent sa pensée intime,

devraient disparaître.

Cependant, cette égalité naturelle conçue par nos ancêtres entrE

le roi et le reste des hommes n'entraîne pas chez eux une quelconquE

contestation de l'autorité du roi. Au contraire, ils prescrivent dt

respect à cette grandeur. Seulement, ils se réservent le droit dE

critiquer la façon dont son pouvoir est exercé. A cause de sa naturE
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qui n'a rien au-dessus de celle des autres hommes, ils veulent aussi

fixer des limites à ses prérogatives afin que son pouvoir soit

partagé avec des gens qui doivent l'aider à diriger le pays.

C'est notamment le cas des notables auxquels les Barundi veulent que

soit confié l'exercice du pouvoir judiciaire, mais cela aussi suivant

des règles précises pour éviter tout abus.

En outre cette pensée tenant le roi dans une complète égalité

naturelle avec tous les hommes pousse les Barundi à la volonté de

l'instruire, de le reprendre dans ses torts, en recourant bien sûr

à la littérature. C'est ce qui ressort de ces trois contes où

Samandari est investi par le peuple du rôle de moraliste, chargé de

dessiller les yeux du roi sur les valeurs éthiques fondamentales à

même de le rendre plus respectable et plus aimable.

Cette étude menée à travers ces contes nous aura permis de

saisir la véritable pensée de nos ancêtres sur l'autorité royale, sur

les rapports qu'ils jugent convenable d'entretenir avec elle. Certes,

cette pensée est celle de la société burundaise du passé, mais c'est

elle qui peut être notre miroir dans une large mesure, car c'est

cette société du passé qui est notre souche. D'où sa connaissance

nous conduit aussi à une connaissance plus profonde de nous-mêmes,.
de notre âme, c'est-à-dire de l'âme de notre peuple. C'est ainsi que

nous pensons que ce travail n'est pas sans intérêt, même si sa portée

est, nous l'avouons, très modeste.

Par ailleurs, nous ne prétendons pas avoir été exhaustif dans

cette étude. En effet, nous pensons qu'un conte à lui seul, au lieu

des trois, pourrait facilement faire l'objet d'un travail complet,

celui-ci étant fait de main de maître par un plus grand connaisseur

doté de plus amples compétences. Car ces contes peuvent révéler la

pensée, l'âme, l'histoire d'un peuple. Or cette histoire est celle

des joies et des peines endurées, des soucis et des préoccupations,

des multiples conflits refoulés, et enfin celle des efforts d'imagi­

nation pour trouver des solutions aux problèmes des hommes.
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LISTE DES INFORMATEURS

NOM ET PRENOM AGE COLLINE COMMUNE PROVINCE DATE

1.BANDUSHUBWENGE Rose 80ans Rutyâzo Kayokwe Muramvya 08/08/90

2. BARAMPAMA Antoine 71ans Higiro Gitéga Gitéga 08/10/90

3.BENDAHAFI Marie 50ans Mubuga Gitéga Gitéga 03/10/90

4.BIRAHINDUKA Joseph 85ans Rutyâzo Kayokwe Murarnvya 09/08/90

5.BUKURU Marthe 75ans Rutegama Gitéga Gitéga 26/09/90

6.KADENDE Zacharie 72ana Rutegama Gitéga Gitéga 26/09/90
,

7.KARIMANZIRA Yohani 50ana Mubuga Gitéga Gitéga 03/10/90

8.MWIHWANYA Pascasie 65ans Zëge Gitéga Gitéga 11/08/90

9.NDABUBAHA Joachim 60ans Gikobe Gitéga Gitéga 03/10/90

10.NDAYIRUKIYE Edouard 38ans Rutyâzo Kayokwe Murarnvya 09/08/90

11. NIKOBIMEZE Juvénal 38ans Rutyâzo Kayokwe Muramvya 09/08/90

12.MIDENDE 74ans Rutegama Gitéga Gitéga 16/09/90

13.NDORUKWIGIRA Alberte 59ans Nkanda Bugëndana Gitéga 25/07/90

14.NTAHONSIGAYE Pia 74ans Ruganza Mat6ngo Kayanza 25/12/89

15.NTIBATINGESO Raphaël 49ans Rutegama Gitéga Gitéga 16/09/90

16.NTIMPIRANGEZA Antoine 68ans Gikobe Gitéga Gitéga 03/10/90

17.NZEYIMANA Consolata 47ans Rutegama Gitéga Gitéga 26/09/90

18.RIRAGENDANWA Colette 71ans Rutegama Gitéga Gitéga 16/09/90

19.RUNESA Gordien 88ans Rutyâzo Kay6kwe Murarnvya 09/08/90

20.RUTAMBA Lazarre 90ans Rutegama Gitéga Gitéga 10/09/90
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